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LA SOUVERAINETÉ NATIONALE 

SECTION PRÉLIMINAIRE. 

Le problème et les règles de la méthode. 

Le problème de la souveraineté nationale est compliqué. 

Ce n’est pas tout le problème de l'État moderne, mais c’en 

est une bonne moitié. L'État est à la fois un ensemble 

d'institutions et un organisme qui dispose d’un pouvoir 

_ d'action. Ce pouvoir d’action ou cette puissance d’ État est 

la souveraineté et, quand elle réside d’une certaine façon 

dans la nation, elle est la souveraineté nationale. Les ques- 

tions se soulèvent en foule : : 

Qu’ est-ce que la nation par rapport à l’État? Y a-t-il une 

différence entre la souveraineté nationale et la souveraineté 

de l’État? Qu'est-ce que’ le corps électoral, qui fait son appa- 

rition dans les régimes de souveraineté nationale? Se con- 

fond-il avec la nation et la volonté électorale peut-elle être 

identifiée avec la volonté nationale? Souveraineté de P État 

souveraineté nalionale. souveraineté électorale, ces trois 

termes désignent-ils une seule et même chose ou des chosegé 

différentes? 

Quels sont les rapports entre la souvéraineté -nationale 

et les pouvoirs de gouvernement? Les pour oirs de gouver- 
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nement sont-ils de simples délégués de la nation ou bien 
ont-ils de l'autonomie? S'ils sont des délégués de la nation, 
alors celle-ci n’est pas sujette, ou bien elle est sujelte 
d'elle-même et le fait de la sujétion disparaît. Si les pou- 
voirs de gouvernement sont autonomes et si la nation 
en est la sujette, alors que devient la souveraineté de la 

nation? | 

Questions d’école, dira-t-on, et qui n’ont aucune influence 

sur la politique pratique. Erreur. Voici le pouvoir électoral, 
le suffrage universel, croil-on qu'il soit sans importance 

pratique de savoir de quel côté on doit le ranger, du côté 

de la nation gouvernée ou du côté des pouvoirs de gouver- 

nement? S'il est une simple expression de la volonté géné- 
rale et si celle-ci s’identifie avec la nation gouvernée, alors 

le suffrage doit rester aussi inorganisé que possible; si, au- 
contraire, la volonté électorale étant reconnue distincte de 

la volonté générale, le suffrage est un pouvoir de gouver- 
nement, alors il doit être organisé, car tous-les pou- 

voirs de gouvernement ont besoin d’être organisés. La 

question de la représentation proportionnelle, comme celle 

de la représentation des intérêts, qui sont des questions d’or- 

ganisation du suffrage, sont suspendues à la solution de ce 

problème principal : le suffrage est-il ou n’est-il pas un pou- 
voir de gouvernement? 

& Voilà plus d’un siècle que la souveraineté nationale est 

proclamée en France et qu'elle fonctionne tant bien que 

mal, et sa théorie n’est pas encore faitet Elle Pest si peu 
qu’un accès de découragement et de nihilisme s'est emparé 

de la doctrine. 
Des auteurs sont veuus qui ont dit en substance : « Il 

n’est pas surprenant qu’on ne puisse pas organiser la théo- 

rie de la souveraineté de l'État, il n’y a pas de souveraineté 

et, d’ailleurs, 11 n°x pas d'État au sens personnel où indi-
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viduel du mot; il n’y a que des forces plus ou moins gran- 
des qui se jbuent dans la société; » | 

Ces négations n’ont pas d'autre importance que de révé- 
ler le profond désarroi dans lequel sont tombés les théori- 
ciens. de la souveraineté nationale, après un siècle de ten- 
tatives d'explications jugées insuffisantes ?. 

; Mais n’est-ce pas une loi de l’histoire des doctrines, que 
les théories juridiques d’un SyStème social donné ne s’éla- 
borent que bien longtemps après l'achèvement pratique du 
système? Boïteuse comme la justice, la théorie suit de loin. 
les faits. D’aillgurs, elle ne peut se construire que lorsque 
tous les faits ont été produits, tassés et clâssés. Le système 
féodal s’est établi aux dixième et onzième siècles et ce n’est 
qu’au treizième qu’il a trouvé son preinier théoricien. A: ce 
compte, le système social et politique de la souveraineté 
nationale, qui ne date que d’un siècle, devrait attendre en- 
core cent ans son Philippe de Beaumanoir. Et cependant, 
il ne cesscrait pas pour cela d'exister et de fonctionner pra= 
tiquement. 

1. M. Duguit dans toutes ses œnvres, depuis L'État, le droit objectif 
el la loï positive, 1go1, jusqu’au Traité de droit constitutionnel, IgI1, 
Passim; dans la »e édit. de son Droit social, Alcan, 1911, p. 156, il 
écrit ceci : « L'école collectiviste veut remettre cette fonction à l’État et, 
par là, elle continue la tradition romaine, régalienne, jacobine et Dapo- 
léonienne. Cette école va contre les faits, car son système implique le 
maintien de l’État personnel et souverain; or, cet État est mort on sur. 
le point de mourir. » M. E. Berth dit : « Cette chose: énorme, cet évé- 
nement de portée incalculable, la mort de cet être fantastique, pradi- 
gieux, qui a tenu dans l’histoire une place si colossale, FÉtat est mort » 
(Mouvement socialiste, octobre 1907, 3e série, I, p. 314); M. Maxime. 
Leroy ajoute : « L'ère politique de Montesquieu et Rousseau est virtuel- 
lement close » {Syndicats el services publies, 1909, Préface, p. x1). 

2. Il est inutile de faire observer que PÉtat n’est pas mort, ni même 
le pouvoir politique, et que la liberté doit s’accommoder de la souverai- 
neté de l'État; comme le dit excellemment M. Larnaude, Les méthodes 
Juridiques, 1911, p. 12 : « Laissons les amants de l’irréel et de l'utopie 
à leurs rêves ct faisons des observations plutôt que des prophétics. »'
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Sans attendre aussi longtemps, et sans espérer réussir 
aussi complètement, on peut essayer de reprertdre le pro- 

blème. Il est à remarquer que, ‘jusqu'ici, il n’a pas été traité 

avec une méthode rigoureuse, et on peut toujours tenter d’y 

eù appliquer une. C’est ce que nous allons faire. Nous allons 

essayer d'appliquer à la solution du problème de la souve- 

raineté nalionale une fméthode d'observation rigoureuse 

dont, d’abord, voici les règles essentielles : 

PREMIÈRE RÈGLE. — Il convient, avant tout, de dégager 

le problème de la souveraineté nationale de toute idée pré- 

conçue sur le système général du droit. M. Duguit a été 

incontestablement desservi dans ses études de droit consti- 

tutionnel, par ailieurs si vigoureuses ct si généreuses, par 

la hantise d’un certain système général du droit, à base de 
    

      

   

souveraineté de la règle juridique. C’est la prétendue sou- 

veraineté de la règle de droit, qui Pa empêché de recon- 

naître l’existence de Ja souveraineté politique de l'État. De 

leur côté, les juristes allemands, tels que Laband et Jelli- 

nek, ont été desservis par la préoccupation de ramener le 

droit public aux données générales de la personnalité juri- 

dique de l’État. et de ne voir dans ans_la souveraineté quu 

droit subjectif de domination. 

Les systèmes gér généraux du droit sont à la mode, mais une 

réflexion bien simple en atténue singulièrement la valeur : 

la science juridique, comme toutes les sciences d’observa- 

tion, doit aller du simple au composé; un système général 

du droit est quelque chose de plus compliqué que le système 

du droit privé et le système du droit publie, et que la théo- 

rie de la souveraineté. Or, ni le système du droit privé, ni 

celui du droit public ne sont construits à l'heure qu'il est; 

comment veut-on que le système général du droit le soit, 

lui qui doit être la synthèse des deux- autres? On ne 

sait même pas s'il ny a qu'un seul système du droit ou sil
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. n’y en a pas plusieurs; l’idée de la combinaison pratique 

de plusieurs couches du droit ou de plusieurs systèmes a 

été lancée et mériterait d’être examinée sérieusement”. 

Dans ces conditions, qu’on nous laisse organiser, d’abord, 

la théorie de Ja souveraineté de l'État qui est, avec la théo= 

rie de l'institution, Pune des pièces maîtresses du système 

du droit public et que, provisoirement, on nous fasse grâce 

des théories générales sur le Droit. \ 

Deuxième RÈGLE. — Il ne suffit pas d'étudier la souve- 

rainelé nationalé comme une matière indépendante, il con-. 

vient encore de l'étudier dans les faits. C’est, au premier 

chef, une matière d’obser valion. Par conséquent, il ya, vis- 

à-vis des théories existantes sur la souveraineté , une certaine 

attitude à prendre; nous la résumerons en deux maximes !: 

Æucune théorie, fût-elle de Bodin ou d’Aristote, ne 

saurait prévaloir contre les faits; c’est ainsi, par exemple, 

que les théories de Rousseau sur la non-représentation de 

la souveraineté n’ont pu prévaloir contre le fait du gouver- 

nement représentatif; par suite, la théorie, de la souverai- 
neté nationale doit être construite avec le fait du gouverne- 

ment représentatif et même avec le fait de l autonomie des 

représentants ; ‘ 

est, au contraire, des théories juridiques qui se sont | 
fncorparées aux faits; de celles-là, il convient de tenir 

comple, dans la mesure {outefois où elles ont reçu la cor- 

rection des faits. C’est ainsi, par exemple, que l’interpréta- 

tion du pouvoir de la nation en une volonté nationale a été 

trop mêlée aux événements, depuis la Révolution française, 

eta trop réagi sur les faits, pour qu’on ne lienne pas compte 

de celte interprétation théorique, et c’est pourquoi, parmi 

. Cf. ma brochure Les idées de M. Duguit, Recueil de législation 
d& Toulouse, 1911, p. 19 et suiv.; et mes Prénerpes de droit publie, 

pr 4g-
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les éléments de la souveraineté, nous étudierons la. volonté 
nationale, en lui faisant subir les corrections nécessaires. 

C’est ainsi encore que la doctrine de la personnalité juri- 
dique de PÉtat est trop mélée aux faits quotidiens de l’ad- 
ministration, du gouvernement, des relations internatio- 
nales, pour qu’on n’en tienne pas comple, elle est deveñue 
elle-même un fait qui réclame une place mesurée”. 

TROISIÈME RÈGLE. — Dans la masse des faits relatifs à 
Ja souveraineté nationale, il convient de distinguer soi- 
gneusement les uns des autres tous ceux qui ne sont pas 
identiques; l'analyse des matières politiques et sociales 
doit être faite avec autant de .scrupuleuse attention que 
l'analyse chimique; une synthèse établie sur les faits n’est 
solide que si tous les faits pertinents ont été relevés, cata- 
logués et classés, c'est-à-dire distingués. 

C'est ainsi, par exemple, qu’à l'analyse, la volonté élec- 
torale, qui est majoritaire, nous paraîtra devoir être distin- 
guée de la volonté générale de Ja nation, laquelle est una- 
nime, et que, par suite, le corps électoral nous paraitra 
devoir être distingué de la nation; il en résultera des 
conséquences graves dans la synthèse de Ja souveraineté 
nationale, celle-ci, par exemple, que le corps électoral, 

"avec Îe pouvoir électif, devra être rangé parmi les pou- 
voirs de gouvernement, Landis que la volonté générale ou, 
autrement dit, lopinion publique unanime, représentera 
ce qui, dans la nation, peut être sujet du gouvernement; 
ces conséquences importantes pour la synthèse devront 
être acceplées, si loutefois Je travail analytique qui aura. 
opéré la disjonction de la volonté électorale et de la volonté 
générale de la nation parait avoir donné des résultats 
convaincants, | 

1. Cf. sur ce point mes Principes de droit publie, p. 99 et suiv. 

{   
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QuATRIÈME RÈGLE. — Ce ne sont pas seulémént les faits 
qui doivent être soigneusement distingués les uns des 
autres, ce sont aussi les synthèses que l’on organise, lors- 
qu’on en organise plusieurs. Rien n’a embrouillé la ques- 
tion de la souveraineté, et d’ailleurs toute-la théorie de 

l'État, comme de n’avoir pas su démêler plus tôt qu'il y a 

dans la construction de l’État deux synthèses différentes : 
Il y a d’abord dans l’État une institulion nationale, qui 

est une synthèse à la fois corporelle et composite. Elle est 

corporelle, parce qu’elle peut être construite sans le secours 
de la personnalité morale, comme un corps peut être cons- 
truit sans âme, à la façon d’un automate, Elle est com- 

 posite, parce que le corps de l'institution nationale est fait 
de pièces et de morceaux, d'organes divers dont les acti- 

vités convergent. 

ILy a aussi dans l’État une personnalité morale el juri- 

dique, qui est une synthèse à la fois incorporelle et indivi- 
sible, indécomposable en des parties. 

Jusqu'ici, on a brassé ensemble les matériaux de ces 
deux synthèses, sans opérer le triage de ceux qui appar- 

tiennent à l'institution nationale et'de ceux qui appartien- 

nent à la persônnalité juridique, et ç’a été l’origine des pires 
confusions et des pires difficultés. Il est clair, par exemple, 
que l’opposition.de la nation et du gouvernement, quiest un 
phénomène compréhensible dans la perspective de l’institu- 
tion nationale, unité composite et divisible, est tout à fait 
incompréhensible dans la perspective de l’État personne 
juridique dont l'unité est indivisible. Il est clair aussi que 
la volonté du suffrage universel peut être distinguée de la 
volonté générale de la nation, tout en restant un élément de 
la souveraineté nationale, si l’on admet que celle-ci soit 
composite, mais qu’elle ne peul pas en être séparée si l’on 
pose la question par rapport à la souveraineté de l'État
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personne Juridique, laquelle est indécomposable en des 
parties. | | 

‘/ La théorie classique de la souveraineté, telle qu’elle est 

issue de la Révolulion, parce qu’elle confond la souverai- 

neté nationalé avec la souveraineté de l'État et qu’alors elle 

est obligée de considérer la souveraineté nationale comme 

indécomposable, a été conduite à identifier la volonté majo- 
rilaire du suffrage universel avec la volonté générale de la 

nation, et la volonté générale avec la souvéraineté natio- 

hale. Et toutes ces confusions pèsent sur notre droit public 
depuis cent ans, 

Mais tout n’est pas dit lorsqu'on a pris la résolution de 

distinguer les deux synthèses, encore faut-il faire l’opéra- 

üon d’une façon convenable. Le critérium doit être cherché 

dans lopposition entre l'unité corporelle et composite de 

la nation, et Punité incorporelle et indivisible de l'État. 
À ce compte, il faut faire attention que toute la matière 

de l’organisation politique et constitutionnelle appartient à 
la synthèse de l'institution nationale composite et non pas 

à celle de la personnalité juridique de l’État. Ce n'est pas 

la personne morale, en soi, qui est organisée, c’est Finsti- 

tution nationale à laquelle elle est liée. En effet, si la per- 

sonne morale était organisée, clle serait une unité compo- 

site et divisible, tandis qu’elle est indivisible. 

Cela entraine aussi une certaine façon. de concevoir les 

relations qui existent entre l'institution nalionale et la per- 

sonne morale État. \ 

Il n’y a qu’une solution satisfaisante, qui est d'admettre 

que ce sont deux synthèses parallèles réagissant Püne sur 

l'autre, dans leur ensemble, par une sorte d'harmonie 

préétablie et, finalement, que ce sont deux aspects d’une 

même réalité, mais deux aspects qui ne doivent pas être 

confondus. L'État, suivant l'expression de M. Esmein, es °
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«la personnification juridique de la natioh », mais la nation, 

de son côté, à la.condition d’être organisée et notamment 

à la condition d’être munie d’un gouvernement central, est 

« l’expression corporelle de P État »; et alors toute l’organi- 

sation politique se rattache à à cette expression corporelle de 

l'État. 

Cela ne suffit pas encore. Nous sommes cn présence 

d’une sorte d'union de l’âme et du corps. Pour nous, 

publicistes,. quelle sera la réaction de ces deux éléments 

l'un sur l’autre? Verrons-nous dans l’organisation consti- 

tutionnelle de la nation l'effet d’une volonté préformée de 

la personne morale État, ou bien,: au contraire, admet- 

trons-nous que l’organisation constitutionnelle de la nation 

s’est produite spontanément en vue de la liberté politique 

et‘que la personne morale État n’en a été qu’un résultat? 

En d’autres termes, expliquerons-nous la nation par l’État 

ou PÉtat par la nation ? 

L’hésitation n’est pas permise, pour qui a le sens de la 

méthode positive. Historiquement, les institutions natio- 

nales dues à la centralisation sont antérieures à la person- 

nalité juridique des États, laquelle ne se manifeste qu’à un 

certain degré de développement de la centralisation et sous 

la condition de certains détails d'organisation politique; 

donc, la personne État doit s'expliquer par la nation dont 

la ceutralisation et l’organisation sant condition de sa nais- 

sance; donc, l’organisation constitutionnelle doit être consi- 

dérée comme s’étant produite spontanément, en vue de la 

“liberté politique; donc, la personnalité juridique est étran- 

gère à l’organisation constitutionnelle, du moins en ce sens 

que celle-ci serait l’œuvre d’un décret de sa volonté; tout 

au plus, peut-on admettre que l'organisation conslitution- 

nelle contribue spontanément à la formation de la person- 

nalité morale et juridique de l'État et qu’elle en réalise les
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conditions préalabkes, qu’ainsi elle constitue une catégorie 
de phénomènes prépersonnels. | | 

Il suit de là une distinction nécessaire, entre la théorie 
de la souveraineté nationale et celle de ‘la souveraineté de 
l'Etat. Cette distinction sera rigoureuse. 

La théorie de la souveraineté nationale sera préalable et 
préparatoire à celle de la souveraineté de l’État, Elle ne 
fera jamais appel à la notion de la personne juridique ni à 
celle des droits subjectifs ; pour elle, la souveraineté ne’sera 
pas un droit de.domination qui s'exerce sur des personnes 
extérieures, vis-à-vis de sujets ou d’États étrangers. La 
souveraineté nationale sera la force d’un organisme, étudiée 
dans sa formation et dans sa répartition à l’intérieur de cet 

, Organisme. Elle sera d’ailleurs une force composile, comme 
l'organisme national lui-même est une unité composite; 
elle sera la résultante de la composition des forces des 

divers pouvoirs gouvernementaux avec la force de la 
volonté générale de la nation’. Elle pourra être répartie 

‘ entre des organes représentatifs sans que l'unité soit rom- 
pue, pourvu que la convergence des efforts soit maintenue. 
Dans cette théorie de la souveraineté nationale, traitée par 
la méthode de la composition des forces, nation et gouver- 
nement, corps électoral, tous ces éléments trouveront leur 
place sans embarras ni confusion. 

La théorie de la souveraineté de l'État personne juridi- 
que sera postérieure. Elle n’aura presque aucun rapport 
avec la précédente; son rôle sera de déterminer les carac- 
tères de la souveraineté considérée comme un droit de do- 
mination s’excrçant sur autrui, soit sur les sujets de l’État 
en tant que leur personnalité est séparée de celle de l'État, 

1. Voir l’idée de la & composition des forces » indiquée en passant, 
par M.J. Barthélemy, dans son excellent ouvrage le Rôle du Pouvorr 
exécutif dans les républiques modernes, 1907, p. 25.
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soit vis-à-vis des États étrangers; elle intéressera surtout 

le droit international et la matière de la sujétion indivi- 

duelle. C’est dans celte perspective qu’il sera intéressant 
de définir la souveraineté « un pouvoir de domination-sur 

les hommes libres appuyé sur la seule contrainte juri- 
dique » et qu’il importera de la distinguer du pouvoir féo- 

dal, qui portait sur des serfs et qui était lié à la propriété 

de laterre. 

Toutefois, Ja théorie de la souveraineté de l’État ne 

saurait êlre Sans communication aucune avec la théorie de 

la souveraineté nationale : d’abord, elle ne doit être en 

   

    

      

   

contradiction avec elle sur aucun point et, de plus, il doit y 
avoir une sorte de passage de l’une à l'autre. Nous verrons 

que l'élément de la volonté générale fournit le passage, 

mais la suprême difficulté sera de concilier l’indivisibilité 

de la souveraineté de l’État personne morale, avec le ma- 

niement de cette souveraineté par les divers pouvoirs qu 

se partageront la souveraineté nationale composite". 

1. La distinction de la synthèse de l'institution nationale et de celle 
de la personne morale de l'État avait été faite par moi dans mes Prénci- 

pes de Droit public, chap. 1, p. 7oets.: Le pornt de vue de la nation 

aménagée en régime d’ État ; la distinction de la souveraineté nationale 
et de la souveraineté de l’État, qui en est la conséquence logique, n'avait 

pas été faite avec la mème rigueur dans le chapitre x du même ouvrage 

consacré aux équilibres constitutionnels, p. 415 et s. On voudra bien 

considérer le présent travail comme étant un développement logique des 

idées fondamentales de mes Principes de Droit public et une mise au 

point du chapitre x, 
Dans des articles très intéressants, parus dans la Revue générale d’ad- 

ministration, novembre et décembre 1g11, sous ce titre : La personna- 

lité et les droits subjectifs de l’État dans la doctrine française con- 

teinporaine, M. Léon Michoud, mon éminént collègue de Grenoble, 
affirme à nouveau que le point de vue de la personnalité juridique de 
l'État peut et doit être étendu à tous les problèmes du droit public, spé- 
cialement à ceux du droit constitutionnel (p. 385 et s.). 

Je tiens à préciser l’attitude que j'ai prise au chapitre 11 de mes Prin- 

cipes de Droit public et que je crois devoir conserver, Elle consiste à
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Les règles de la méthode étant posées, noùs n’avons plus 
qu’à aborder le sujet. Nous le diviserons de là manière sui- 
vante : | 

Section. I. Les éléments de la souveraineté nationale: 
Section I. L'unité de la souveraineté nationale: 
Section IT. La valeur de la souveraineté nationale; 
Section IV. Le passage de la souveraineté nationale à 

. la souveraineté de l'État. 
4 

distinguer, dans les théories juridiques, leurs exigences logiques et leur 
utilité pratique. Je confesse qu’au point de vue des exigences logiques, 
la théorie de la personnalité juridique de l’État doit s’étendre d’une cer- 
taine façon à tout le droit public. Mais il existe, au sujet de l'État, une 
autre théorie, qui est celle de l'institution politique. Cette aütre théorie 
a également droit à toute son extension logique. Pratiquement; on est 
bién obligé de les combiner et, pour moi, la combinaison consiste à faire 
Passer au premier plan tantôt l’une tantôt l’autre, suivant les provinces 
du droit et suivant l'utilité plus ou moins grande que présente l’une ou 
l’autre théorie dans ces diverses provinces. C’est ainsi que la théorie de la 
personnalité juridique me paraît plus utile que celle de l'institution politi- 
que dans la matière des relations de l’État avec autrui, et qu’au contraire 
la théorie de l’institution politique me paraît plus utile dans la matière de 
l'organisation de l’État. D’une part, tout le problème de l’organisation me 
paraît être dans le plan de l'institution politique et non pas dans celui de 
la personne morale. D'autre part, dans le plan de l'institution politique 
on peut le traiter par la méthode de la composition des forces, ce qui est 
impossible dans le plan de la personnalité juridique. IL faut done faire 
Passer au premier plan la théorie la plus utile dans chaque matière: 
cela n'empêche pas, d'ailleurs, que l’autre ne subsiste au second plan. 
Mais, qu'on ne s’y trompe pas, laisser au premter plan une théorie pra- 
tiquement inutile, c’est se condamner à.ne pas vorr des choses impor- 
lantes, qu’une théorie mieux adaptée ferait voir, car les théories, 
même reposant sur des faits réels, ne sont que des foyers de lumière 
que nous projetons sur les choses pour les éclairer à notre commodité. 

Je ne dissimulerai point que, dans cette étude de la souveraineté na- 
tionale, j’ai cherché à faire l'application de la méthode que je viens d’ex- 
poser et que j'ai espéré que celle-ci donnerait des résultats assez salisfai-. 
Sants pour qu’on trouvât son emploi justifié dans tous les problèmes du 
droit public et, spécialement, dans la théorie générale des personnes mo- 
rales,
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-SecrioN I. 

| Les Éléments de la Souveraineté nationale. 

Paragraphe préliminaire. — Généralités sur ces éléments. 

[La souveraineté nationale est une volonté armée d’un 

pouvoir d’exécutionyÿ dans le droit international, tout 

comme dans le droit constitutionnel, on s’aperçoit que la 

- décision ne suffit pas, qu’il_faut que l'exécution suive, ou 

du moins soit prête à suivre. Nous discernons donc déjà, à 

l'analyse, dans la souveraineté nationale, des éléments de 

- volonté et des éléments de réalisation ou d’exécution. 

Ce n’est pas tout, les éléments de volonté, que l’on appelle 

en bloc la volonté nationale, nous apparaissent multiples : 

il y a plusieurs aspects de la volonté nationale parce qu’il 

y a plusieurs états de la nation, comme d’ailleurs il y a 

plusieurs états du citoyen. Sous l'inspiration de Sieyès, la 

constitution du 3 septembre 1791 avait distingué deux caté- 

gories de citoyens, les uns passifs et les autres actifs. Le 

citoyen passif était celui qui, avec la qualité de Français, 

possédait ie statut des droits civils ou des droits indivi- 

duels; le citoyen actif élait celui qui, en outre, avait la 

“jouissance des droits politiques,, c’est-à-dire qui, par le 

droit de vote, participait à la puissance publique, au gou- 

vernement et à ladministralion. 

Il faut reprendre cette idée de Sieyès, en l’élargissant, de 

façon à l'appliquer à la nâtion. 

Et d’abord, la distinction des deux catégories de citoyens 

est bien plutôt celle de deux états différents dans lesquels 

peut se trouver le même citoyen. En effet, le citoyen actif 

est aussi un citoyen passif, car Ja jouissance des droits
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politiques ne peut être reconnue qu'à l'individu français 
. jouissant de ses droits civils; la qualité de citoyen actif 

vient donc se surajouter à celle de citoyen passif dans le 
même individu. Il est vrai qu’elle ne se surajoute pas dans 
ous el que, d’après la constitution de 1791, il y avait 
l'exigence d’un léger cens électoral; mais elle a tendance 

à se surajouter dans tous les individus, c’est-à-dire que 
le suffrage à tendance à devenir universel, ce que les évé- 
nements ont bien prouvé. En réalité, ce sont deux rôles 
du même citoyen : le citoyen passif est pris en lant que sujet 
de l'État et le citoyen actif est pris en {ant que membre du 
gouvernement de PÉtat; mais c’ést le même citoyen en qui 
deux rôles alternent. Et, en effet, nous enseigne Aris- 
tote : « la liberté est le principe de l'État démocratique; le 
premier caractère de la liberté est l'alternative du com- 
mandement et de l'obéissance » (Politique, 1 VE, ch. r, p. 6). 
Pour que cette alternative puisse jouer, il faut qu’il y ait 
dans chaque individu, d’une façon virtuelle, un sujet et un 
membre du gouvernement, | 

Étendons Jusqu'à la nation ces idées fondamentales, 
c’est-à-dire transposons-les de lindividuel au collectif. 
Cest ce que l'on aurait dû faire depuis longtemps et ce qui, 
semble-t-il, n’a jamais été fait. I faut, pour la liberté dé- 
mocratique el pour la souveraineté nationale, que la nation 
soit alternativement gouvernante ct sujette. IT faut qu’elle 
soil gouvernante, car sans. cela il n’y aurail point souve- 
rainelé nalionale, et il faut qu’elle soil sujette, car sans 
cela il n’y aurait point de souveraineté du tout, la souve- 
rainelé étant un pouvoir de domination, et done exigeant 
une sujétion corrélative. La nation ne peut pas être à la 
Jois et dans le même moment gouvernante et sujette, ce 
qui serait une contradiction in adjecto; il. faut donc qu’elle 
soit tantôt Souvernante et tantôt sujette, par un mouvement
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alternalif, par une sorte de rythme biphasé. Mais pour 

cela, il faut que la nation, ou plutôt la volonté nationale, 

soit susceptible de se mettre dans deux états différents : 

danis l’état de volonté active, gouvernante ou comman- 

dante, et dans l’état de volonté passive ou sujette. D’ail- 

leurs, la volonté sujette aura elle aussi un rôle politique à 

jouer, car, dans le régime d’État qui est essentiellement 

institué, les sujets doivent, d’une façon ou de l’autre, 

accepter les mesures du -gouvernement.fLa volonté na- 

Lionale active sera donc gouvernante et commandante, mais 

la volonté nationale passive sera acceptante ou adhérente Î. 

Dans la réalité des choses, ces deux formes de la volonté 

nationale existent et alternent sur le même objet, et faisons 

bien attention que ce sont deux formes de la même volonté. 

La volonté nationale passive est ce que l’on appelle la, 

volonté générale, elle a une unité simple et homogène; la 

volonté nationale active ou commandante n’est autre chose 

que l’ensemble des pouvoirs de gouvernement en tant 

qu'ils réalisent, sur la base du régime électoral, une repré- ” 

sentation de la volonté générale; elle n’a qu’une unité orga- 

nique, c’est-à-dire composite, parce qu’elle fait converger 

plusieurs pouvoirs de gouvernement, dont chacun a sa }/ 

représentation propre de la volonté générale*?. 

À la vérité, pour admettre cette distinction des deux 

formes de la volonté nationale, il faut renoncer à identifier 

la volonté électorale avec la volonté générale, ce qui a été 

1. Sur le phénomène de l’'institulion et sur le rôle politique de l’adhé- 
sion, voir mes Principes de Droit publie, chap. in, p. 124 ets. 

2. Pour parler le fangagc d'Auguste Comte, la volonté générale de la 

nation est une forme statique, la volonté nationale commandante est une 
forme dynamique, que le dynamisme même fractionnc.en plusieurs pou-- 
voirs de gouvernement; et tous ces pouvoirs de gouvernement travaillent 

à rapprocher la forme dynamique de la volouté nationale de sa forme 

stalique, en se furgeant des représentations mentales de celle-ci. .
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la grande erreur de la doctrine classique issue de la Révo- 
lution. Toute la suite de ce travail sera consacrée, d’une 
certaine façon, à combattre cette erreur RObservons tout de 

suite que la volonté générale, ou volonté nationale passive, 
intéresse en effet la généralité de la nation, c’est-à-dire 
l’ensemble de tous les individus sujets français, hommes, 
femmes, enfants, militaires en activité de service, etc. 
tandis que la volonté nationale commandante n’intéresse 
qu'une partie de la nation, le corps électoral, le corps, par- 
lementaire et le corps administratif, et qu'il n’est pas 
surprenant, dès lors, que le corps électoral puisse être 
traité comme un organe de gouvernement, tandis que la 
nation reste à l’état de sujette* 

   

    

e l’ensemble de ces observations résulte la liste suivante 

des éléments de la souverainelé : 1° La volonté générale de 

la nation; 2 La volonté nationale commandante et les pou- 

voirs de gouvernement; 30 La force publique, destinée à 

assurer l’exécution. 
   

$ 1%. — La volonté générale de la nation. 

Il y a toujours eu dans les nations une volonté générale, 

d'autant que les nations, en tant qu’elles se distinguent des 

autres groupements sociaux, clans, tribus, ete..., reposent 

sur un élément de volonté de vivre en commun qui vient 

s’ajouter aux éléments sociaux non volontaires (comme 
l’unité de races, les nécessités économiques, etc.) Ÿ La vo- 

lonté générale porte sur un certain décalogue moral, sur un 

certain nombre de principes juridiques, sûr un certain idéal 

dé culture, sur.le désir de vivre ensemble dans un certain 

1. Cf. Jellinek, l’'Eta{ moderne et son drott, trad. française, 1904, 
p. 203 et suiv. ° ‘ 
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pays, en paix et à l’abri des entreprises de l'étranger. La 
volonté générale est donc inhérente à la nation... : 

Elle a même toujours eu une certaine impor/scc politi- 
que, elle à toujours été appelée à donner son adhésion aux 
gouvernements établis et même aux lois el aux actes de 
ces Souvernements; l'adhésion de la volonté générale est 
la grande force qui a transformé en institutions les orga- 
nisations politiques de fait et qui, par conséquent, a légi- 
timé les gouvernements établis par la force. ; En même 
temps, l'adhésion de la volonté générale à transformé, à la 
longue, en coutumes vénérables ou en lois fondamenta- 
les du royaume, des pratiques ou des ordonnances qui, 
dans les débats, avaient été des actes arbitraires et imposés. 

Mais cette force instituante ou légitimante qu'a tou- 
jours eue la volonté générale, -ne constituait pas un élé- 
ment de la souveraineté, parce qu’elle n’avait aucune part 
acluelle au gouvernement. La volonté générale de la nation 
existait et agissait, mais pas d’une façon actuelle. 

Cest quand elle a été mêlée au Souvernement quotidien 
et que le gouvernement quotidien s’est exécuté, sinon sous 
sa direction, du moins sous son contrôle actuel, que la 
volonté générale à pris rang parmi les forces constitution- 
nlles, et même, cette mobilisation de la volonté générale 
et cet emploi systématique constituent l’un des caractères 
du régime constitutionnel. : 

Observons, en effet, ce qu'était la volonté générale sous 
l’ancien régime, à l’époque de la monarchie absolue. Cela 
se résume en un mot : son adhésion était postérieure aux 
actes du gouvernement et, par là même, elle n’était pas 
quotidienne. La volonté -nationale ne se manifestait qu’a- 
près un très long temps el à intervalles irréguliers et il ne 
lui restait d’autre ressource que d’accepter avee résigna- 
tion le fait accompli ou de manifester sa désa robation   
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par les frondes et les émeutes qui devaient un jour, par 
l’accumulation des mécontentements, dégénérer en révo- 

lution. LL | 
Ainsi, nous aurons à expliquer comment l’adhésion de Ja 

volonté générale aux actes du gouvernement à été rendue, 

par le régime constitutionnel, à la fois quotidienne et ac- 

tuelle. Toutefois, cette explication trouvera place dans la 

deuxième section, au moment où nous nous préoccuperons 

. de reconstituer lunité de Fa souveraineté nationale: Pour 

le moment, nous nous bornons à lanalyse des éléments. 

A ce point de vue, nos développements sur la volonté 
générale suivront lé plan suivant : 

1° Étude critique de la volonté générale et de ses carac- 
tères, d’après Rousseau qui en a été le grand théoricien; 

2° Distinction de la volonté générale et des autres for- 

mes de la volonté nationale, avec lesquelles on l’a confon- 

due (volonté législative, volonté électorale); 

\_ 3° Véritable naturé de la volonté générale. 

* Étude critique de la volonté générale d'après Rousseau. 

— La volonté générale joue dans les idées politiques de 

Rousseau un tel rôle et la notion en a été fixée par lui en 
traits tellement remarquables, qu’il est juste d’en commen- 

cer l'examen avec lui et d’après lui. Au reste, une fois dé- 

barrassée de l'hypothèse du contrat social et de quelques 
erreurs, par exemple, de la confusion entre la volonté gé- 
néräle et la volonté législative ou l’électorale, sa théorie est 
singulièrement près de la vérité. 

I. La volonté générale est, d’après Rousseau, « la vo- 

lonté constante de tous les membres de l'État appliquée au
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bien commun! », Elle présente donc trois grands carac- 
tères : elle est commune à tous les membres de l'État; elle 
a pour objst le bien commun; elle est, à la fois, constante 
et actuelle : [ | 

1° D'abord, la volonté générale est commune à tous les 
membres de l'État ou à tous les ciluyens el c’est une pre- 
mière façon qu'elle a d’être générale”. Notons tout de suite 
que, comme c’est une volonté actuelle, elle ne sera com- : 
mune qu'aux ciloyens actuellement vivants. Il ne sera point 
question des générations disparues ni, à plus forte raison, 
des générations à venir. C’est la génération actuelle des 
citoyens qui est le support de la volonté générale. Ces ci- 
toyens de la même génération constituent une collectivité 
d'individus, envisagés comme égaux entre éux. La volonté 
générale se -formulera par des manifestations collectives, 
mais celle existe en chaque individu, en tant que générale, 
c'est-à-dire en tant que s'appliquant au bien commun. Par 
conséquent, chaque individu doit se constituer une menta- 
lité de citoyen et faire abstraction des préférences qu’il 
pourrait avoir comme homme : « chaque individu peut, 
comme homme, avoir une volonté particulière contraire ou 
dissemblable à la volonté générale qu’il a comme citoyen; 
son intérêt particulier Peut lui parler autrement que Pinté- 
rêl commun » (Contrat social, livre I, chap. vu). Mais il 
doit faire un effort pour rentrer dans la ligne de la volonté 
générale. 

| 1. Cette définition est extraite de nombreux passages du Contrat so- 
ctal qui seront cités au texte et particulièrement de celui-ci : « La vo= 
lonté constante de tous les membres de l'État est la volonté générale, 
c'es par elle qu’ils sont citoyens libres » (livre IV, chap. n). , 
‘2. Par là elle devient une volonté intérieure à la nation ou à l’État, 
parce qu’étant intérieure à chacun des individus qui compose l’État, elle 
est intérieure à l’ensemble ou à la collectivité. Elle pourra donc devenir 
la pièce maitresse d’une construction subjective de la souveraineté. 
(Voir infra, section IV, p. 148.)
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/ La volonté générale doit être rigoureusement commune 

[à. tous les membres de l'État et, par conséquent, doit être | 

‘unanime; que si, cependant, certains individus se mettent 

en contradiction avec la volonté générale, on doit estimer 

qu'ils se retranchent de la nation ou qu'on peut les en re- 

trancher. Déjà certains condamnés de droit commun peu- 

vent être considérés comme retranchés pour indigaité. Il 

y a là un nouvel aspect de la volonté générale, elle doit 

avoir pour objet des postulats importants au sujet desquels 

la question de la nationalité ou celle de la jouissance des 

droits des dissidents puissent se poser. | 
Il y a, sur cette condition de l’unanimité, dans la pensée 

de Rousseau, un flotterment qui provient de la confusion 

qu’il fait entre la volonté générale et la loi. Il identifie la 

volonté générale et la volonté législative, et dès lors, il est 

obligé de tenir compte de ce fait que les lois sont votées 

à la majorité; il essaie de concilier le procédé majoritaire 

usité pour les lois avec l’idée d’unanimité, qu’il sait bien être 

inhérente à la notion de la volonté générale. De là l’extraor- 

dinaire raisonnement qu’il tient-dans le célèbre passage du 

livre IV, chapitre 11 : « Quand on propose une loi dans 

l'assemblée du peuple, ce qu’on leur demande (aux mem- 

bres de l'État) n’est pas précisément s'ils approuvent la 

proposition ou s'ils la rejettent, mais si elle est conforme 

ou non à la volonté générale qui est là leur : chacun, en 

donnant son suffrage, dit son avis là-dessus et du calcul 

des voix se tire la déclaration de la volonté générale. 
Quand donc l'avis contraire au mien l'emporte, cela ne 

prouve autre chose sinon que je n'étais trompé et que ce 

que j'estimais être la volonté g'nérale ne létait pas. Si 

mon avis particulier l’eût emporté, j'aurais fait autre chose 

que ce que j'avais voulu; c’est alors que je n'aurais pas 

été libre, » -
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Il suit de Jà que, dans la pensée de Rousseau, la volonté 
générale peut être objet de contestation, que les hom- 
mes peuvent se tromper à son endroit et que, dans ces 

occasions, le vote de la majorité révèle à la minorité ce 

qu'elle aurait dû vouloir jour être dans la direction de la 

volonté générale... D'ailleurs, pour que la volonté de la 

majorité révèle ainsi la volonté générale, il est nécessaire 
que tous les individus soient appelés à se prononcer : 
« Pour qu'une volonté soit générale, il n’est pas toujours 

nécessaire qu’elle soil unanime, mais il est nécessaire que 

toutes les voix soient comptées, toute exclusion formelle 

rompt la généralité » (livre IT, chap. 11, en note). 

Ilest clair qu'il y a là une déviation de la théorie de la 

volonté générale provoquée par l'identification de celle-ci 

avec la volonté législative. 

La loi, en effet, peut être votée même si elle contient des 

dispositions contestables et à la simple majorité, mais alors 
elle n’est pas l'expression de la volonté générale. Rousseau 

est le premier à proclamer que le régime de la volonté gé- 
nérale (qui n’est autre que le régime de la souveraineté 
nationale) ne peut marcher que si, dans l'État, les fonde- 
ments de l’ordre social sont incontestables et incontestés. 
Que si tout est mis en discussion, « si le lien social est 
rompu dans tous les cœurs », alors, sans doute, la volonté 
générale n’est pas anéantie, « non, elle est toujours cons- 

tante, inaltérable et pure, mais elle est subordonnée à 
d'autres qui lemportent sur elle » (livre IV, chap. 1°"). 

Et il continue au chapitre suivant : « On voit, par le cha- 
pitre précédent, que la manière dont se traitent les affaires 
générales peut donner un indice assez sûr de Pétat actuel 
des mœurs et de la santé du corps politique. Plus le con- 

1. Ce chapitre trop peu connu est à lire en entier.



22. ÉTUDES CONSTITUTIONNELLES. 

cerl règne dans les: assemblées, c’est-à-dire plus les 
avis approchent de l'unanimité, plus aussi la volonté géné- 

rale est dominante; mais les longs débats, les dissensions 
‘et le-tumulte amènent lascendant des intérêts particuliers 

et le déelin de l'État » (livre IV, chap. 11). 

Ainsi, une première erreur en entraîne une seconde; si 
Rousseau avait distingué le domaine de la volonté géné- 
rale, qui est celui des idées unanimes, du domaine de 
la volonté législative, qui est celui des idées contestables 
et de la discussion, il n'aurait pas anathématisé le régime 
de la discussion, il lui aurait fait sa part. 

En réalité, la volonté générale, entendue comme une vo- 
lonté unanime s'appliquant au bloc des idées incontesta- 
bles, est:le lien social en tant que volontaire; clle est tout 
ce que l’hypothèse du contrat social contient de réel. 11 
n’y à jamais eu de contrat, parce que les sociétés n’ont ja- 
mais été en repos, qu’elles ont toujours été en marche et 
que le contrat n’aurait pu être conclu que dans un moment 
de repos. Muis les sociétés en marche peuvent s'établir, 
au moins en partie, sur les volontés concordantes des 
hommes, le parallélisme des volontés tendues crée une 
trame sociale aussi solide que le lien du contrat. A la vé- 
rité, ce lien n’existera que pour les éléments incontestés de 
l'ordre social, il sera tantôt plus compréhensif. et tantôt 
moins, selon Ki quantité de choses qui seront hors dela 
discussion. Mais il ne faut pas sacrifier la condition de 
lunanimité pour le plaisir de confondre la loi avec la vo- 
lonté genérale. Les lois se font dans la calégorie des choses 
discutables et à la simple majorité, la volonté générale est 
dans la catégorie des choses indiscutables et elle requiert 
Punanimité". 

- 1. Si Rousseau n'avait pas été aveuglé par la confusion qu'il a com- 
mise entre la volonte générale et la loi, il aurait vu clairement la vé-
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2° Le bloc des idées incontestables, auquel doit s’appli- 
quer la volonté générale, ne saurait être relatif qu’aux 

objets d'intérêt commun ; par conséquent, un second carac- 

tère de celte volonté sera d’avoir pour objet l'intérêt com- 

mun, et c’est pour cela, d'ailleurs, qu’elle sera adaptée à 

la vie publique, laquelle se meut dans la sphère des inté- 
rèls communs ou intérêts généraux. 

Rousseau a fortement insisté sur ce caractère nécessaire 

de la volonté générale; il y revient en de nombreux pas- 

sages du Contrat social. Mais, ici encore, la confusion qu’il 

a créée entre volonté générale et volonté législative nuit à 

l'exactitude de sa théorie. La loi est, par définition, une 

règle générale. IT en conclut que l’objet de la volonté géné- 

rale ne saurait être qu'une règle générale‘. Mais la confu- 

sion est évidente. La volonté générale peut très bien se 

rité, car il s’en est approché autant que le lui a permis son erreur ini- 
title. 

D'abord, il sent très bien que la volonté générale est, au point de vue 
dynamique, exactement la même chose que le contrat social au point 

de vue statique. Elle est le pacte social mis en mouvement : « Chacun 

de nous met en commun sa personne et toute sa puissance sous la su- 

prême direction de la volonté générale » (liv. 1, chap. vr, du Pacte 
social} : « Par le pacte social nous avons donné l'existence et la vie au 

corps politique (point de vue statique); il s'agit maintenant de lui don- 

ner le mouvement et la volonté par la législation » {point de vue dyna- 
. mique). 

Ensuite, il voit très bien que le pacte social requiert l'unanimité : « ]1 

n’y a qu'une seule loi qui, par sa nature, exige un consentement upa- 

nime : c’est le pacte social; si done, lors du pacte social, il s’y trouve 

des opposants, leur opposition n’invalide par le contrat, elle empêche 

seulement qu'ils n’y soient compris : ce sont des étrangers parmi les ci- 

toyens. Quand l’État est instilué, le consentement est dans la résidence : 

habiter le territoire c’est se soumettre à la souveraineté » (liv. IV, cha- 
pitre u). 

Si done, la volonté générale est la seule réalité consensuelle. de l’État 
institué, elle requiert l’unanimité,. 

1. Montesquieu, lui aussi, a employé le mot volonté générale dans le 

sens de disposition générale de la loi. (Esprit des Lois, livre XI, ch. vi.)
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manifester à l’occasion d’un fait particülier, si, par ailleurs, 
ce fait particulier importe à Pintérêt commun. Or, un fait 
parüculièr peut être objet d’intérét commun. Ainsi, la con- 
elusion d’un traité de paix ou la déclaration d’une guerre 
ñe son( que des faits particuliers; en est-il, cependant, qui 
soient davantage objets d’intérèt commun et qui sollicitent 
davantage l'adhésion de la volonté générale ? 

Il importe donc ici de lire Rousseau avec attention. Il 
est dans la vérité lorsqu'il dit que «la volonté’ générale 
peut seule diriger les forces de l’État selon la fin de son 
institution, qui est le bien commun » (livre Il, ch. 1); mais 
il est dans lerreur lorsqu'il prétend, en de nombreux 
passages, que la volonté générale ne saurait avoir un objet 
particulier : « J'ai déjà dit qu’il n’y avait point de volonté 
générale sur un objet particulier » (livre IL, ch. 1v). 

Assurément, si l’objet particulier n’est pas d'intérêt com- 
mun, il n’y a pas volonté générale; mais si l’objet parti- 
culier est d'intérêt commun, il peut y avoir volonté géné- 
rale, c’est-à-dire consensus universel à son endroit,  - 

3° La volouté générale est à la fois constante ct actuelle; 
ce sont là deux caractères que Rousseau n’a fait qu'indi- 
quer ‘, mais qui sont impliqués par l’ensemble de la con- 
ception. 

D'abord, la ‘volonté générale est constante. Non pas, . 
sans doute, qu’il faille imaginer qu’elle soit loujours pré- 
sente à la conscience de tous les citoyens. À ce point de 
vue, au contraire, elle serait plutôt subconsciente que cons- 
ciente. Mais elle est constante en ce sens que, toutes les 
fois que certaines questions seront posées par les événe- 
ments, la réponse de la volonté générale sera la même. 
Ainsi, supposons que l'Angleterre demande à la France la 

1. «La volonté constante de tous les membres de l'État est la volonté 
générale » (livré IV, ch. ur),
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cession du port de Calais, la réponse de la volonté générale 

de la nation française sera négative, et elle le sera dans 

dix ans, dans vingt ans, dans cent ans comme aujourd’hui. 

C’est grâce à ce caractère de constance, d’ailleurs, que la 

volonté générale, appliquée au bloc des idées incontesta- 

bles, peut constituer une trame sociale durable et un lien 

national tant soit peu consistant. 

Et cependant, la volonté générale est actuelle. Elle Pest, 

d'abord, en ce sens qu’elle a pour support la génération 

actuelle des citoyens et non les générations passées (v. su- 

pra, p. 19); elle l'est encore en ce sens qu’elle se mani- 

feste à l’occasion d'événements actuels, à l’occasion d’une 

crise qui met en jeu l'existence nationale, comme léven- 

tualité d’une guerre, ou même à l’occasion d’une réforme 

sociale importante à effectuer. Elle n’est pas actuelle en ce 

sens que la volonté générale fournirait elle-même la solu- 

tion que sollicitent les événements et se résoudrait en des 

décisions exéculoires. Le rôle de la volonté générale est 

d’inspirer des actes ou, au contraire, d'en empêcher, d’'adhé- 

rer à des actes accomplis par les organes de gouvernement; 

il n’est pas d'accomplir par elle-même des actes. Ge serait 

alors le gouvernement direct de la volonté générale, mais 

ce gouvernement direct est une chimère, ainsi que nous le 

verrons plus loin, parce que la volonté générale n’est pas 

organisée pour agir et qu’elle ne pourrait, d’ailleurs, être 

organisée pour l’action sans cesser immédiatement d’être 

générale. ‘ : . X 

IT. - 

Ainsi, l'étude critique des caractères de la volonté géné- 

rale telle que l'avait entendue Rousseau nous a fait faire 

quelque chemin, en nous permettant de prendre pied dans
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le sujet et de signaler quelques erreurs. Nous ne sommes 
cependant pas au bout du problème. Pour approfondir 
davantage la nature de la volonté générale, nous avons 
besoin, maintenant, d'examiner de plus près ce qu’elle 
n’est pas : | 

a) Nous savons déjà que Rousseau a confondu la volonté 
générale avec la volonté législative; celle erreur a vicié son 
système et, depuis, tout notre droit public. Il a été entraîné 
à cette confusion par lidée de la législation directe du 
peuple. Ayant imaginé, en souvenir des comices des répu- 
bliques antiques, que la loi devait nécessairement être votée 
par l'assemblée générale du peuple, il en coneluait que 
celle volonté de l’assemblée générale était à la fois la 
volonté générale et la volonté législative. 

Nous savons déjà que cette confusion doit être dissipée, 
mais cela importe tellement à la théorie de la volonté géné- 
rale que nous devons reprendre la question : | 

‘1° Les lois ne sont pas nécessairement votées ‘par l’as- 
semblée générale du peuple; dans les États modernes où 
le gouvernement est représentatif, elles sont votées par un 
Parlement. Il est vrai que Rousseau a anathématisé le 
gouvernement représentalif, mais celui-ci s’est établi malgré 
ses anathèmes, Il est vrai encore que l'on s’est efforcé de 
ramener la volonté législative du Parlement à n’être que Ja 
volonté générale de la nation, par la théorie de la déléga- 

tion de la Souvcrainelé, mais celte théorie n’est qu’une 
construction arlficielle, unc fiction qui pe tient’pas dévant 
l'évidence des faits. Le fait politique évident est que la 
volonté législative du Parlement n’est pas la même chose 
que la volonté générale de la nation, puisqu'elle n’en est 
qu'une représentation. 

2° D'ailleurs, abandonnons l'hypothèse du gouverne- 
ment représentatif et Supposons qu’en cffet les lois soient
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volées directement par l’assemblée du peuple. Même dans 
ce cas plus favorable, la volonté législative qui les vote 
ne pêut pas être confondue avec la volonté générale de la 

nation. D'abord, l'assemblée du peuple n’est jamais que 

l'assemblée des citoyens jouissant du droit de suffrage, ce 
west pas la nation entière. Ensuite, la volonté législative 

serà déterminée à la simple majorité, landis que la volonté 

générale requiert l'unanimité. La matière des lois sera prise 

le plus souvent dans la catégorie des choses contestables, 

tandis que la matière de la volonté générale ne peut être 

prise que dans la catégorie des choses incontestables. Nous 

avons déjà signalé que Rousseau avait aperçu la difficulté 
et le sophisme par lequel il avait essayé de la résoudre 
‘(v. sapra, p. 20); mais il ne l’a point résolue. Il est impos- 

sible de ramener la majorité à n'être qu’une manifestation 

de l’unanimité. 
Sans doute, beaucoup de lois qui, au moment de leur 

vote, n’ont été votées qu'à la simple majorité, sont, plus 
tard, adoptées par l’unanimité des consciences, parce que 

celles-ci s’y sont adaptées ou parce que les lois se sont mo- 

difiées dans lapplication. Ainsi, il y a des lois qui, après 
avoir été Pobjet d'une simple volonté législative majori- 
taire, deviennent l’objet de la volonté générale. C’est ainsi, 

par exemple, qu’on peut dire de presque toutes les lois de 
notre Code civil qu’elles sont entrées dans la volonté géné- 

rale. Mais il y a là deux phénomènes différents qui ne doi- 

vent pas êlre confondus, La volonté législative majoritaire 

s’apprécie au moment du vote; ladaptalion progressive, 

qui entraine l'adhésion de la volonté générale, se produit 

après le vote et peut demander un temps très long: Il est 

vrai que les mécanismes conslitutionnels s’efforceront de 
rendre vraisemblable l'adhésion de la volonté générale au 
moment même du vole de la loi, en intéressant à ce vote
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l'opiñion publique. Mais nous verrons qu'il ne résulte de Jà, 
quand même, qu’une simple présomption. 

Quelquefois même, il est certain d'avance que ladapta- 
tion ne se produira pas; il y a des lois votées, œuvres de 
volontés législatives majoritaires, dont on peut dire à coup 
sûr qu’elles ne seront jamais acceptées par la volonté géné- 
rale de la nation, entendue au sens de volonté unanime. 
Telle est, par exemple, dans un pays catholique, une loi 
admettant le divorce avec possibilité de second mariage. 
La matière de cette loi, bien loin d’être de la catégorie des 
choses incontestables, sera, au contraire, toujours de la 
catégorie des choses contestées. | 

I suit de là que Ia définition révolutionnaire : « la loi 
est l'expression de la volonté générale ! » est fort sujette à 
caution. D'abord, elle n’est pas exacle au moment du vote 
de la loi, ou du moins elle ne l’est que grâce à une pré- 
somption que les faits peuvent démentir; ensuite, pour ce 
qui est de l'adaptation postérieure de la loi à la volonté 
générale, cette adaptation dépendra du contenu de la loi. Il 
y a des lois de bien des espèces; elles sont plus ou moins 
bonnes, selon qu’elles se rapprochent plus où moins du 
bloc des idées incontestables. 
3° La loi est impérative, sanctionnée par une contrainte 
extérieure et, par suite, la volonté législative est une variété 
du‘pouvoir de domination. Il n’en est pas de même de la 
volonté générale. Celle-ci n’a aucun besoin de pouvoir de 
domination, puisqu’elle est unanime. À qui limposerait-on 
par la contrainte extérieure, puisqu'elle est déjà admise de 
tous en vertu d’unc éyidence intérieure? 

On conçoit que la loi ait besoin d’être sanctionnée par 

1. Constit., 3 Sept. 1791, Déclaration des Droits, art. 6; Constit., 24 juin 1793, Déclaration des Droits, art. 4,
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une contrainte extérieure. Votée comme une règle contes- 

table, par une simple majorité, elle doit être obéie par tous, 

malgré les résistances d’une minorité récalcitrante. Mais la 
-quéslion ne se pose même. pas pour la volonté générale, 

qui se meut dans la sphère des choses incontestables et 
incontestées de tous. Pour emprunter le langage de Rous- 

seau : « elle est générale où elle n’est pas; si elle est géné- 

rale et si, par conséquent, elle est, elle n’a pas besoin de 

sanction ».: | 

b) La volonté générale ne doit pas, non plus, être con- 

fondue avec la volonté électorale. Cette erreur est la consé- 

quence de la précédente. On a suivi Rousseau autant qu’on 

l’a pu. Rousseau n’avait pas distingué la volonté électorale 

de la volonté législative, parce que, pour lui qui n’admet- 

tait pas le régime représentatif, les deux étaient la même 

chose. Mais, les faits ayant iinposé le régime représentatif, 

il a bien fallu discerner une volonté électorale; alors, on a 

reporté sur elle ce que Rousseau avait dit de la volonté 

législative, et, abondant dans son erreur, on à dit que la 

volonté électorale, pour le coup, était la volonté générale. 

Par voie de conséquence, l’ensemble du corps électoral a 

- été confondü avec la nation; ce « pays légal » a élé con- 

fondu avec le pays réel; enfin, le corps électoral, prenant la 

place de la nation souveraine, est devenu le souverain. 

Or,.le corps électoral n’est pas le souverain, parce qu’il 

n’est pas la nation, et il n’est pas la nation parce que la 

volonté électorale ne peut pas être identifiée avec la volonté 
générale. 

La grande raison, c’est que la volonté électorale, étant 

organisée, n’est qu'une volonté particulière. 

“Voilà le point précis sur lequel doivent porter la discus- 
sion et les développements. Et cela peut'se décomposer en 

deux propositions : 1° la volonté générale doit être inorga-
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nisée, sans quoi elle deviendrait une volonté particulière ; 

2° la volonté électorale est nécessairement une volonté par-- 

ticulière, parce qu’elle est nécessairement organisée : 

1° Que la volonté générale doive être inorganisée, cela a : 

été très clairement vu par Rousseau. Et cela l’a conduit 

même, par un excès de logique, à demander la suppression 

de toutes les associations particulières dans V'État ; c’est 

Pobjet du chapitre nr, livre If, du « Contrat social » : Sc la 

volonté générale peut errer, dont la doctrine se résume en 

celte phrase : « Il importe donc, pour avoir bien l'énoncé 

de la volonté. générale, qu’il n’y ait pas de société par- 
tielle dans l’État et que chaque citoyen n’agisse que d’après 

lui. » A la vérité, ce qui vicierait la volonté générale, c’est 

une Grganisation qu’elle aurait e2 vue de s'exprimer: par 

conséquent, ce qui serait nuisible, ce seraient uniquement 

les associations politiques ou les organisations politiques 

qui se constilueraient en vue d’exprimer la volonté géné- 

rale. 

Et maintenant, pourquoi toute organisation en vue d’ex- 
primer la volonté générale aurait-elle pour premier résul- 
tat de la transformer en une volonté particulière? La raison 
en est que toute organisation, si large et si élastique soit- 
elle, est, par la force des choses, une limite; l'idée de 
limite est inséparable de l’idée d'organisation. En d’autres 
termes, toute organisation implique des conditions, et ces 
conditions sont autant de limites. Déjà, la consistance 
d’une nation en nationaux est soumise à des limites par le 
jeu des règles sur l'état civil et sur la naturalisation; que 
serait-ce, s’il s'agissait de faire exprimer formellement, par 
des procédures qui supposeraient encore d’autres condi- 
tions el qui élimineraient encore d’autres individus, une 
opinion quelconque à l’ensemble de la nation? 

2° En second lieu, nous ajoutons que la volonté électorale
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ést nécessairement une volonté particulière, parce qu’elle 

est nécessairement organisée. 

Les auteurs du droit constitutionnel qui identifient la 

volonté électorale avec la volonté générale, selon la tradition 

révolutionnaire, ne voudraient pas que la volonté électorale 

fût organisée. M. Esmein, par exemple, qui est très repré- 

sentatif de cette doctrine, proscrit la représentation des 

intérêts et même la représentation proportionnelle, parce 

qu’elles seraient des organisations du suffrage et qu’elles 

rompraient l’homogénéité du corps électoral. Le corps 

électoral actuel lui paraît homogène et non organisé". Mais 

é’est une illusion, le suffrage et le corps électoral sont déjà 

organisés el déjà différenciés de la volonté générale de la 

nation par des limites faciles à dénoncer. 

D'abord, le suffrage n’est pas réellement universel, puis- 

qu'il n’est pas étendu aux femmes : Soutiendra-t-on que la 

volonté générale ne doive pas s’exprimer par la conscience 

des femmes aussi bien que par celle des hommes? Admet- 

tons que le suffrage soit étendu aux femmes, ce ne sera 

pas uné raison pour qu'il exprime en fait l'opinion de tous 

les individus. IE y a les incapacités résultant de l’âge, des 

conditions exigées pour l’inscription sur les listes électo- 

rales, de la règle qui écarte les militaires en activité de ser- 

vice ; toutes ces règles d'organisation viennent encore limiter 

le suffrage. 

Les circonscriptions électorales viennent, par surcroît, 

le particulariser. Sans doute, théoriquement, elles ne 

constituent que des mesures d’ordre et les électeurs, dans 

toutes, sont pris « en la même qualité ». Mais on sait 

combien en fait, surtout avec le scrutin d'arrondissement, 

l'esprit particulariste s’y est développé (députés agricoles, 

1. Éléments de Droit constitutionnel, 5e édit., p. 256 et s.
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députés des ports, députés des inscrits maritimes, députés 

des cheminots, etc.). 

Mais là n’est pas le plus grave. La volonté électorale est 
limitée par une organisation, surtout en tant qu’elle s’ex- 
prime par le moyen d’une epération électorale accompagnée 
d’une procédure et que cette opération et cette procédure 
sont majoritaires. La volonté de la majorité électorale est 
d'autant plus une volonté particulière qu’elle est celle d’un 
parti politique, car le mécanisme électoral ne peut guère 
marcher en fait que par le jeu des partis politiques. Aïnsi 
l’opération majoritaire, qui déjà empêche la volonté législa- 
tive de s'identifier avec la volonté générale, empêche aussi 
la volonté, électorale: = 

Et pourtant, notre régime de suffrage universel majori- 
taire comporte un minimum d'organisation. Que serait-ce 
avec des régimes plus compliqués, ävec la représentation 
proportionnelle, par exemple, ou avec la représentation 
des intérêts? Cette organisation plus complexe éloignerait 
encore davantage la volonté électorale de la volonté -géné- 
rale. Ce ne serait d’ailleurs pas une objection péremptloire 
à opposer à ces modifications du suffrage, parce que la 
volonté électorale n'a pas pour but de se confondre avec 
la volonté générale, maïs seulement de s’en faire une 
« répréséntation » qui sera combinée avec les représenta- 
tions des autres organes de gouvernement. | 

Si Von avait plus tôt compris celle vérité, on se serait 
évité bien des discussions oiseuses sur les principes de l’or- 
ganisation électorale. Ainsi que nous le verrons plus tard, 
la volonté électorale, tout comme la volonté législativé et 
tout comme la volonté exécutive, est un pouvoir particulier 
dans l'État. Le corps électoral est un organe électif tout 
comme le Parlement est un organe législatif, tout comme 
le chef de l’État et les ministres sont des organes exécutifs.
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Le corps électoral est un pouvoir de gouvernement; il est 
un des pouvoirs publics. Sans doute, il est plus près de Ja 
nation que les autres pouvoirs de gouvernement, mais, si 
l’on oppose nation à gouvernement, il est cependant du 
côté du gouvernement. Sans doute, il peut interpréter la 
volonté générale de la nation en s’en faisant une « repré- 
sentation », mais son interprétation obéil à des mobiles très 
particuliers, qui sont des mobiles de gouvernement. Dès 
lors, disjonction et liberté d'organisation pour le pouvoir 
électif, au mieux des équilibres politiques. 

IT. - 

La confrontation de la volonté générale avec la volonté 
législative et avec la volonté électorale nous a ainsi confir- 
més dans la pensée qu’elle doit en être soigneusement sépa- 
rée, parce qu’elle seule est vraiment générale et qué les 
deux autres ne sont que des volontés particulières. Cette 
certitude nous permet de reprendre avec plus de confiance 
l'analyse de la volonté générale, car elle présente des carac- 
tères fort importants qui n’ont pas été signalés jusqu'ici. 
Certains de ces caractères sont relatifs au bloc des idées 
incontestables qui sont l’objet et le contenu de la volonté 
générale, d’autres sont relatifs à la nature même de la 
volonté générale de la nation : . 

a) Le bloc des idées incontestables ne contient pas seu- 
lement des idées explicites, mais aussi des idées implicites et 
des sentiments, — ces idées et ces sentiments ne sont incon- 
testables que si on les envisage comme des vérités prali- 
ques ; — enfin, ces idées et ces sentiments évoluent et il ya 
lieu de se préoccuper de cette évolution; tels sont les points 
à développer : 

1° Le bloc des idées incontestables, dont nous avons plus 

3
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haut indiqué sommairement la consistance (décalogue 

d’idées morales, principes juridiques, idéal de culture intel- 

lectuelle, volonté de vivre ensemble dans un certain pays, 

en paix et à l’abri des entreprises de Pétranger, etc.), ce 

bloc d’idées, objet de la volonté générale, ne contient pas 

seulement des idées explicites, c’est-à-dire clairement for- 

mulées et toujours présentes à la conscience de tous les 

membres du groupe, il peut contenir des idées et des sen- 

timents implicites. 

Il y a, d’abord, des catégories nombreuses d’idées qui ont 

été explicites et qui même ont élé formulées par écrit, 

mais qui ne sont pas actuellement présentes à la conscience 

de tous dans leur détail. Un excellent exemple est la légis- 

lation existante. Peu de gens connaissent les lois dans leur 

détail, la masse ne connaît guère que l’existence des codes 

et, cependant, les lois existantes, sauf exception rare, sont 

acceptées de tous comme incontestables, La maxime « nul 

n’est censé ignorer la loi » est fondée sur cette acceptation 

unanime. 

Il y a aussi des idées et des sentiments qui n’ont pas 

encore été formulés, mais qui étaient dans la conscience 

de tous à l’état implicite et qui, brusquement, sous le choc 

d’un événement, surgissent à l’état d'idée ou de sentiment 

précis. Telles sont les explosions du patriotisme ou de 

l'honneur national. : 

b) La volonté générale de la nation étant une volonté de 

vivre, une volonté pratique, il s'ensuit que les idées incon- 

testables, sur la base desquelles elle va organiser la vie de 

la nation, vont être avant lout des vérités pratiques. Elles 

sont des vérités, surtoul parce qu’elles paraissent incontes- 

tables à lous les membres du groupe et parce qu’il parait 

incontestable qu’elles sont pour le bien commun. C’est un 

pur pragmatisme.
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Si l’on rapproche ces croyances de celles qui ont cours 
à d’autres époques, elles peuvent paraître des préjugés ou 
des erreurs. C’èst ainsi, par exemple, que la croyance à la 
nécessité politique de l'esclavage a fait partie du bloc des 
idées incontestables des démocraties antiques et qu’un Ro- 
main ou un Athénien n’eussent pas compris qu'un État 
pât fonctionner sans avoir à sa base des esclaves chargés 

des travaux serviles. C’est ainsi encore que la croyance à 
l'incapacité politique de la femme a fait partie, jusqu’à ces 

- dernières années, du bloc des idées incontestables des démo- 
craties modernes. De ce que ces idées nous paraissent au- 
jourd’hui fausses ou simplement contéstables, il ne s'ensuit 
pas qu’elles n’aient pas été bonnes politiquement pour de 
certaines périodes de l’évolution historique où elles ont 
régné. Toutefois, cela pose la question des relations de la 
volonté générale d’un peuple, à un moment donné, avec la 
justice absolue et avec la morale absolue ou, si l’on pré- 
fère, avec le progrès de la justice et de la moralité. Du 
point de vue du progrès de la justice, il y à des idées qui 
sout plus ou moins bonnes. Par suite, la volonté générale. 
d'un peuple peut être jugée par rapport à la Justice, et cela 

Ft revient à dire que la souveraineté de Ja nation, dont la 
? volonté générale est l'élément essentiel, est subordonnée 

elle-même à la justice idéale. CT 
e) L'observation précédente appelle l'attention sur l'évolu- 

lion qui se produit dans le bloc des idées incontestables d’une . 
nation, el ce phénomène demande à être étudié en lui-même. 

D'abord, l’évolution est certaine, bien qu'elle ne porte 
pas nécessairement sur toutes les idées; si le décalogue 
moral paraît être une conquête définitive, il n’en est pas 
de même, par exemple, de la Conceplion romaine el qui- 
ritaire de la propriété. L'évolution se produit, soit sous 
l'influence des changements dans les conditions matérielles
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de la vie ou dans les mœurs, soit sous l’influence des progrès 

de l’idée de justice ou des progrès de la science. 

. Nous avons cité plus haut l’exemple des croyances à a 

nécessité politique de l’esclavage et à la nécessité politique 

de l'incapacité de la femme qui, après avoir été unanimes, 

ont cessé de lêtre. On en pourrait ajouter beaucoup d’au- 

tres. Par exemple, jusqu’à la Réforme, les États chrétiens 

de l’Europe moderne étaient établis sur la base de l’unité 

de foi : « Une foi, une loi, un roi », telle était l’aspiration 

unanime. Depuis la Réforme, les croyances religieuses ont 

dû être retranchées du bloc des idées incontestables de 

la nation et être rangées, au contraire, parmi les idées 

contestables; ce qui, à leur sujet, est devenu incontesta- 

ble, c’est la nécessité de la liberté de conscience. 

On pourrait se demander s’il y a des limites à celte évo- 

lution et s’il ya, par exemple, un minimum d'idées i incon- 

testables auxquelles une nation ne saurait renoncer sans se 

suicider. Et il parait bien que, sans parler du décalogue 

moral, l'idée même du patriolisme ou l’idée du militarisme 

soient de celles-là. S'il existe dans un pays des antimilita- 

ristes ou des antipatriotes militants, cela ne fait point Lom- 

ber la question du patriotisme ou celle du militarisme parmi 

les idées contestables; cela fait tout simplement que les 

antipatriotes ou les antimililaristes militants se mettent 

hors de la nation. | 

Ainsi de deux choses l’une, ou bien les idées incontes- 

‘tables sont vitales pour la nation, ou bien elles ne sont 

pas vitales. Si elles ne sont pas vitales et que la discussion 

commence à s'élever à leur sujet, on les laisse tout sim- 

plement tomber dans la catégorie des idées discutables, et 

la cohésion nationale se trouve établie sur les unanimités 

qui restent. Si les croyances sont vitales et que des contra- 

dictions commencent à s'élever, ce sont les contradicteurs
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qui se mettent hors de la nation et pour ainsi dire hors la loi. 
D'ailleurs, on le leur fait bien voir, car les manifestations 
auxquelles ils se livrent ne tardent pas à être punies comme 

des délits. En effet, la catégorie des délits correspond à 

des idées ou à des sentiments dont la nation n’admet pas 

là contestation. La catégorie des libertés licites, au con- 

_traire, correspond à des idées et à des sentiments dont la 

société nalionale admet la discussion. | 

Non seulement Je bloc des idées incontestables évolue, 

mais le mécanisme constitutionnel peut régler son évolu- 

uon. La volonté générale est, en principe, une force con- 

servatrice ; elle a une teudance naturelle à se reposer sur 

le bloc préexistant des idées incontestables, sans addition 
ui modification. De ce point de vue, il est intéressant de 

constater qu’une démocratie peut-être conservatrice. Elle ne 

conservera peut-être pas les mêmes éléments sociaux qu'une 
aristocratie, mais elle en conservera cependant de fonda- 

mentaux. Toutefois, cette force conservatrice ne peut pas 

s’opposer à tout changement, car le changement est condi- 

tion de la vie. Le gros problème de la souveraineté natio- 
nie fondée sur la volonté générale est de savoir comment 

cette force conservatrice va s’adapter aux nouveautés. Aux 

époques coutumières, l'adaptation peut se faire d’une façon 

insensible ou grâce à des fictions, car la coutume est élas- 

tique el se prête aux changements imperceptibles. Aux 
époques de législation écrite, l'adaptation doit être cons- 
ciente, car une loi écrite ne peut être modifiée que par une 
autre loi écrite el, à cette occasion, la volonté générale est 
forcément avertie, car, bien que la loi ne soit pas son œu- 

vre, el précisément parce qu’elle n’est pas son œuvre, la 
volonté générale doit être mise à même de s’y adapter. 

= Pour comprendre le processus de l'adaptation de la vo- 
lonté générale aux lois nouvelles, aux époques de législa-
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tion écrite, il faut se placer au point de vue de l'oppési- 
tion entre ce qui est incontestable et ce qui est contestable 

et au point de vue des procédures qui peuvent faciliter 
l'élaboration des choses contestables et les amener à un 

degré d’assimilation suffisant pour qu’elles puissent être 

acceptées de tous et annexées au bloc des idées communes. 
Les éléments essentiels de ces procédires sont la publi- 

cité et la discussion. Il faut d’abord donner une large pu- 

blicité, pour habituer tous les esprits aux idées nouvelles; 
il faut ensuite organiser méthodiquement une discussion, 
qui opère le triage de ce qui est essentiel et de ce qui ne 

l’est pas, de ce qui est assimilable et de ce qui ne l’est pas. 

Ainsi, le mécanisme constitutionnel réglera lPévolution 

des idées incontestables auxquelles s'applique la volonté 

générale, en organisant un_appareil de discussion publique 
pour l'assimilation des idées contestables. Et c’est pourquoi 
les régimes de souveraineté nationale sont en même temps 

des régimes de discussion. La suprématie du bloc des idées 

incontestables ne saurait se maintenir longtemps si ce bloc 

était fermé; il faut qu'il soit ouvert aux idées nouvelles, 

mais les idées nouvelles paraissent d’abord contestables el 

elles ne peuvent s’agréger au bloc des idées incontestables 
qu'après de longues discussions qui les ont assimilées. 

b) Si mainteuant nous envisageons la volonté générale 

de la nation dans sa nature de volonté unanime, sans plus 

nous occuper des idées incoutestables sur lesquelles elle 
porte, nous remarquons qu’elle présente les caractères sui- 

vants : c’est une volonté d’adhésion et non pas une volonté 

d'action; c’est une volonté du bien commun et par consé-. 
quent une bonne volonté de vivre ensemble. 

1° La volonté générale est une volonté d'adhésion et non 

pas une volonté d'action. Nous en avons vu la raison à 

propos de la volonté électora’e (supra, p. 30). Elle sc tre de
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ce que la volonté générile ne peut conserver son caractère 

de généralité ou d’unanimité qu’à la condition de rester 

dans linaction. D'abord, l’action, avec les initiatives qu’il 
faut prendre, est une cause de division. Une masse, qui est 

unanime dans l’état d’esprit semi-passif que suppose la 

simple adhésion, cesserait de l’être dans la surexcitation 

d’esprit que supposerait l’action. L’action pose immédiate- 

ment des questions nouvelles, d'opportunité des initiatives 

à prendre et de convenance des procédures à suivre, qui 

rompraient lPentente. Ensuite, l’action suppose l’organisa- 

tion et l’organisation est une limite, ainsi que nous l’avons 

. Vu; toule organisation aufail pour résultal immédiat de 

parüisulariser la volonté générale. La volonté électorale 

recèle un pouvoir d'action et elle en recélera d’autant plus 

que le corps électoral sera plus organisé, mais la volonté 

électorale est particularisée. 

Par cela même, la volonté générale n’est pas un pouvoir 
de direction ni de commandement. Par cela même, enfin, 

elle n’est pas la source des pouvoirs de gouvernement. La 
doctrine révolutionnaire est que la volonté générale est /a 

source de tous les pouvoirs". Mais cette doctrine est fausse. 
La volonté générale n’est qu’un pouvoir d’adhésion. A la 
vérité, elle peut être invitée à donner son adhésion actuelle 

aux mesures de gouvernement et dans cette adhésion actuelle 

sollicitée et présumée, rendue vraisemblable par le jeu 

des procédures constitutionnelles, il y a sans doute l’exer- 
cice d’une souveraineté, mais c’est la souveraineté d’un 

pouvoir de contrôle et non pas d’un pouvoir d’action. 

20 La volonté générale est une volonté du bien commun, 

une bonne volonté tendue vers la vie en commun. Par là 

elle constitue le lien social et il est singulièrement intéres- 

1. Par la doctrine de la délégation. V. infra, section Il.
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sañt de constater que le même élément qui réalise le lien 
national, en tant du moins qu’il est volontaire, réalise en 

même temps la souveraineté de la nation. D’une certaine 

façon, il fallait s’y attendre et Rousseau avait bien essayé, 

lui aussi, de ramener la souveraineté nationale à n’être 

qu'un aspect du lien national, qui était pour lui le contrat 

social. Maïs pour transformer le contrat social en un pou- 

voir souverain il lui fallait tout un raisonnement (le contrat 

social engendre le souverain qui est le corps de l’État et 

le souverain engendre la volonté générale dont lexercice 

est la souveraineté) [Contrat social, livre I, passim]. Au 
contraire, nous n’avons qu’à constater une identité : la 

volonté générale, appliquée au bloc des idées incontestables 

en vue de l'intérêt commun, est à la fois le lien social et 

la volonté souveraine de la nation. Sans doute, elle n’est 

qu'un pouvoir d'adhésion, mais elle sera souveraine si 

aucun pouvoir d'action dans l’État ne peut se passer de 

son adhésion et, en outre, si son adhésion est requise d’une 

façon actuelle pour chaque mesure de gouvernement; car 

alors il ne s’agira plus de cette adhésion «a posteriori de 
la nation qui a toujours existé plus ou moins; il s'agira de 

cette adhésion actuelle que seul a organisée le régime cons- 

titulionnel (v. supra, p. 17). Les explications sur ce 

point sont renvoyées à la section II. 

$ 2. — La volonté nationale commandante et les pouvoirs 

A de gouvernement. 

\ Article préliminaire. 

‘La volonté générale correspond à la sujétion et à l’adhé- 
sion; là volonté nationale commandante est un autre aspect 
de la volonté nationale qui correspond à la domination et” 
à l’action. 

GS
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. Elle n’est pas la volonté générale, parce que celle-ci ne 

pourrait pas se mettre en action sans cesser d’être géné- 

rale, mais elle tend à se rapprocher de la volonté générale, 
elle y tend comme vers sa limite. En soi, elle est une orga- 

nisation de pouvoirs de gouvernement, dont chacun s’ef- 

force de réaliser spontanément sa représentation propre 

de la volonté générale, et en même temps de la faire con- 
verger vers les représentations qu’en ont obtenues les autres; 

le pouvoir de gouvernement qui, dans la représentation de . 
la volonté. générale, approche le plus de la réalité est Le 

pouvoir électif, qui, pour cette raison, est le plus important 
de tous. . 

Le point de départ est que toute volonté nationale, c’esl- 
à-dire toute volonté. collective poursuivant un but d'intérêt 

national, qui se mettra en action pour commander, par cela 

même qu’elle se mettra en action, sera obligée de se don- 

ner une organisation, et, se donnant une organisalion, sera 

particularisée par cette organisation même, el sera séparée 

de la volonté générale. | 
Le commandement et la direction, par une collectivité, 

exigent une convergence prolongée d'efforts qui ne saurait 

être obtenue sans un concert organisé, d'autant que l’ac- 

tion, par les possibilités multiples dont elle ouvre les pers- 
pectives, provoque des divergences; une organisation seule 

peut assurer une convergence durable des efforts dans 

les manifestations de volonté collectives; mais toute orga- 

nisalion implique des limites et, par conséquent, est une 
cause de partcularisation. C’est pour cette raison que la 

volonté générale unanime ne peut être qu’une volonté 
d'adhésion et non pas une volonté d’äâction; dès qu’elle 

voudrait passer à l’action, elle se fragmenterait en des 
organisations diverses dont chacune serait particulière. 

Cette fragmentation en des organisations particularistes
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est le sort de la volonté nationale commandante. Dans la 

réalité des choses, il n’y a pas une volonté nationale com- 

mandante, il y en a plusieurs : elles méritent le nom de 

« nationales » parce que leur objet est d'intérêt commun; 

elles le méritent encore à un autre titre, si elles tendent à 

s'organiser en des pouvoirs de gouvernement de la nation; 

mais elles s’éloignent de la volonté générale de la nation 

en ce qu’elles sont multiples au lieu d’être une, en ce qu’el- 

les sont particulières au lieu d’être unannne, et en ce que 

 Vunité qu’elles tendent à réaliser, sous le nom de volonté 

nationale, ne sera jamais qu’une unité composite et ne sera 

jamais qu’une « représentation » de la volonté générale. 

Voyons, d’abord, comment se forment spontanément les 

volontés nationales commandantes; nous verrons ensuile 

comment certaines d’entre elles, sinon toutes, s’agencent en 

des pouvoirs de gouvernement de la nation et constituent 

l'unité composite de la volonté nationale commandante. 

I. Dans les États modernes, il y a beaucoup de volontés 

nationales particulières qui commandent ou aspirent à 

commander. Cela tient au régime de discussion sous lequel 

nous vivons et à la concurrence qui s’établit entre les idées. 

Le contenu de la volonté générale unanime, quoique très 

important, n’est pas très étendu, bien des idées et bien des 

sentiments relatifs à des intérêts pressants de la nation ne 

sont pas dans le bloc des idées incontestables et luttent 

pour se réaliser. 

Ce sont, tout particulièrement, les idées nouvelles répon- 

dant aux besoins nouveaux, qui ne sont pas encore admises 

par la volonté générale unanime et, cependant, parmi ces 

idées, il en est qui doivent se réaliser, si l’on veut que la 

nation soit gouvernée, car elles sont pour donner satis- 

faction aux besoins nouveaux et la tâche du gouvernement 

est de résoudre les questions nouvelles qui se posent quoti-
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diennement et intéressent la vie de la nation. C’est aiusi, 

par exemple, qu’à notre époque, où la maîtrise de la mer 
redevient une question nationale de première importance, 

la démocratie française, qui est terrienne et qui comprend 
bien la nécessité de l’armée de terre, comprend assez mal 

la nécessité du développement de la flotte. L'armée de 
terre est affaire de volonté générale, l’arinée de mer n’est 

encore affaire que de volonté nationale particulière. 
Cette étroitesse du champ de vision de la volonté géné- 

rale est l'un des reproches les plus graves que lon puisse 
faire au régime démocratique. Dans une démocratie, la 

souveraineté nationale, qui est essentiellement celle de la 

volonté générale, est frappée d’une demi-cécité; elle voit bien 

certaines choses, mais il y en a beaucoup et de très im- 

portantes qu’elle ne voit pas. 

Au contraire, l’avantage des aristocraties est qu’elles 

sont assez cultivées et que leur ouverture d’esprit est assez 

grande pour les rendre sensibles à touts les intérêts nalio- 

naux. 
Donc, si la volonté générale est un élément de la souve- 

rainelé nationale qui soit adapté à la démocratie, les vo- 

lontés nationales particulières sont des éléments de Ia 

souveraineté nationale qui sont adaptés, sinon à une aristo- 

cratie possédant des privilèges politiques, du moins à une 
élite sociale possédant une action gouvernementale. 

Et l’un des postulats de l’organisation démocratique est, 
qu’au sein de la démocratie elle même, une élite sociale puisse 

se former qui soit apte à concevoir les volontés nationales 
particulières, celles qui pour se réaliser ont besoin de deve- 
nir commandantes, et qui puisse assumer dans les divers 
pouvoirs la tâche du gouvernement. 

Mais comment cette élite sera-t-elle organisée et com- 

ment son action politique sera-t-clle conçue?
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Pour ce qui est de l’organisation de Vélite, il est bien 

évident que, dans une démocratie, elle ne saurait être con- 

çue sur la base du privilège juridique et de l’inégalité des 
classes; au contraire, elle le sera sur Ja base de légalité 

et de la liberté. Par son intelligence, par son travail, 
comme aussi avec l’aide de sa fortune acquise, chacun 

pourra librement s'élever au niveau de l'élite et y entrer. 

En somme, il doit y avoir des classes dirigeantes ouvertes. 

Et même, non seulement il y aura liberté, maïs l’État lui- 

même s’appliquera à favoriser la création de l'élite, par 
exemple, par la diffusion de l'instruction ou par l’entre- 

tien d'institutions destinées à grouper des hommes de va- 

leur (instituts, universités, etc.). 

Parmi Les libertés qui peuvent servir à la création d’éli- 

tes, car il y aura des élites variées, spécialisées dans de 

certaines directions, plutôt qu’une seule et unique élite, 

citons la liberté d'association et tout spécialement la liberté 

“syndicale dont la pratique a déjà dégagé de la classe 
ouvrière une élite de militants. . 

De son côté, la liberté du commerce et de l’industrie a 

dégagé une élite du patronat. 

Toutes ces élites peuvent s'organiser elles-mêmes dans 

le cadre infiniment souple de l’association. 

IL. Pour ce qui-est de l’action politique de cette élite et, 
par conséquent, de l’action politique des volontés nationa- 
les particulières, le procédé employé par la démocratie a 
consisté à leur chercher une issue du côté des pouvoirs de 
gouvernement. Les volontés nationales particulières sont 
canalisées dans des pouvoirs de gouvernement en Tesquels 
toutes, à peu près, peuvent entrer, et autour desquels celles 
qui n’entrent pas peuvent se grouper. De cette façon, d’ail- 
leurs, les pouvoirs de gouvernement deviennent double- 
ment nationaux : d’une part, ils sont appliqués au gouver-
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nement de la nation; d’autre part, ils sont alimentés et 
animés par les volontés nationales particulières. A les 

prendre dans leur ensemble, ils constituent, dans un cer- 

tain ordre organisé, une volonté nationale commandante, 

qui a une sorte d’unité composite et organique, parce que 

les représentations de la volonté générale que chacun d'e eux 

s'efforce de réaliser sont convergentes. 

a) Si les pouvoirs de gouvernement doivent réaliser 

dans -leur ensemble une volonté nationale commandante 

douée d’unité organique, chacun d’eux doit se présenter 
comme étant un élément organique de cette volonté. Nous 
appellerons donc « pouvoir de gouvernement » tout ce qui, 

dans la nation, est compétence organisée en vue d’une 

domination politique à exercer sur l’ensemble de-la nation 

par la représentation de la volonté générale, et tout ce qui, 
en même lemps, se présente comme un élément organique 

: d’une volonté na'ionale commandante douée d’unité. Les 

éléments organiques d’une volonté nationäle commandante 

douée d'unité seront, d’ailleurs, les suivants : 

1% Un élément de volonté implicite, correspondant au 

pouvoir électif ; 

2" Un élément de volonté explicitée par la délibération, 

correspondant au pouvoir législatif ; 

3° Un élément de volonté exécutoire, correspondant au 

pouvoir exécutif ; 

Volonté implicite, volonté délibérée, volonté exécutoire, 

parée pour passer à l’exécution et à l'opération, sont trois 
états” d'importance fondamentale pour la volonté indivi- 

duelle, envisagée au point de vue de l’action, et donc doi- 

vent être aussi d'importance essentielle pour une volonté 

collective, qui est nécessairement construite sur le gabarit 

de la volonté individuelle ; par conséquent, le pouvoir électif, 

le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif, sont des voies ou
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des canaux par lesquels toutes les volontés de gouverne- 
ment, en quelque état qu’elles soient, pourront passer pour 

réaliser, au nom de la nation, des représentations de la 
volonté générale qui constitueront une volonté nationale 
commandante douée d’unité organique. 

b) Chacun des pouvoirs de gouvernement organisés pour 

la domination politique, en qualité d’élément de la volonté 

nationale commandante, compte lui-même trois éléments, 

un de pouvoir, un d'organisation, un de fonction. Ainsi, au 

sujet du pouvoir exécutif, on peut distinguer : le pouvoir 
qui se cache en lui, l’organe exéculif et la fonction exécu- 

tive : - 

19° L'élément de pouvoir est en soi une compétence; à 

ce point de vue, les jurisconsultes allemands, qui cherchent 
la définition de la souveraineté du côté de la compétence, 

sont sur le chemin de la vérité; la compétence existe dans 

les pouvoirs de gouvernement et, par conséquent, dans les 

volontés nationales particulières qui les animent. 

Chacun des pouvoirs de gouvernement a une compétence 
spéciale, et c’est une compétence pour réaliser des repré- 

sentations mentales de la volonté générale par divers pro- 

cédés techniques de volition; en effet, chacun d’eux utilise, 

pour émettre ses commandements, des procédés de volition 

qui comportent des particularités techniques ; ainsi, les 

procédés de la « décision exécutoire » employés par le pou- 

voir exéculif, ne sont pas les mêmes que ceux de Ja « déli- 

bération » employés par le pouvoir législatif, ni que ceux 

de la « volonté implicite » employés par le pouvoir électif, 

Il convient d'ajouter que les compétences de chacun des 

pouvoirs de gouvernement sont ce qui les rend juridique- 
ment autonomes, et par conséquent que c’est la compé- 
tence qui fait le pouvoir autonome au sens constitutionnel ; 
car il est juste, en principe, que la capacité technique de
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faire une chose, lorsqu'elle est authentiquement affirmée 
aux risques et périls. de celui qui l’affirme par son action 
directe, et sans résistance de la part du public, entraîne 
la capacité juridique de faire la chose. Or, la capacité tech- 
nique des pouvoirs publics, id’émettre des volontés natio- 
nales commandantes par des procédés divers de volition 

pour le gouvernement de la nation, est suffisamment affir- 

mée par l'existence et par l’action directe prolongée du gou- 

vernement. 

Quand la compétence n’est pas source d’autonomie, c’est, 
ou bien que le Droit n’a pas encore consacré la réalité des 

faits, ou bien que, pour des raisons supérieures, une règle 

positive à créé une incapacité. Ainsi, nous verrons que la 

force armée, qui recèle une grande compétence technique, 

n'a pas d'autonomie pour se mettre en mouvement d’elle- 
même, que, par conséquent, elle n’est pas un pouvoir, 
mais que cette autonomie lui a été enlevéé par des règles 
constitutionnelles positives qui en ont fait une force essen- 
tiellement obéissante. 

2° L'élément d'organisation signifie que la compétence 

de gouvernement est forcément incluse en certains groupe- 
ments d’hommes qui sont des organes de la nation, c’est- 

à-dire qui sont organisés de façon à pouvoir agir efficace 

ment au nom de la nation. De cette façon, le gouverne- 

ment de la nation s’exerce par des organes de la nation, 

el, pour échapper à lantinomie apparente des mots, il 

suffit de rappeler que c'est la volonté générale de la nation 

qui est gouvernée par les volontés nationales particulières 

organisées en éléments d’une volonté nationale comman- 

dante et confiées à certains organes permanents. 

3° L'élément de fonction évoque l’idée de l'espèce d'ac- 

üon politique qu’un pouvoir gouvernemental déterminé 

est appelé à exercer sur l’ensemble de la nation, — par
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exemple, l’action législative, ou. l’action administrative. 
Or, il est bon de savoir que ces trois éléments ne se su- 

perposent pas exactement dans le même pouvoir ; prenons 

pour exemple le pouvoir législatif et décomposons-le en 

ses trois éléments de compétence, organisation et fonc- 

tion. 

La fonction législative est nettement déterminée; elle a 

pour objet la confection des lois, c’est-à-dire des règles de 

droit pour l’ensemble de la nation. Pour accomplir cette 

fonction, il y a un organe législatif qui possède une com- 

pétence délibérante, mais : 1° il y a deux organes législatifs 

au'lieu d’un; ils possèdent la même compétence, mais il 
faut qu’ils collaborent dans laccomplissement de la fonc- 

tion; 2° les organes législatifs ne suffisent pas à la confec- 
ion de la loi; le pouvoir exécutif intervient, soit. dans les 

délibérations, soit dans la promulgation ; 3° les organes 

législatifs, à leur tour, ne se bornent pas à la confection 

de la loi, ils interviennent dans le domaine de la fonction 

exécutive, au moins sous le régime parlementaire; ainsi les 

organes ne sont pas cantonnés dans l'accomplissement de 

la fonction correspondante, cette fonction est leur princi- 

pale, mais non pas leur unique affaire, il y a une certaine 

indépendance de la fonction et de l'organe. 

Y a-tsl Ja même indépendance entre la compétence et 

l'organe ? Sans doute, quand un organe intervient dans le 

champ d’une fonction qui n’est pas la sienne propre, c’est 

avec sa compétence ordinaire el non pas avec la compétence 
corrélative à la fonction où il intervient; par exemple, 

quand lorgane exécutif intervient dans la confection d’une 

loi, c’est avec sa compétence exécutive el non pas avec une 

compétence délibérante. Dès lors, à ce point de vue, il n’y 

a pas indépendance entre la compétence et l'organe, mais 

une certaine indépendance existe à d’autres points de vue.
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Ainsi, nous verrons qu’un même organe peut, à côté de sa 
compétence principale, avoir des compélences annexes et 
accessoires. C’est ainsi que l'organe exécutif a de la juri- 
diction. En sens inverse, une même compétence peut être 
répartie entre plusieurs organes, telle la compétence délibé- 
rante entre les deux Chambres. 

Sur ce terrain mouvant, la surface solide est que un cer- 
tain organ& ou appareil d'organes est uni à une certaine 
compétence principale. Tout le reste est secondaire. Ainsi, 
la fonction est certainement l’élément le moins important. 
Quand on dit « le pouvoir législatif », cela évoque l’idée 
du Parlement et de sa compétence délibérante, beaucoup 
plus que l’idée de la fonction législative : la preuve en est 
que, dans le régime parlementaire, qui est caractérisé par la 
prédominance politique du pouvoir législatif, cette prédo- 
minance n’est pas due à l’exercice de la fonction législative, 
mais à l'intervention du Parlement dans la fonction exécu- 
tive où il introduit sa compétence délibérante. 

I suit de là que les différents pouvoirs de gouvernement 
doivent être définis par leurs éléments de compétence prin- 
cipale et d'organisation, beaucoup plus que par leur élément 
de fonction, et, d’ailleurs, çela est d'accord avec la secrète 
logique du langage qui s’est attachée à mettre en évidence 
l’idée de pouvoir, c'est-à-dire de compétence. 

1. M. Duguit, dans son Traité de Droit const{futionnel de 1911, élimine la notion des pouvoirs publics, ou plutôt, dans les pouvoirs publics, il élimine la notion de « Pouvoir » pour ne laisser subsister que celle de fonction et d'organe. Sa théorie générale de l'État comporte un chapitre 11 consacré aux fonctions de l'État et un chapitre m consacré aux organes de l’État, mais rien sur les pouvoirs. D'ailleurs, à la page 292, il dit ceci : « Tous nos efforts tendent à démontrer que la «notion de pouvoir ne répond à rien de réel et qu’il faut par conséquent « éliminer.et le mot et la chose. » Gelte prétention d'éliminer le pouvoir des matières constitutionnelles, qui sont justement le champ d’action du pouvoir politique, Paraîtrait surprenante si l’on ne savait que, pour 

4
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c) Principe de la séparation des pouvoirs. — La discus- 

sion précédente va nous aider tout de suite à trancher une 

question difficile qui se pose à propos de la séparation des 

pouvoirs. D’après Montesquieu, un pays n’a point de cons- 

titution et par conséquent point de liberté politique, si les 

pouvoirs de gouvernement ne sont pas séparés" : il faut 

donc plusieurs pouvoirs confiés à des organes différents ct 

se partageant le gouvernement. 

Mais sur quelle base doit être opéré le partage, est-ce 

sur la base des compétences ou sur celle des fonctions ? 

Des esprits trop enclins à la logique, et d’ailleurs interpré- 

tant d’une façon inexacte le principe de la division du tra- 

vail, tel qu’il se manifeste dans l’industrie, ont prétendu que 

le partage des compétences devait être fait rigoureusement 

d’après la différenciation des fonctions. Il y a une fonction 

exécutive, il devrait y avoir un pouvoir exécutif correspon- 

dant, mais qui w’interviendrait point dans la législation ni 

dans la juridiction; il y a une fonction législative, il devrait 

y avoir un pouvoir législatif qui légiférerait tout seul et qui 
w’interviendrait point dans le gouvernement exécutif”, etc. 

Le malheur est que cette séparation des pouvoirs est trop 

M. Duguit, il s’agit simplement d'éliminer la notion de pouvoir en {ant 
qu’elle serait juridique ei dela reléguer dans la politique pure. Tout de 
même, il veste singulier que le drbit constitutionnel n'ait pas justement 
pour objet de transformer le pouvoir politique pur en quelque chose de 

juridique. Nous nous sommes expliqué ailleurs sur ce que cette conception 

a d’anarchique. (Recueil de Législation de Toulouse, 1911, pp. 1 et 5: 

« Les Idées de M. Duguit ».) 
1. Esprit des Lois, livre XT, chap. vi : De la Constitution d’Angle-. 

terre. 

2. I y a une fonction juridictionnelle, il devrait y avoir une autorité 

juridictionnelle et une seule qui jugerait tout et ne ferait que juger, car 
dit-on, la fonction de juger est partout la même: donc, pas de sépara- 

tion entre la juridiction civile et la juridiction administrative. (Cf. Jac- 
quelin, Principes dominants du contentieux «administratif, 1899: 
Artur, Séparation des pouvoirs el séparation des fonctions, 1900.)
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radicale et se montre impropre à la vie’ : d’une part, en 
isolant trop les pouvoirs, elle rompt l'unité organique du 
gouvernement de l’État; il est bon, pour maintenir cette 
unité, que les différents pouvoirs soient appelés à coHabo- 
rer, c’est-à-dire à participer à plusieurs à l’accomplissement : 
d’une même fonction (par exemple, il est bon que le pou- 
voir législatif et le pouvoir exécutif collaborent à la fonc- 
tion législative); d'autre part, chacun des. pouvoirs, pour 
se défendre vis-à-vis des autres dans la lutte politique, à 
besoin de grouper, autour de sa compétence principale, des 
compétences accessoires qui soient similaires de la compé- 
tence des autres pouvoirs; ‘ainsi, on s'étonne qu’il existe 
une juridiction administrative annexée au pouvoir exécutif, 
mais c’est que l'autorité administrative, pour se défendre 
dans la lutte politique, a eu besoin de cette juridiction. 

On a,tiré argument du principe de la division du travail 
dans l’industrie, mais on en a mal observé les effets; on. n’a 
pas fait attention à ce phénomène concomitant qui s’appellè 
l'intégration des industries et qui pousse les industriels à 
grouper, autour de leur industrie principale, une série d’in- 
dustries annexes : un fabricant de pâtes alimentaires se 
verra conduit à fabriquer lui-même sa farine, ses caisses 
d'emballage, ses imprimés, elc.; ce sont les nécessités de la 
concurrence économique qui l’y poussent; autour.de sa 
compétence essentielle, il groupera des compétences acces- 
soires.” | ‘ 

Ainsi, il faut que les pouvoirs de gouvernement ne soient 
pas séparés au point de ne plus pouvoir collaborer, il faut 
que chacun d’eux intervienne dans plusieurs fonctions, de 
façon à ce qu’ils puissent se rencontrer et s’arrêter les 

1. Ce fut celle que voulut réaliser la Constitution de 1791. V. sur ce 
point les observations de M. Duguit, op. cit. t.1,p. 351 ets.
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uns les autres ou marcher de concert. Et il faut aussi, pour 

pouvoir se défendre contre les autres, qie chacun d’eux, 

autour de sa compétence principale, groupe des compétences 

accessoires. De cette Façon, ils sont parés à la fois pour 

‘Jaction concertée et pour le conflit constitutionnel. C'est 

ainsi, d’ailleurs, et uniquement ainsi qu'ils peuvent réaliser 

‘un équilibre politique favorable à la liberté. 

En effet, le principe de la séparation des pouvoirs” se 

ramène au principe plus haut de l'équilibre des forces, con- 

sidéré comme facteur de l’ordre à l’intérieur d’une institu- 

tion vivante’. 

Nous proposons un cadre de la séparation des pouvoirs 

qui n'est pas le cadre classique des pouvoirs exécutif, légis- 

latif ct juridictionnel. Nous avons, avant tout, le souci des 

réalités. Or, il est visible que Le pouvoir juridictionnel n’est 

pas, dans notre organisalion actuelle, un pouvoir de gou- 

vernement et qu'il n’a pas d'action politique, du moins en 

tant qu’on le sépare du pouvoir exécutif; nous ‘verrons, 

d’ailleurs, quel lien intime rattache la juridiction au pou- 

voir exécutif. En revanche, il y à un pouvoir politique sans 

cesse grandissant qui devient un pouvoir de gouvernement, 

nous voulons parler du pouvoir électif ou électoral. Tout 

le monde en constate l'existence, mais personne ne lui fait 

sa place parmi les pouvoirs classiques. Ce qui, jusqu'ici, S'y 

est opposé, c’est la confusion de la volonté électorale et de 

la volonté générale de la nation, dans laquelle on s’est 

obstiné. Nous espérons avoir dissipé cette confusion.et, dès 

lors, rien ne s'oppose plus à ce que l’on fasse passer le 

pouvoir électif du côté des pouvoirs de gouvernement, 

puisqu'il n’est pas du côté de la volonté générale de la 

nation. | 

1. Cf. mes Principes de Droit publie, p.11.
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Nous énumérons donc trois pouvoirs de gouvernement : 
lélectif, le législatif et l'exécutif. Ces trois pouvoirs sont bien 

des puissances de domination et, par suite, des puissances 
créatrices de droit ; il n’y a aacun doute pour l’exécutif-ni 

pour le législatif; il n’y en à pas non plus pour lélectif. 

Nommer quelqu'un à un poste de l’État, c’est lui conférer 

un pouvoir juridique et, par-conséquent, c’est créer, dans 

une certaine mesure, ce pouvoir juridique. D'ailleurs, l’élec- 

tion‘est une opération juridique sui generis, qui ne se 

‘ramène pas à la notion ordinaire de la décision exécutoire, 

ni à celle de la délibération. Mais, de ce que les trois pou- 

voirs de gouvernement sont des puissances créatrices de 

droit, il ne s'ensuit pas que leur compétence ne soit pas en 

même temps technique. Ainsi qu'il a été dit plus haut : le 

caractère technique de ces compétences se marque juste- 

ment dans les procédés différents de volition par lesquels le 

droit est créé. De ce point de vue, le pouvoir électif est un 

pouvoir de formuler des volontés implicites, le pouvoir 
législatif un pouvoir de formuler des volontés explicitées par 

la délibération, et le pouvoir exécutif un pouvoir de for- 

muler des décisions exécutoires. 
De plus, nous verrons que le pouvoir exécutif est techni- 

que encore en un autre sens, et pourrait-on dire au second 

degré, en ce qu'il passe à l'exécution où à l'opération et 
que le passage à l’exécution ne peut avoir lieu sans Pemploi 

de procédés techniques. 

ARTICLE PREMIER, — Le Pouvoir électif. 

A tout seigneur, tout honneur ; js le pouvoir électif est 

un pouvoir de gouvernement, comme il paraît bien lêtre 

dans les faits, d’après les analvses précédentes, il est le pre- 

mier de tous. C’est en lui que résident, d’après la littéra- 
ture politique, la volonté nationale et même la souveraineté
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nationale, le corps électoral est appelé couramment « le 

souverain », et, des électeurs qui composent le corps électo- 

ral, on dit que chacun à sa part individuelle de souveraineté. 

_ Cette littérature politique n’a point tort, si l'on entend ici 

par volonté nationale la volonté de la nation organisée 

pour l’action; s’il y a de l’exagération à considérer le corps 
électoral comme élant à lui-seul le souverain, du moins 

doit-on reconnaître que cette exagéralion n’excède pas les 

déformations habituelles de l’optique adaptée aux besoins de 

Paction. Dans la pérspective de l’action politique, le corps 

électoral est incontestablement l'organe essentiel de la sou- : 

veraineté de l’État, parce qu’il est l'organe essentiel de la 

représentation de la volonté générale, bien qu’il ne soil pas 
le seul. Et assurément, un corps électoral qui, sur 4o mil- 

lions d'âmes, compte, avecle suffrage universel des hommes, 

12 millions d'électeurs, qui peut-être en comptera plus 

du double demain, avec le suffrage universel des femmes, 

constitue un organe de gouvernement impressionnant. 

Vingt-cinq millions d’électeurs se levant pour gouverner 

ho millions d’âmes et pour constituer Ja représentation 

nationale, c’est véritablement la levée en masse, la mobi- 

lisation de la nation en vue du gouvernement, utilisant {out 

ce qui est politiquement valide, et par suite, pratiquement, 

c’est toute la nation se gouvernant elle-même, exerçant sur 

clle-même sa souveraineté. | 

Mais ces vues politiques, avec la part de lyrisme qu’elles 

comportent, ne sauraient tenir lieu de l'analyse juridique 

dont les exigences sont impitoyables. Si le pouvoir électif 

est un pouvoir de gouvernement, il doit avoir une compé- 

tence de gouvernement, une organisation pour le gouver- 

nement et une fonction de gouvernement. Commençons 

par le plus facile, par la fonction. 

1. — #Actucllement, la fonction du pouvoir électif est de
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constituer, par le suffrage électoral, le personnel de la re- 
présentation parlementaire. Ultérieurement, à cette pre- 

mière fonction pourrait s’en ajouter une autre, si l’on ins- 

Utuait le re/erendam législatif, qui consisterait à faire voter 

par le corps électoral acceptation ou le rejet d’une loi 
élaborée par le corps législatif. ; 

Retenons simplement la fonction électorale, puisque seule 

elle existe; elle consiste à constituer des représentants par- 

lementaires de la nation, et comme ces représentants sont 

des organes, à constituer des organes de la nation. Ainsi, 

la fonction électorale est relative au phénomène de l’organi- 
sation ; mais observons qu’il ne s’agit pas d'établir les règles 

qui seront la base de l’organisation ; au contraire, ces règles 

étant établies et les emplois constitutionnels étant créés, il 

s’agit de nommer des titulaires à ces emplois. La fonction 

élective ne doit donc pas être confondue avec la fonction 

constituante, laquelle est de nature législative. La fonc- 

tion élective est, en définitive, une fonction de nomination, 

elle consiste à investir l’élu, après lavoir choisi, d’un certain 

pouvoir, d’une certaine autorité, d’une certaine situation. 

. Nous verrons plus tard, à propos du régime représentalif, 

que la situation des organes représentatifs s’analyse en 

‘une investituie ; c’est la fonction élective de nomination 

qui réalise cette investiture en ce qui concerne les mem- 

bres du Parlement, elle confère à ces organcs représenta- 

üfs le pouvoir d’agir d’une façon autonome au nom de 

la nation; cette. capacité d’agir au nom de la nation, 

et, bieu entendu aussi, dans les vues de la nation ct 

aussi d'engager la nation, toute cette capacité est 

transmise par lopération élective de nomination, qui se 

trouve ainsi être une opération juridique très spéciale’. 

1. La nomination doit-elle son appellation uniquement à ce que le can-



56 ÉTUDES CONSTITUTIONNELLES,. 

Ce n’est pas une constitution de mandataire, mais bien 

plutôt une constitution de gérant d’affaires de la nation. 

Et cétte fonction est gouvernementale, car ces organes 

représentatifs, nommés à l'élection, seront les gérants d’af- 

faires de la nation, « pour le gouvernement de la nation ». 

IT. Le pouvoir électif possède lui-même une orgauisalion 
pour le gouvernement. Non seulement il sert à nommer 

d’autres organes de gouvernement, mais lui-même en est 

un et possède une organisation adaptée. 
Notons, d’abord, que le pouvoir électif peut êtré un pou- 

voir de gouvernement, parce qu’il ne se confond pas avec 

la volonté générale, que nous avons identifiée avec la na- 

tion en tant que gouvernée. Les électeurs sont Îles pre- 
miers représentants de la nation, des représentants qui se 

sont choisis el nommés eux-mêmes par droit d'autonomie ; 

c’est en quoi le suffrage est un droit individuel (v. infra, 

sect. II, $ 1, art. préliminaire). Notons, eusuite, que le 

même pouvoir électif exerce une pression sur Îles autres 
organes de gouvernement qui émanent de lui, sur. le 

législatif et sur l'exécutif. Enfin, n'oublions pas que le 

pouvoir électif est majoritaire et que, dans chaque cir- 

conscription électorale, la majorité électorale exerce une 
domination directe sur l’ensemble de la population et sur- 

Lout sur [a minorité politique. | 

A l'effet d’exercer cette domination politique quotidienne, 

le pouvoir électif s’est créé une organisation spontanée, 

celle des partis politiques et des comités électoraux". L’in- 

didat choisi est désigné par son nom, ou ne le doit-elle pas aussi à ce que 
le candidat choisi va agir au nom de l'électeur ? ès noms et qualités, 
disent les notaires ? | 

1. Sur limportance de l'organisation politique des partis, spéciale- 

ment en Angleterre et aux États-Unis, voir Ostrogorski, La Démocratie 
et les Partis politiques, 1912,
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fluencede cette organisation sur le Parlement n’a pas besoit.. & 

d’être démontrée; elle est d'autant plus forte que l'organi- "£A VŸ* 

sation des partis politiques est commune au monde parle- : 7 

mentaire el au monde électoral, et que, si peut-être c’est le 

premier qui élabore les doctrines du parti, c’est sûrement 
le second qui fournit l’ardeur des volontés. 

j L'influence sur le pouvoir exécutif n’est pas niable non 

plus, on dirait que celui-ci se considère comme responsa- 

ble, non seulement devant le Parlement, mais directement 

devant le pouvoir éleetif; et le pouvoir exécutif s’est si bien 

‘ adapté à celte combinaison politico-électorale que, de son 
côté, il s’est procuré les organes récepieurs nécessaires 

pour subir l'influence électorale, ce sont les cabinets poli- 

tiques des ministres et des préfets. 

L'action de la politique électorale a tellement envahi 
l'administration quotidienne, qu’elle Pa complètement faus- 

sée; Ja hiérarchie administrative ne fonctionne plus libre- 
ment, parce que les hommes politiques et les électeurs 

“influents veulent choisir ou protéger leurs fonctionnaires; 

limpartialité de l’administration est fort compromise et le 

‘Conseil d’État est obligé d'annuler, pour détournement de 

pouvoir, une quantité de décisions dont les motifs sont po- 

litiques. La tutelle administrative sur les communes est 

également désorganisée, par suite des préoccupalions élec- 

torales des préfets : tantôt ils laissent tout passer, tantôt  - 

ils arrêlent tout. 

Nous ne prétendons pas que ces ingérences du pouvoir 

électif soient toutes régulières; mais elles se régulariseront 
parce que la logique démocratique le demande. Il ne faut 

pas nier, il faut organiser; par suite, le pouvoir électif 

deviendra de plus en plus un pouvoir de gouvernement, et 

son organisation gouvernementale ne fera que se perfec- 

tionner,
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‘ IL. Abordons la question de la compétence, c’est-à-dire 
de l'espèce spéciale de manifestation de volonté que lon 

— discerne dans le pouvoir électif. Il gouverne, est-il compé- 

tent pour gouverner et quelle est donc son espèce de com- 
pétence? Elle consiste, pour représenter la volonté géné- 

rale, c’est-à-dire pour l'interpréter ‘en des représentations 
“mentales, à pouvoir produire des manifestations de volonté 

implicites. Qu'est-ce à dire? Ce qui est implicite est le 
contraire de ce qui est explicite. Üne volonté explicite 

est une volonté expliquée, éclairée par.la réflexion et par 
un travail d'intelligence. Une volonté implicite-est donc une 

volonté brute, non expliquée, non éclairée par la réflexion, 

non retravaillée par l'intelligence. 

La volonté implicite est affaire d’instinct, de sentiment, 

de foi créatrice; la volonté explicite est cette même matière 
première, mais relravaillée par la raison. Le pouvoir légis- 

latif et l'exécutif auront des compétences de volonté expli- 

cite, car ils seront confiés à des organes mieux adaptés au 

travail de la réflexion. Le pouvoir électif, étant confié à la : 

‘ masse électorale, aux masses profondes, inhabiles au tra- 

vail d’une réflexion tant soit peu prolongée, n'aura qu'une 

compétence de volonté implicite, mais il fournira ainsi une 

matière première à l’industrie parlementaire. 

D'ailleurs, il ne faut pas mépriser la volonté implicite ; 

l'instinct, le sentiment et l'intuition sont souvent des gui- 

des aussi sûrs que la raison; la foi, même aveugle, est 

une force sociale admirable. La volonté nationale com- 

mandante eût été une puissance incomplète, si la matière 

première de la volonté implicite lui eût manqué, d’autant 

que cette volonté commandante implicite correspond à ce 

\ 

1. Cf. Schopeubauer, Le Monde comme volonté et comme représen- 
tation, 

'
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qu'il y a d’im pliciteaussi dans la volonté générale dis- 

posée à l'adhésion ; l’une est faite pour interpréter l’autre 

en des représentations mentales de même ordre. C’est un 

point où la souveraineté nationale est supérieure à la sou- 

veraineté des gouvernements, lesquels, étant composés 

d’aristocraties sceptiques, sont exposés à m’avoir que de la 

volonté réfléchie, infiniment moins riche en foi créatrice. 

Le sentiment et la passion, qui sont le fond de la volonté 
élective, se révèlent dans les détails de l’opération électorale. 

. L'erreur que commettent la plupart des intellectuels, au 
sujet du suffrage populaire, est de croire qu’il est une force 
raisonnable et raisonnante, de là le peu de succès qu’ils 
ont, en général, quand ils posent leur candidature; ils ne 

savent pas parler le langage qui convient ; ils développent 

froidement des idées précises, la psychologie électorale 
nous enseigne que le vote est affaire de passion et de sen- 

timent, que les idées précises n’y jouent à peu près aucun 

rôle et qu’il faut développer avec feu des idées extrêmement 
vagues. | 

-Un candidat plaît ou déplaît aux électeurs par sa tour- 

nure physique, par sa physionomie, par ses manières, par 

son talent de parole, par sa situation sociale. Il est sympa- 

tique ou il ne l’est pas, là est le point principal; la ques- 

tion de programme est tout à fait secondaires Dans sa pro- 

fession de foi, comme dans les discours qu’il tiendra pen- 
dant la campagne électorale, il s’efforcera de plaire, il pro- 

mettra beaucoup de réformes irréalisables, il plaidera 

comme un avocat d’assises devant les jurés, parce qu’il 

s’agit d’'émouvoir; s’il plaide froidement et raisonnable- 
ment comme un avocat d’affaires, il est perdu. Les hommes 

politiques les plus sérieux savent que, dans les discours 

les plus réalistes, il faut glisser des couplets sur certaines 

questions susceptibles de déchaïiner les passions,
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Car, c’est une autre observation essentielle, un pro- 

gramme politique doit toujours contenir des affirmations 

relatives à des questions irritantes el passionnantes. La 

question cléricale a longtemps tenu cet emploi; mainte- 

nant, on en cherche. 

Sans doute, les campagnes électorales et les programmes 

du candidat ne sont pas toujours les véritables facteurs 
des élections; celles-ci sont faites et machinées par des 
comités el par des partis, mais cela ne change point le 

caractère de l’opération, car Pesprit de parti est, lui aussi, 

un esprit de passion, et autour des comités se groupent 

des intérêts qui sont un élément de passion. 

La force de passion qu’il y a dans la manifestation'élec- 

torale est développée par le caractère majoritaire de Popé- 
ration. Nous en avons fait la remarque ailleurs", lPopé-" 

ration électorale est une partie de jeu ou une sorte de: 

petite guerre. Entre les partis politiques, c’est à qui, le jour 

du scrutin, se trouvera le plus fort, c’est-à-dire le plus 

nombreux. Par suite, aux passions de sympathie et d’anti- 

pathie, d’amour et de haine, aux passions intéressées qui: 

animent déjà la masse électorale, vient s’ajouter la passion 

du jeu développée par le mécanisme électoral lui-même. 

Aussi, aux époques d'élection, on dit que le pays est en : 
fièvre électorale, et l'expression n’est pas trop forte. 

Cette force de passion est d'autant plus développée que 

le corps électoral est plus nombreux. Il s’agit ici de la 

célèbre force du nombre. C’est un sujet dont le véritable 
intérêt n’esl point dans cette consfatation mathématique 

qu'un chiffre de voix plus fort l’emporte sur un chiffre de 
voix plus faible, mais dans cette constatation sociale que 

plus on augmente le nombre des électeurs, plus on déchaîne 

1. V. mes Principes de Droit public, pp. 42, 59, 549. 

\
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de passions dans le gouvernement du pays. Get aspect de 

la question est le seul qui ait quelque valeur pour caracté- 

‘riser les gouvernements démocratiques. Chaque extension 

du suffrage est un nouveau débordement de passions. La 

substitution du suffrage universel masculin au suffrage 

‘censitaire a décuplé la somme; l'adoption du suffrage des 

femmes, qui doublerait Le corps électoral, ne pourrait moins 

faire que de doubler aussi la somme en question. Si on 

ajoute que les emplois du suffrage ont aussi été multi- 

pliés, qu'aux élections générales sont venues s’adjoindre 

les élections locales, par suite de la décentralisation admi- 

nistrative, on constate une progression inquiétante dans la 
dépense de passion. Sans doute, c'est une augmentation 

de la vie publique et un exercice de la liberté, mais c’est 

aussi une déperdilion de forces qui réclame Pattention, et 

c'est pour l’État un excès de vie intérieure qui détourne 

son attention des problèmes de la politique extérieure. 

Par conséquent, c’est un phénomène qui, s’il a des avan- 

tages, a aussi des inconvénients. 

La compétence du pouvoir électif est en corrélation avec 

les fonctions dont on le charge. Élire un représentant est 

une opération à la portée de la volonté implicite, c'est 

l'acte de foi en un homme, le.plus facile des actes de foi. 

Notons que le plébiciste est du même ordre. Le referen- 

dum, c’est-à-dire le vote direct sur une proposition de loi, 

qui peut comprendre des dispositions 1rès détaillées, est 

déjà plus difficile; sans doute, il s’agit seulement d'accepter 

ou de rejeter en bloc et non de discuter, mais, pour que 

ce vote soit sérieusement motivé, il faut une démocratie 

très éclairée et très pondérée comme lést la démocratie 

suisse. oo 

Les autres tâches de gouvernement, par exemple les 

mesures diplomatiques, les négociations des affaires admi-
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nistratives compliquées, le jugement des litiges, paraissent 
très au-dessus de la compétence du suffrage, et c’est ce qui 
rend pratiquement impossible ce qu’on appelle le gouver- 
nement direct. 

Arricze Il. — Le pouvoir législatif. 

Ce qu’il y a d’intéréssant pour nous dans le pouvoir lé- 
gislatif, ce ne sont pas ses fonctions : il est employé à la 
confection de la loi, mais nous ne faisons pas une théorie 
de la loi; il'est employé aussi au contrôle du pouvoir exécutif, 
mais nous n'éludions pas le mécanisme du régime parle- 
mentairc. Nous n’insistons pas non plis sur son organisa- 
tion qui est suffisamment connue. 

Ce qu’il importe de caractériser, c’est sa compétence, 
c’est-à-dire la forme spéciale de volition par laquelle il est 
chargé d’exprimer une représentation de la volonté géné- 
rale. : | 

D'après les développements fournis à l’article précédent 
sur la volonté implicite et sur la volonté explicite, nous 
sommes avertis que le pouvoir législatif est chargé d’ex- 
primer des volontés explicites de la nation et même, comme 
il est immédiatement sous l’action du pouvoir électif, nous 
augurons qu'il doit être chargé d’expliciter les volontés. 
implicites du suffrage universel, pour en tirer une repré-. 
sentation plus claire de la volonté générale. 

Cette compétence d’expliciter se traduit en un caractère. 
essentiel de forme qui fait du pouvoir législatif un pouvoir : 
délibérant; c’est, en effet, par la procédure de la délibéra- . 
tion en assemblée, que le pouvoir en question fonctionne . 
ct exerce sa compétence. : | 

De la sorte, la compétence d'expliciter s’identifie avec 
la compétence de délibérer, et l’on peut dire queda compé-
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tence spéciale du Parlement est dans la délibération: Si, 

d’ailleurs, on avait besoin d’une preuve de l’exactitude de 

l'analyse, on li trouverait dans ce fait que les administra- 

tions locales, qui reproduisent au petit pied l’organisation. 

de l'État, ont elles aussi un organe délibérant. 

La délibération, qui a forcément pour organe une assem- 

blée, car « délibérer est le fait de plusieurs », est une forme 

de la pensée collective très différente de la forme de pensée 

élective et en soi très supérieure. Elle est le procédé nor- 

- mal par lequel se manifestent, dans les affaires publiques, 
la réflexion, la raison et la sagesse. Délibérer, c’est instiluer 

à plusieurs une discussion, et, par conséquent, une ré- 

flexion; par suite, c’est un moyen de prendre des déci- 

sions plus raisonnées que ne le sont les décisions du pou- 

voir électif qui, n’élant point précédées de cette discussion, 

sont plus impulsives * 

Ajoutons que, dans les États modernes, la délibération 

sur les affaires de l’État est confiée à un Parlement, c’est- 

à-dire à une assemblée de notables ou de principaux ci- 
toyens désignés par l'élection; c'est donc la sagesse et la 

raison des principaux citoyens qui, mise en œuvre par le 

procédé de la délibération, constitue Ja compétence du: 

pouvoir délibérant ou législatif. 

A la vérité, le Parlement ne se lient pas toujours dans 

les hautes régions de Ja pensée pure, il descend dans les 

régions inférieures de la politique; à tout le moins peut-on 

dire que ce sont des opinions politiques que la majorité 
cherche à faire triompher,-et les opinions politiques ce sont 

encore des idées raisonnées. 
Nous avous à examiner trois questions : 1° la nature des 

. D’après Aristote, « la loï est la raison dégagée de la passion » (Po- 

litique +. IE, ch. xr, S 4) et ce qui est vrai de la loi est vrai de la déli- 

bération.
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opinions législatives des membres du Parlement; 2° le 

procédé de la délibération qui en institue une discussion 

raisonnée; 3" la nature des décisions prises par délibération. 

I. Nature des opinions législatives des membres du 

Parlement. — On doit se représenter le Parlement comme 

étant un de ces organes de discussion destinés à élaborer 

les idées nouvelles que la vie oblige d’annexer peu à peu 

au bloc des idées incontestables (v. supra, p. 37). Par 
conséquent, les membres du Parlement possèdent d’abord, 

commé tous les citoyens, le bagage de la volonté générale; 

mais, en outre, comme ils font partie de l'élite sociale, ils 

sont accessibles à toutes les manifestations des volontés 

nationales particulières, pourvu que celles-ci aient pris la 

forme d’opinions législatives, c’est-à-dire, pourvu qu’elles 

soient devenues des courants d'opinion, non pas nécessai- 

rement dans le grand public, mais tout au moins dans le 
publie spécial qui constitue le milieu parlementaire. 

- I y a, en effet, grandement besoin de faire des distine- 

tions analytiques dans l'immense domaine de l'opinion. 
Dicey a rendu le grand service de traiter la question des 

rapports de lopinion avec le pouvoir législatif" et sa pre- 

“mière constatation est qu’il y a des opinions spécialement 
législatives, sous linflucnce desquelles délibèrent les Parle- 

ments. À la vérité, ces opinions spécialement législatives 

sont elles-mêmes des mélanges d'idées religieuses, philoso- 

phiques, politiques, économiques ou sociales; tel fut, par 

exemple, en Angleterre, le benthamisme, sur lequel il in- 

siste; tel est actuellement, en France, le positivisme radical 

qui repose sur un credo complexe de doctrines scientifi- 
ques, laïques et révolutionnaires; mais ces mixtures se 
fixent en un précipité spécialement politique. Les opinions 

1. Law and opinion in England, un vol. in-80, 1905.
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politiques et législatives constituent le programme des par- 
fis politiques et par conséquent sont une de leurs bases: 
il faut dire « une des bases », car les partis politiques en 

ont d’autres, par exemple les intérêts et aussi le tempéra- 
ment individuel des gens.HIl y a des conservateurs par tem- 
pérament, de même que des réformistes ou des radicaux. 
Mais, si le programme ne fait pas le parti, et si même, à de 

certains moments, on voit des partis existants, qui ne re- 
- présentent plus qu’un syndicat d'intérêts, chercher leur pro- 
gramme, à tout le moins peut-on dire qu’un parti politique 
ne peut longtemps se passer d’un programme qui est pour 
lui une condition d'existence. 

Par là, nous voyons que la matière des opinions spéciale- 
ment législatives, considérées comme laliment propre du 
pouvoir délibérant, rejoint la matière de l’opinion publi- | 
que, et nous nous rendons mieux compte de la force énorme 
que cette organisation recèle. 

Mais, et c’est là le point le plus délicat du sujet, ces 
opinions que nous appelons législatives, ne sont-elles pas 

celles du corps électoral avant d’être celles du Parlement 

et, par suite, le pouvoir délibérant n'est-il pas inféodé au 
pouvoir électif au point de n’en être pas séparable? 

Assurément, les opinions, les doctrines politiques, Îles 

programmes, jouent un rôle dans le fonctionnement du pou- 

voir éleclif, et, jusqu’à un certain point, on peut dire que les 

élections se font sur des programmes (jusqu’à un certain 
point seulement, parce que, dans bien des élections, on 

vole pour un homme plutôt que pour un programme). 

Mais, ce qu'il faut remarquer, c’est que l'initiative en 

matière d'opinion politique, bien loin d’émaner des milieux 
électoraux, émane au contraire des milieux parlementaires, 

et que les milieux électoraux sont à la remorque. 

Un peu d'attention suffira pour se pénétrer de la jus- 

5
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tesse de cette observation. D'une part, c'est un fait que 

les idées et les opinions sont d’abord fabriquées par une 

élite et se propagent ensuite dans la masse; les idées, dans 

leur marche sociale, descendent et ne remontent pas. Or, 

le Parlement est dans la situation d’une élite : si tous ses 

membres n’ont pas une culture supérieure, il y à toujours 

dans son sein une minorité qui possède cette culture et qui 

limpose aux collègues dans une large mesure; puis les 

parlementaires sont en contact continuel, surtout dans la 

capitale, avec l'élite pensante de la nation; le Parlement 

devient donc, par la force des choses et par la seule inter- 

férence des courants d'idées qui s’y rencontrent, s’y heur- 

tent et s’y entre-choquent, un foyer d’opinions. D'autre 

part, c’est encore un fait d’observation que les partis poli- 

tiques organisés sont avant tout des parlis parlementaires ; 

ils peuvent avoir des ramificalions électorales dans les pro- 

vinces, mais la tête est à Paris dans les salles de rédaction 

des journaux parisiens et aussi dans les couloirs des Cham- 

bres; d’ailleurs, la fusion entre le personnel parlementaire 

et le personnel journalistique s’accentue de jour en jour. 

. De telle sorte que la direction de lopinion par le person- 

nel parlementaire devient un fait de plus en plus évident. 

Si donc il y avait fusion sur le terrain de Popinion légis- 

lalive entre le pouvoir parlementaire et le pouvoir électoral, 

celte fusion serait au profit du pouvoir parlementaire, car 

c'est lui qui dirige la force de l'opinion. Mais l’opinion rai- 

sonnée west pas le ressort propre du pouvoir électif. Son 

ressort propre, ainsi que nous l'avons vu, est au contr aire 

le sentiment et la passion. 

Il. Le procédé de la délibération. — Les opinions 

législatives sont jetées dans le creuset de la délibération 

pêle-mêle avec les préoccupations urgentes des besoins et, 

de temps à autre, il en sort une loi. Examinons en lui-
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même;le procédé de la délibération. Il se compose de deux 
éléments importants : la discussion en assemblée et le vote 
à la majorité des voix. \ 

a) Ce qui frappe d’abord dans un Parlement, ce sont les 
débats parlementaires ; c’est le fait que, sur une mesure à 
prendre, toutes les opinions possibles pourront être pro- 
duites à la tribune et être discutées publiquement ; c’est le 
fait qu'un Parlement est un théâtre solennel de réflexion 
et de pesée des idées. La publicité des débats parlementaires, 
quand elle à été introduite, a constitué un progrès énorme 
sur les pratiques de discussion secrète des affaires de gou- 
vernement dans des conseils plus ou moins privés. Notons 
que ce sont bien des idées et des opinions qui sont con- 
frontées dans les discussions parlementaires, et cela par la 
vertu même de la discussion qui exige des arguments. De 
R, le grand mérite de la délibération qui est de soustraire 
la décision à prendre à l’empire exclusif des instincts et 
des passions, -pour la soumettre à la critique rationnelle 
des idées. 

b) La discussion en assemblée est suivie d’un vote à la 
majorité des voix, parce qu’il faut bien aboutir el parce que 
d’ailleurs, en soi, la décision du Parlement, bien que 
constituant une représentation de la volonté générale, n’est 
qu’une volonté particulière et que, dès lors, il importe peu 
qu’elle soit prise à la simple majorité et non pas à l’una- 
nimité. Nous savons seulement que les discussions ayant 
été publiques, la décision sera immédiatement versée dans 
l'opinion publique, par l'intermédiaire de laquelle elle 
pourra émouvoir la volonté générale, et que l’on présumera 
l'adhésion de celle-ci, si elle ne s’émeut pas. 

Toutefois, le fait que la délibération est le résultat d’une 
opération majoritaire impose certaines conditions au sujet 
de la composition du Parlement, par exemple l'absence de



68 ÉTUDES CONSTITUTIONNELLES. 

mandat impératif et aussi une certaine homogénéité dans 

l'assemblée et, par suite, dans le corps électoral qui l’a élue : 

1° Pour que les membres de la minorité se trouvent liés 

par la décision prise par la majorité, il faut qu’eux-mêmes 
ne soient pas liés vis-à-vis de leurs commettants par un 
mandat impératif; s’ils étaient liés vis-à-vis de leurs com- 

mettants, ils ne pourraient accepter le vote majoritaire 
qu’au cas où leurs mandants leur auraient permis de lais- 
ser venir la question en discussion. L'assemblée ne serait 

pas maîtresse de son ordre du jour. Donc, ce qui fait que 

les assemblées délibérantes sont mañtresses de leur ordre 

du jour pour prendre des décisions à la majorité des voix, 
à la différence de ce qui se prodüit d'ordinaire dans les 
Congrès diplomatiques ou autres, c’est la non-existence du 
mandat impératif. Quand on observe que ce mandat serait 
la négation de l’autonomie des représentants, on doit 
observer aussi qu’il serait. la négation de l’autonomie des 
Parlements. 

2° Pour qu'il puisse se former, au sein d’une assemblée 
délibérante, une majorité et une minorité, l’une votant oui, 

: l'autre votant non, et pour qu’il ne soit pas admis, par 
conséquent, plus de deux opinions sur une même question 
mise aux voix, il faut que l’assemblée soit très homogène. 
Si l'assemblée était très hétérogène, elle ne se plierait pas 
à celte procédure du vote par oui ou non; quelque simple 
que fût la question mise aux voix et quelqu’étendu que fût 
le droit d’amendement, il se produirait tellement d’opi- 
nions intermédiaires entre le non absolu et le oui absolu 
que, pratiquement, l'assemblée serait impuissante à aboutir. 

Ces réflexions sont de nature à faire comprendre pour- 
quoi les Parlements élus émanent presque toujours du 
suffrage dit universel ou suffrage individuel homogène, et 
pourquoi des Chambres législatives, élues sur la base de la



LA SOUVERAINETÉ NATIONALE. 69 

A 
représentation des intérêts, sont difficiles à imaginer 

(v. enfra, p. 14r). | 

II. Nature des décisions prises par le procédé de la 

délibération. — On remarque, dans les études de droit 
administratif, que. les assemblées délibérantes sont compé- 

tentes pour prendre des décisions de principe ou décisions 
générales, tandis que les organes exéculifs sont compé- 

tents pour prendre des décisions particulières (sauf cepen- 

dant la matière des règlements de police "); cette indication 

est précieuse. Elle le devient encore plus si l’on ajoute que 

les décisions de principe prises par les assemblées délibé- 
rantes ne peuvent pas être ramenées à exéculion par celles- 

ci. Sans doute, elles sont exécutoires, mais il appartient à 

l'organe exécutif de les exécuter. Ainsi en est-il des délibé- 
rations des conseils municipaux et des conseils généraux. 

Pour ce qui est du Parlement et en ce qui concerne les lois, 

il ne lui appartient même pas de les rendre exécutoires, 

car elles le deviennent par la promulgation du chef de 
l'État qui, à la vérité, est obligatoire. Ainsi, des décisions de 

principe qui ne peuvent pas être ramenées à exécution ct 

qui même, parfois, ne peuvent pas être rendues exécutoires 

par l’assemblée délibérante elle-même, tel est le caractère 

essentiel dés délibérations. 

Il suit de là que les délibérations d’assemblées sont infi- 

niment moins techniques que les décisions exécutoires de 
l'organe exécutif, même quand elles portent sur des objets 

d'administration ; elles sont moins techniques, parce qu’elles 
sont plus près des principes et plus loin de lexécution. 

Étant moins techniques, elles sont plus juridiques. D’elles 

on peut soutenir « qu’elles ne tendent qu’à agir sur des 

volontés ». Il ne serait pas faux de dire que, dans bien des 

1. Cf, mon Précis de Droit adm., 7e édit. p.151,
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cas, les assemblées délibérantes se bornent à tracer les 

règles de conduite que devra suivre l'organe exécutif pour 
l’exécution de telle ou telle opération. Le vote du budget 

notamment est, par un certain côté, un programme d’action 

tracé pour l'organe exécutif, qui sera ensuite exécutcur du 

budget pendaut tout un exercice. 
De là à penser que le pouvoir délibérant est spéciale- 

ment adapté à l'élaboration des règles juridiques pures, il 

n’y a pas loin, et c’est pour cela que le pouvoir délibérant 

dans l’État a été chargé de l’élaboration des lois et est 

devenu le pouvoir législatif; mais n’oublions pas qu'il n’est 

devenu pouvoir législatif que parce qu’il était délibérant et 
que, tout ce qu’il donne aux lois, c’est sa compétence propre 

de délibération qui le lui fournit; par exemple, c’est sa com- 

pétence de pouvoir délibérant qui fait que les lois sont plus 

pénétrées de raison, plus proches aussi de la volonté géné-" 
rale, plus statutaires, que les règlements faits par le pouvoir 
exécutif. - | 

Dans l'administration locale, quelque décentralisée qu’elle 

soit, les assemblées délibérantes n’ont pas le pouvoir légis- 
latif; si elles l’obtenaient, c’est que les circonscriptions 

locales seraient devenues des sortes d’États. Néanmoins, il 

_y a lieu de remarquer une évolution récente qui tend à don- 

ner aux conseils généraux de départements et aux conseils 

municipaux la délibération de certains règlements (par 

exemple, pour l’organisation de l'assistance médicale à 

domicile ou pour les règlements sanitaires). Assurément, 

ces règlements-là ne sont pas des lois, mais, cependant, ils 

sont plus statutaires que des règlements faits uniquement 
par le pouvoir exécutif.
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Arr, IH. —"Le Pouvoir exécutif. 

« 
_ Ï. La fonction du pouvoir exécutif consiste à gouverner 

et administrer en assurant l'exécution des lois. | 

Gouverner consisté à résoudre les questions nouvelles 

que pose la conduite d'un pays, soit dans l’ordre de la 

politique internationale, soit dans l’ordre de la politique 

intérieure; l'idée essentielle est que l'existence de la nation, 

considérée comme un tout organisé, csl intéressée dans 

tous les problèmes nouveaux posés par Îles événements 

extérieurs ou intérieurs et que le gouvernement doit résou- 

dre; comme, dans toutes ces occasions, le gouvernement 

prend des’‘décisions dont le but est de sauvegarder l'unité 

de la nation, le résultat est qu’il aboutit à centraliser celle- 
ci. C’est à force d'être conduites et sauvées par leurs gou- 

vernements que les nations se centralisent. Les mesures de 

gouvernement sont extrêmement variées : trouver la solu- 

tion d’une grève des chemins de fer ou des services postaux, 

qui menace gravement les intérêts nationaux, est une me- 

sure de gouvernement aussi bien que négocier un traité 

diplomatique. La fonction gouvernementale se caractérise 

par son but, qui est de veiller au salut de État. 

Administrer, c’est assurer la marche des services publics 

régulièrement organisés, y compris les services de police. 1 

y a, entre le gouvernement et Padministration, la différence 

de. ce qui est nouveau, imprévu, accidentel, avec ce qui est 

déjà vu, prévu et habituel. Les services administratifs parent 

aux besoins habituels du pays, le gouvernement aux be-° 

soins accidentels ; l'administration représente la routine de 

la conduite, le gouvernement, les grandes affaires nouvelles. 

Le pouvoir exécutif gouverne et adininistre en assurant 

l'exécution des lois. Cela présente une double signification :
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d’abord, céla signifie que le pouvoir exécutif est assujetti 

à l’observation des lois dans ‘toutes ses démarches, aussi 

bien qand il gouverne que quand il administre; il ne doit 
violer aucune loi, sous peine de donner ouverture au 

recours contentieux pour violation de la loi. Exception est 

faite seulement par la jurisprudence pour une certaine 

liste d’actes de gouvernement, très courte, contre lesquels 

le recours contentieux n’est pas recevable". 

Ensuite, cela signifie qu’il y a des lois que le pouvoir 

exécutif est chargé de faire appliquer en créant les moyens 
administratifs nécessaires, en faisant des règlements expli- 

catifs et complémentaires, en envoyant des circulaires, en 

organisant Îles moyens d'exécution, soit avec les services 

déjà existants, soit avec des services nouveaux. Les efforts 

qu'a dû faire le Ministère du travail, pour organiser la mise 
en application de la loi sur les retraites ouvrières et paysan- 

nes de 1910, sont un excellent exemple de cette tâche du 

pouvoir exécutif. Elle n’existerait pas si l’on ne faisait que 

des lois que les citoyens pussent appliquer eux-mêmes ou 
fussent disposés à appliquer; elle existe parce qu’on fait des 

lois que les citoyens ne peuvent pas appliquer eux-mêmes, 

des lois pour lesquelles il faut un service de l'exploitation 
et parce que le Parlement ne-connaît pas de Pexécution des 
lois qu’il a votées. 

IT. L'organisation du pouvoir exécutif est essentiellement 

adaptée à la tâche gouvernementale, surtout dans les pays 
centralisés, où il y a des gouverneurs de province. Il existe 
dans tous les pays un organisme exécutif central composé du 
‘chef de l État, des ministres et de conseils; mais le gouver- 
nement exécutif s'étend beaucoup moins sur toute la nation 
el a beaucoup moins de force quand il n'existe pas, dans 

1. CF. mon Précis de Drort admin., 5e édit., p.75ets.
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les diverses régions du territoire, des gouverneurs ou dés 

préfets qui soient sur place les représentants du pouvoir 

central. En France, c’est la création des intendants de 

province, au dix-septième siècle, qui a donné l’impulsion au 

grand développement du pouvoir exécutif. Les adversaires 
avertis de la centralisation savent qu’il faut s'attaquer aux 
préfets, qui sont les piliers du régime’, Aussi, dans la des- 

cription de Porganisation du pouvoir exécutif en France, 

faut-il bien se garder d'omettre les préfets; il y a une orga- 
nisation du pouvoir central (présidence, ministères, Conseil 

d’État) et une organisation du pouvoir régional (préfectu- 

res), et les préfets sont des organes représentatifs de la 

nation aussi bien que le chef de l'État ou les ministres, 

d'autant mieux qu’ils sont des aulorités largement autono- 
mes. 

TITI. La compétence du pouvoir exécutif va nous retenir 
plus longtemps que ses fonctions ou son organisation; c’est 

une compétence d'exécution ou d'opération. Nous l’avons 
déjà annoncée en énumérant la gamme des compétences 

des trois pouvoirs : la volonté implicite du pouvoir électif, 
Ia volonté explicite ou délibérée du pouvoir législatif, enfin 

la volonté d'exécution ou d’opération du pouvoir exécutif. 

Le pouvoir exécutif est donc pour procurer aux deux 
autres leur achèvement; il est très bien d’exprimer des 

désirs, très bien d’exprimer des volontés réfléchies, mais il 

est mieux encore d’arriver par soi-même à la réalisation de 
ses désirs et de ses volontés. Ce pouvoir de réalisation et 

d'opération, qui est indispensable à l'individu humain pour 
réaliser son autonomie, l’est aussi à la nation, dù moins si 

celle-ci doit se conduire à la façon d’un individu auto- 

nome. Il ne faut pas se dissimuler, en effet, que le pou- 

1. H. Chardon, Le Pouvoir administratif, 1grx.
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voir exécutif, considéré comme un pouvoir de réalisation 

ct d'opération, présuppose la conception d’une nation indi- 
vidualisée, vivant dans une certaine mesure pour son pro- 

pre comple, ce qui est tout simplement la donnée de la 
souveraineté. Dans une nalion où les citoyens exécuteraient 
eux-mêmes spontanément toutes les lois, il n’y aurait pas 
place pour le pouvoir exécutif, parce qu’il n’y aurait pas 

de centralisation, et le résultat serait que la nation n’appa- 
raîlrail pas comme souveraine. Mais il n’est pas de nation 
moderne, même la nation anglaise, où il n’apparaisse assez 
de pouvoir exécutif, au moins dans les relations extérieu- 
res et dans l’exécution des. services de la défense nationale, 

pour que la nation soit individualisée et par conséquent 
souveraine". 

La compétence de réalisation ou d'opération du pouvoir - 
exécutif se dédouble, par suite du dédoublement de la déci- 
sion exécutoire et de la mesure d'exécution; äl y a une 
compétence de décision exécutoire et une compétence d’exé- 
cution. Et, d’ailleurs, ce dédoublement se marque dans 
l'organisation, car il y a des organes ou des autorités char- 
gés de prendre des décisions exécutoires et des agents 
d'exécution chargés des mesures d'exécution. Mais il ne 
faudrait pas croire que la mesure d'exécution ne fit pas 
partie de la compétence exécutive, au même titre que la 
décision exécutoire. Le principe est que organe exécutif 
fait exécuter ses décisions par ses propres moyens. Quand 
celte cxécution consiste en la gestion d’un service public, 

. 

1. Parce que M. Duguit ne veut pas que l'État soit une personne -mo- 
rale, il ne veut pas que la mation soit individualisée et souveraine, et 
Parce que la nation ne doit pas être individualisée et souveraine, il ne 
doit pas y avoir de pouvoir exécutif ni de fonction exécutive. Toutes 
ces propositions s’enchaînent très logiquément; malheureusement, c’est 

‘de la logique a priori, ce n’est pas de lobservation. (Traité de Droit 
constit., 1911, 1, p. 288et s.)
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les innombrables agents du service fonctionnent sous l’au- 

torité du ministre qui a pris la décision; ils sont reliés à 
lui par la hiérarchie, il en est responsable, et les choses se 
passent comme s’il exéculait lui-même. Quand l'exécution 

consiste en une mesure de force appliquée par la voie admi- 

nistrative, la situation est la même. 

D'ailleurs, le dédoublement de la décision exécutoire et 

de la mesure d’exécution est en partie artificiel; si l’admi- 

nistration était organisée par le système des bureaux techni- 

ques, la décision et l’exécution y seraient confondues. 

_Sous Le bénéfice de ces observations, nous pouvons con- 

centrer notre attention sur la décision exécutoire, d'autant 

mieux qu’elle contient en germe les mesures d’exéeution : 

a) Une première observalion s'impose. Le pouvoir exé- 
cutif a le monopole de la décision exécutoire ou de lPopé- 

ration exécutoire, ou.de la formule exécutoire. Sans lui, 

les deux autres pouvoirs ne peuvent rien réaliser. Le Par- 

lement ne connàît pas de l'exécution des lois qu'il vote, 

c’est le pouvoir exécutif qui en connaît; c’est lui, d'ailleurs, 
qui les rend exécutoires par la promulgation du chef de 

l’État. Le pouvoir électif non plus ne connaît pas de l’exé- 

cution de ses propres volontés; c’est le pouvoir exécutif 

qui est chargé de faire l'opération de lélection, laquelle 

devient ainsi une opération administrative, el d’en rendre 

exécutoires les résultats. Le pouvoir exécutif n’est donc 

point subordonné aux deux autres pouvoirs, il est, comme 

eux et autant qu'eux, un représentant autonome de la 

volonté générale. 

b) La décision exécutoire, qui doit être ramenée à exé- 

culion, implique une compétence technique, car ce n’est 

que par des moyens techniques que les ordres donnés peu- 
vent être exécutés et ces moyens techniques doivent être 

connus des autorités qui donnent les ordres; à cet effet,
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elles sont entourées de conseils techniques dont elles doi- 

vent prendre les avis. Supposons qu’il s’agisse de maintenir 

la tranquillité dans la rue et d’empêcher des attroupements : 
il faut, pour l'exécution des ordres donnés à cet effet, un 

personnel de police expérimenté, disposant de certaines 

armes, sachant employer une certaine tactique, donc pos- 
sédant une certaine compétence technique, et les ordres 

donnés doivent d'avance être adaptés à ces moyens d’action, 
donc ils supposent'aussi une compétence technique. 

Donc le pouvoir exécutif, en même temps qu’il représente 

dans le gouvernement le pouvoir d'opération, par cela 

même, y représente aussi la compétence technique. Cela 
n'empêche pas la décision exécutoire d’être un acte juridi- 
que, mais c’est un acte à la fois juridique et technique’. . 

1. M. Duguit fait beaucoup d'efforts pour éliminer du pouvoir exécu- 
üf, qu’il appelle plutôt le pouvoir administratif, toute compétence tech- 
nique et pour n’y voir que la compétence de faire des actes Juridiques 
(Traité de Droit constitutionnel, 1gri, t. I, p- 194 et s.). Cette attitude 
est liée à sa théorie générale sur la règle du droit et sur lés actes juridi- 
ques, ou encore à celte vue a préori que le droit n’a pas à se préoccuper 
du but technique des actes, ce qui nous dispense de la discuter. Nous 
avons, en effet, posé en principe qu'il fallait aller du simple au composé. 
L'observation des faits constitutionnels est plus simple que l'observation 
des faits généraux du système juridique ou que l’observation des rap- 
ports du droit avec la technique. 

Du point de vue des faits constitutionnels, la notion que nous donnons 
de la compétence du pouvoir exécutif — qui d’ailleurs n’est autre que 
la notion commune — nous paraît solidement assise. 

D'ailleurs, les pouvoirs constitutionnels se résolvent en des attribu- 
tions réglées par le droit; ouvrons la loi constitutionnelle pour voir si 
toutes ces attributions sont en elles-mêmes purement juridiques." Pre- 
nons dans la loi du 25 février 1835 les attributions du chef de l’État ; 
nous y voyons, art. 3, $ 3 : « Il dispose de la force armée. » On entend 
par là la conduite de la force armée pour laquelle il délègue, bien en- 
tendu, un généralissime et des chefs de corps, mais qui est bien, en soi, 
la conduite technique de l’armée, Même article, $ 5 : « Il préside aux 
solennités nationales; les envoyés et les ambassadeurs des puissances 
étrangères sont accrédités près de lui »: ce sont encore des occupations 
purement techniques. La loi du 16 juillét 1875, art. 6, dit qu’« il com- 

\
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IV. Les rapports du Pouvoir exécutif avec la juridic- 
tion. — Nous avons annoncé que le pouvoir Jjuridictionnel 

n’était qu'une modalité ou une forme du pouvoir exécutif, 

et voici comment : 

La grande difficulté du régime juridique, vers lequel 
tend FÉtat, est d'assurer la réalisation des droits. On a 

commencé par subordonner les activités techniques à des. 

conditions juridiques; on a considéré les intérêts comme 

des droits; mais ensuite, il a fallu redescendre sur terre | 

et réaliser les droits. Cela na pas été une tâche des plus 

commodes, parce que cette réalisation-des droits provo- 

que des conflits qui doivent eux-mêmes être résolus juri- 

diquement. L’instrument spécialement adapté à la solution 

juridique des conflits est le juge; mais à quel moment de la 

réalisation des droits doit être employé le juge? C’est une 
grosse question. On peut ne l'employer qu'a posteriori, 

après que le droit aura été réalisé jusqu’au bout par le 
demandeur, d’une façon extrajudiciaire, pour arbitrer la 
réparation du dommage causé par celte action juridique 

directe, dans le cas où.elle aurait été injuste. On peut 

l’employer par mesure préventive, lui demander de vérifier 

au préalable le droit qui veut se réaliser, et d’en ordonner 

lui-même la réalisation. 

Le premier procédé constitue la voie exécutive propre- 

ment dite, ou voie de police, ou voie d’action directe; le 

munique avec les Chambres par des messages qui sont lus à la tribune 

* par un ministre ». La pratique eonstitutionnelle est, en outre, qu’il tra- 

vaille avec les ministres en Conseil des ministres; autant de démarches 

qui 8e sont pas juridiques, qui sont purement techniques. Là le caractère 

technique apparaît seul. Dans d'autres attributions, il est mélangé au 

caractère juridique. Ainsi, quand le président de la République négocie 

les traités (loi du 16 juillet 1875, art. 8}, il participe sans doute à un 

acte juridique qui se prépare, mais la négociation diplomatique est, en 

soi, technique. ”
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second, la voie juridictionnelle. Mais on voit que les deux 
procédés comportent l’emploi du juge, et qu’au fond, le 

juge n’est qu’un incident de la procédure d’exécution des 

droits. 
Là est l’idée fondamentale. La juridiction n’a pas un 

rôle original à jouer, elle n’est qu’un moyen au service 

de l'exécution des droits. La fonction juridictionnelle, si 

lon tient à employer ce vocable, n’est pas une fonction 

originale de l’État; elle est une modalité de la fonction d’as- 

surer lPexécution des droits. Par conséquent, le pouvoir ” 

exécutif ne s’oppose pas au pouvoir juridictionnel; au con- 

traire, le pouvoir exécutif contient et implique | le pouvoir 

juridictionnel. _ 

Ce qui fait illusion, c'est que, dans notre droit public 

français, une séparation constitutionnelle a été établie entre 

l'autorité admiuistrative et lautorité judiciaire; mais ce 
n’est pas autre chose que la séparation entre les deux 

manières de procéder dont nous parlons plus haut : celle 

qui consiste à ne saisir le juge qu'a posteriori et celle qui 
consiste à le saisir d’une façon préalable à la réalisation 

des droits. Les juges qui constituent l'autorité judiciaire 

sont saisis d'une façon préventive et préalable à la réalisa- 
üon des droits, et cet état de choses constitue le droit com- 

mun de la vie privée. Les juges qui relèvent de lautorité 
administrative sont saisis & posteriori, lorsque l’adminis- 

tralion a déjà réalisé ses droits par la voie d’action directe, 
ei cet état de choses constitue le droit commun de la vie 

publique. Ce qu’on a voulu séparer constitutionnellement, 

ce sont donc les procédés de réalisation des droits dans la 

vie publique et dans la vie privée, et ce pour mieux assurer 

lPindépendance de la vie publique. . - 

Ce qui prouve bien que le pouvoir exécutif implique le 
pouvoir juridictionnel ou inversement, c’est que l'autorité
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administrative, séparée à la Révolution de l’autorité judi- 
ciaire, a enfanté la juridiction administrative; c’est encore 

que l’action directe administrative a eu la plus grande peine 

à se distinguer de cette juridiction administrative. La doc- 

trine du ministre-juge, qui à régné pendant les soixante 

premières années du dix-neuvième siècle, n’était pas autre 

chose que la confusion de l’action directe administrative et 

de la juridiction. Et si, depuis 1860, la doctrine de la dé- 

cision exéculoire a dégagé la notion de l’action directe 

administralive, et si la juridiction s'est cantonnée dans le 

Conseil d’État, cela ne présage pas un recul de lélément 

de juridiction; cela présage peut-être bien, tout au con- 

traire, la domination future du juge administratif sur l’ad- 

minisiration active. - 

Si donc le pouvoir exécutif se dédouble en un élément 

d'action juridique directe et un élément de juridiction, rien 
ne garantit qu'à un moment, quelconque de Pavenir l’élé- 

ment de la juridiction ne sera pas à la tête du dit pou- 

voir, à la place de. l'autorité administrative. Qu'un tribu- 

nal suprême puisse jamais tenir la place du chef de PÉtat. 

cela paraîtra surprenant; mais on pourrait faire des sup- 

positions plus invraisemblables, surtout si organisation 

du pays devenait très décentralisée ou très fédérale. Ce ne 

serait pas la première fois que lon verrait-des groupe- 

ments sociaux gouvernés par des juges. D'ailleurs, de 

ces vues d'avenir plus ou moins problématiques, nous ne 

voulons retenir que ce qu’elles révèlent sur Pétat actuel 

des choses, c’est-à-dire sur le lien indissoluble qui unit, 

dans le pouvoir exécutif, la forme d'action directe et la 

forme juridictionnelle *. 

1. Je n’ai pas besoin de dire que, dans ces propositions relatives aux 
rapports du pouvoir exécutif el de la juridiction, je ne m’appuié point 

sur lautorité de Montesquieu, dont la pensée sur ce point est sujette à
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$ 3. — La force publique et spécialement la force armée. 

La force publique est un élément incontestable de la sou- 

veraincté, car c’est elle qui permet la réalisation des déci- 

sions par la contrainte, aussi bien dans la vie nationale de 

l'État que dans sa vie internationale, et, sans ce pouvoir de 

contrainte, la souveraineté ne serait qu’une puissance théo- 

rique, elle ne serait pas une puissance de fait. ‘ 
« La force publique, considérée d’une manière générale, 

est la réunion des forces de tous les citoyens. » (D. des 

6-12 décembre 1,90.) Elle est la réunion de toutes les for- 

ces, comme la volonté générale est la réunion de toutes 

les volontés. 

La force armée est une organisation extraite ; de la force 

publique, destinée essentiellement à ‘agir contre les enne- 

mis du dehors, mais qui peut, cependant, être employée à 

assurer la paix à l’intérieur. 

Nous n'avons pas à nous étendre longuement sur la force 
armée, car elle a été mise hors de la vie constitutionnelle 
par un aménagement du régime d’État qui s'appelle l'énsti- 
tulion du régime civil. Elle ne compte pas parmi les pou- 
voirs de gouvernement, tout en étant à leur disposition; 

elle est une grande force, elle n’est pas un pouvoir, parce 
qu’elle ne peut pas se mettre en mouvement d’ elle-même et 
qu'elle est essentiellement obéissante. 

Nous avons raconté linstitution du régime civil dans 

nos Principes de Droit publie (ch. 1x, pp. 369 et suiv.); 
c’est une longue histoire, que nous résumerons de la ma- 
sière suivante : Le premier effort à faire était de consti- 

beaucoup de discussions; je m’appuie uniquement sur l’histoire du con- 
tentieux.
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tuer une société civile dont les membres cesseraient d’être 

obligés de pourvoir eux-mêmes constamment à leur propre 

défense, parce qu’un gouvernement se chargerait de ce 

soin avec une force armée organisée. Dans cette première 

période, la nation jouit du régime civil, mais le gouverne- 

ment et la force armée sont confondus. Autrement dit, 

gouvernement est militaire; il y a régime civil pour la 

nation, il n’y à pas encore régime civil pour le gouver- 

nement. 

Un second effort a pour but d'étendre le régime civil au 

gouvernement lui-même, c’est-à-dire de séparer les pou- 

voirs de décision et d’exécution technique du pouvoir de 

contrainte. Le problème est extrêmement délicat. La force 

armée organisée va être la plus grande force matérielle et 

le plus grand pouvoir social, d'autant que les simples 

citoyens, déshabitués du métier des armes, seront inca- 

pables de lui résister en cas de conflit. Il s’agit d’user de 

ruse. D'abord, il ne faut pas que la force armée ait le gou- 
vernement de la société civile, ce gouvernement doit être 
civil. Ensuite, ïl faut que la force armée soit à la disposi- 
tion du gouvernement civil, qwelle lui soit subordonnée et 
obéissante, que celui-ci dispose librement de son emploi. 

Deux procédés ont été employés; ils peuvent, d’ailleurs, 
dans une certaine mesure, être cumulés. 

H'y a le procédé du cantonnement territorial du pou- 
voir militaire, c’est-à-dire la distinction d’un territoire mi- 
litaire et d’un-territoire civil; ce procédé fut employé par 
la République romaine. C’est le système de l’imperium mi- 

litiæ et de l’imperium domi si bien analysé par Mommsen 
(Droit public romain, 1. 15; mais c’est aussi bien le Sys- 

tème moderne des territoires militaires dans certaines pos- 
sessions d'outre-mer et du territoire civil dans la métropole 

et même dans les colonies proprement dites. Dans le terri- 

6
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toire militaire, le gouvernement est militaire, le consul a 

le droit de vie et de mort, les lois sont suspendues et l’on 

est soumis au régime du décret. Dans le territoire civil, le 

gouvernement est civil, le consul dépose la hache et ne 

garde que le faisceau de verges, il n’a plus le droit de vie 

et de mort, les lois reprennent leur empire. 

Il y a aussi le procédé du cantonnement juridique du 

pouvoir militaire, où les deux pouvoirs coexistent sur le 
même territoire, mais où les attributions sont soigneuse- 

ment réglées; c’est celui qu'ont employé les États moder- 
nes sur leurs territoires métropolitains. Il semble qu'ils 

aient pu le faire grâce à une lente éducation des peuples, 

grâce à la longue expérience des maux qu’entraîna, pen- 

dant la période féodale, la confusion des deux pouvoirs 

aux mains des seigneurs, grâce enfin à ce que la lutte sécu- 

laire du gouvernement civil contre le pouvoir militaire et 

la subordination finale de celui-ci apparaissent comme un 

aspect de la lutte du pouvoir royal contre la féodalité, de 

telle sorte que le triomphe de la royauté fut le triomphe 
du gouvernement civil. 

Cependant, au déclin de la féodalité, le pouvoir royal eut 

beaucoup à faire-pour maintenir l’obéissance dans sa pro- 
pre armée. Sans doute, le principe de la solde est posé, et 

la solde a cet effet important qu’elle pousse à la paix, parce 

que le militaire gagne sa vie aussi bien en temps de paix 

qu’en temps de guerre’. Mais, pour que le gouvernement 

devienne véritablement civil et se débarrasse complètement 

du militaire, il faut encore un triple effort : il faut que 

l’armée soil soumise au contrôle du pouvoir civil, repré- 

senté par le ministre de la guerre, il faut que les provinces 

aient des gouverneurs civils, et il faut que le roi, quoique 

1. Sauf, cependant, la question du butin.
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chef théorique de l’armée, ne paraisse plus à la guerre. 
Ce triple effort va être accompli au courant du dix-sep- 

tième siècle. Louis XIV assiste encore à quelques specta- 
cles militaires, au passage du Rhin, à quelques sièges, mais 

il ne dirige pas et ne se bat pas; ses successeurs n’iront 
même plus aux armées. Dans les provinces, les gouverneurs 

militaires sont supplantés par les intendants qui vont déve- 
lopper la matière de l’admiaistration civile. Enfin Le Tellier, 
puis Louvois, vont créer le contrôle et l'administration 

civile de l’armée. | 

Ainsi, depuis la fin du dix-septième siècle, l’armée monar- 

chique réorganisée réalise le type de la force publique su- 

bordonnée et obéissante. La Révolution de 1789 trouvera 

sur ce point l’œuvre accomplie et n’aura qu’à en consacrer le 

principe dans les lois’. Si nous cherchons à analyser les 

règles de détail par lesquelles le principe se trouve actuelle- 

ment organisé, nous trouvons les suivantes : 

1° Le personnel de l'armée est soigneusement séparé du 

personnel de la vie civile. Tous les membres de l'armée, 

officiers el soldats, sont recrutés par des procédés organi- 

sés par la loi; leur profession est incompatible avec toute 

fonction civile. Quand ils sont présents au corps, ils sont 

soustraits à la vie civile par Pobligation du port de l’uni- 

forme, par l’assujettissement à la discipline militaire et à 
la juridiction du conseil de guerre, par l'interdiction de 
prendre part aux opérations électorales, par l’inégibilité à 

toutes les fonctions électives. 

> Le chef de l’État, chef du gouvernement civil, a la 

direction de la force armée, au point de vue de l’axdminis- 

tration et du contrôle, mais il n’exerce pas en personne le 

- GC. 3 sept. 1791, Décl., art. 12 et 13; C. 24 juin 1793, art. 
C. 3 fructidor an IT, art. 25.
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commandement militaire, le commandement est délégué à 

un généralissime. - 

3° La force armée est administrée en régie et contrôlée 

par le pouvoir civil d’une manière constante; le recrute- 

ment de l’armée, en ce qui concerne les soldats, est opéré 
directement par le pouvoir civil, il donne lieu aux opéra- 
tions annuelles du recrutement et de la revision, qui sont 

dirigées par le personnel préfectoral; le recrutement des 
officiers est également opéré directement par le pouvoir 

civil, et la carrière des officiers est organisée de façon à ce 

qu’ils aient droit à un grade, mais non pas au commande- 
ment des troupes; le principe de la solde est soigneusement 

maintenu, aussi bien pour les soldats que pour les officiers; 

l’armée est nourrie et entretenue en régie aux frais directs 

du trésor public. 

4° La séparation étant ainsi assurée, la subordination 

Vest dans des conditions de sécurité pour le pouvoir civil et 

de dignité pour l’armée, grâce au principe de la réquisition 

écrite. D’une part, l’armée ne se met jamais en mouvement 

d'elle-même. D’autre part, si-elle est mue par le pouvoir 

civil, ce n’est que par réquisition écrite d’autorités ayant 

qualité à cet effet, et que les lois et règlements énumèrent. 

Notons que, parmi les autorités ayant Le droit de réquisition 

de la force armée, il y a des représentants des trois pou- 

voirs de gouvernement : des autorités exécutives, comme le 

chef de l'État et les préfets; des autorités législatives, 

comme le président de la Chambre des députés et du Sénat; 

des autorités électorales, comme les présidents des bureaux 

de vote. 

5° Enfin, ultime précaution, l’armée est nationale, elle 

n’est pas composée de soldats mercenaires et de métier, 

elle est composée de citoyens soumis à la conscription, et 

le service militaire est obligatoire pour tous. Sans doute,
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celte organisation a été imposée par les nécessités de la 

défense militaire, mais il se trouve qu’elle constitue une sau- 
vegarde constitutionnelle, car une armée nationale ne se 

prêtera pas aux coups de force contre le gouvernement el 

la constitution, comme une armée de métier aurait pu s’y 

prêter. - 

Observons que l’armée est nationale, mais qu’elle ne cons- 

titue pas une « garde nationale », c’est-à-dire qu’elle n’est 
pas organisée sur les mêmes principes d’autorité consentie 

que la société civile. Dans l’armée, l’autorité des chefs n’est 

pas consentie par les soldats, les chefs leur sont imposés, 

ils ne sont pas électifs; dans la garde nationale, qui est à 

l’image de la société civile, Pautorité des chefs est consen- 

tie par les soldats parce que les chefs sont ‘élus. Ce sont les 

nécessités de la défense nationale qui exigent, chez nous, le 

maintien dans l’armée de la discipline imposée ; il ne paraît 

pas, d’ailleurs, que cela présente d'inconvénients pour la 
liberté politique, et cela aurait bien plutôt avantage d’ha- 

bituer les citoyens à un minimum de discipline.
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SEcTIoN Il. 

L'unité de la Souverairieté nationale. 

$ 1%. — Des difficultés qui naissent, pour la réalisation de 

l'unité de la souveraineté nationale, du fait du gouver- 

nement représentatif. 

ARTICLE Ï. — Le fait du gouvernement représentatif. 

* L'analyse nous a révélé dans la souveraineté nationale 

des éléments divers; lunité de la souveraineté ne peut être 

retrouvée que par la convergence de ces éléments dans une 
action commune, c’est-à-dire par le procédé de la composi- 
tion des forces; mais il faut se rendre compte des condi- 
tions pratiques dans lesquelles se présente cette composition 
des forces et des difficultés qu’elle rencontre. 

D’abord, il convient d'éliminer la force armée; élant 
essentiellement subordonnée et obéissante, elle suivra l'im- 
pulsion des autres forces; le problème n’a d'intérêt que 
pour les éléments de la souveraineté qui possèdent de l'au- 
tonomie, savoir la volonté “générale de la nation et la vo- 
lonté nationale commandante composée organiquement de 
ses {rois pouvoirs gouvernementaux : volonté électorale, 
volonté législative, volonté exécutive. 

Le problème serait aisé à résoudre si la volonté nationale 
commandante n'était pas une unité composite; alors il n’y 
aurait à combiner, en vue d’une composition des forces, que 
les deux éléments simples de la volonté générale passive et 
sujette, et de la volonté nationale active et commandan'e; 
la volonté nationale commandante déciderait les mesures 
de gouvernement et la volonté générale serait invitée à y 
adhérer. |
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Malheureusement, les choses ne sont pas aussi simples 

parce que la volonté nationale commandante n’a qu’une 

unité composite et organisée qui ne se réalise et ne peut 

se réaliser elle-même que par une première composition 

des forces reposant sur le phénomène de la représentation : 

c'est-à-dire, qu’il faut que, par un procédé quelconque, 

chacun des pouvoirs organiques dont elle est composée, 

agissant dans sa sphère, soit constitué représentant de la 

volonté générale, se fasse une représentation mentale de 

cette volonté générale et que cette triple représentation 

converge en vue.de réaliser l'unité. 

Cela vient compliquer terriblement le problème de Punité 

de la souveraineté, car, bien entendu, il s’est produit des 

opinions erronées. 

D'une part, on n’a pas compris tout de suite que les 

pouvoirs de gouvernement ne pouvaient être que des re- 

présentants de la volonté générale; on a cru 
4 à la possibi- 

lité du gouvernement direct de cette volonté générale par 

le moyen du suffrage. . 

D'autre part, là où les pouvoirs de gouvernement ont 

apparu comme des représentants de la volonté générale, 

on n’a pas compris tout de suite que l’unité de leur action 

devait être cherchée, par la méthode de la composition des 

forces. dans la convergence des représentations qu’ils se 

feraient de la volonté générale; on a cherché obstinément 

à expliquer leur unité d'action paf une impulsion initiale 

donnée à chacun d’eux par un pouvoir unique. 

a) Dans la réalité des choses, le prétendu gouvernement 

direct de la volonté nationale par le suffrage, que l'on op- 

pose au gouvernement représentalif, n’a jamais été un gou- 

vernement direct de la volonté générale; il a été une orga- 

nisation représentative du premier degré à laquelle, avec 

le temps, est venue se superposer une organisalion repré-



88 ÉTUDES CONSTITUTIONNELLES. 

sentative du second degré, car les électeurs sont déjà des 
représentants de la ration’. 

Au dix-huitième siècle, la question du gouvernement 

représentatif a été posée à propos du pouvoir législatif, 

quand on s'est avisé de comparer les Parlements des États 

modernes aux comices populaires des États antiques. Des 

auteurs, comme Rousseau, établirent entre les deux orga- 

nisations législatives une opposition qui reposait sur une 

erreur d'observation. Ils crurent que les comices des États 

antiques pouvaient être confondus avec la nation; ils négli- 

gèrent d'observer qu’il y avait là une organisation politique 
en vue du vote, que les comices par curies étaient une orga- 

nisation aristocratique, les comices par tribus, une organi- 

sation plébéienne et que, par conséquent, ces assemblées, 
ne contenant pas tout lé peuple, étaient déjà une simple 

représentation du peuple. Ils s’imaginèrent que la députa-. 

tion aux Parlements modernes introduisaitle prinéipe de la 

représentation, tandis qu’elle ne faisait que superp ser une 
représentation du second degré à une représentation du 
premier degré. L'assemblée des électeurs, qui ne comprend 
point toute la nation, n’est qu'un organe représentatif du 
premier degré qui élit le Parlement, organe représentatif du 
second degré?. 

1. Cest l'idée que M. Esmein exprime autrement quand il dit à la 
page 252 de ses Elém. de Droit constit., 5e édit, : « La nation, en qui 
réside la souveraineté, étant non pas une personne réelle, mais une col- 
lectivité d'individus, ne peut avoir par elle-même de volonté »,et à la 
page 300 : « Les citoyens actuellement existants ont nécessairement 
l'exercice de la souveraineté, mais ils n’en ont que l’exercice: é/s sont en 
quelque sorte les premiers et nécessaires représentants -de lu souverai- 
nelé nationale. » 

2. Rousseau s'éleva contre le gouvernement représentatif sous le pré- 
texte théorique que la volonté générale ne peut pas être aliénée, que le 
souverain qui n’est qu’un être collectif ne peut être représenté que par 
lui-même, que le pouvoir peut bien. se transmettre, mais non {a volonté
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Le mème phénomène qui s’est produit dans l’État, s’est 

produit aussi dans les communes. Au Moyen âge, dans 

bien des régions, les communes étaient administrées par 

une assemblée générale des habitants, puis s’est développé 

le système d’un conseil municipal élu par l'assemblée des 

habitants. Le second système est représentatif au second 

degré, mais le premier système était représentatif au pre- 

mier degré, car l'assemblée générale des habitants, quelque 

complète qu’on la suppose, ne reproduisait pas la volonté 

commune de tous les habitants; elle ne pouvait reproduire 

qu'une volonté organisée, par conséquent faussée el déna- 

turée par l’organisation, une simple représentation de la 

volonté commune. | 

Ainsi, dans le régime de la souverainelé nationale, le 

gouvernement représentatif est une nécessité, parce que la 

volonté générale ne peut agir que si elle est organisée pour 

l'action et que ses organes d'action, la déformant nécessai- 

rement, n’en reproduisent fatalement que des représenta- 

üons. 

b) D'autre part, une fois admis que les pouvoirs de gou- 

vernement ne sont que des représentants de la volonté gé< 

nérale de la nation, comment sera expliquée leur unité 

d'action? 

Nous savons déjà, quant à nous, qu’elle ne peut l'être 

que par la méthode de la composition des forces, qu'il ne 

(Contrat social, liv. X, chap. 1. Cf, Declareuil, Des critiques touchant 

les régimes représentatif et parlementaire dans les Œuvres politiques 

de Rousseau, Recueil de législation de Toulouse, 1910, p. 1 et suiv.). 

Les autres publicistes du dix-huitième siècle ladmirent comme un fait 

(Montesquieu, Æ£sprit des lois, liv. Il, ch. 11, liv. XE, ‘eh. vi; de Lolme, 
Constitution de l’Angleterre, üv. IL, ch. v,t 1, p. 241 et suiv; Sieyès, 

Archives parlementaires, 17e série, L. VELE, p. 592 : Réimpression de 

l'ancien Moniteur, t. XXV, p. 292. — Cf. Esmein, Éléments de Droit 

constitutionnel, 5e édit., p. 347 et suiv,
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faut point chercher lexplication dans un phénomène d’im- 

pulsion initiale, mais bien dans un phénomène de tendance 

et de convergence. Seulement ce n’est point là Pidée qui 

s’est présentée d’abord aux esprits. Une première théorie 

politique s’est organisée qui a prétendu obtenir l’unité de la 

souveraineté nationale en rangeant les pouvoirs de gou- 

vernement sous la direction d’une volonté nationale tom- 

mandante qui serait préexistante à ces pouvoirs, elle s’ap- 

pelle théorie de la délégation de la souveraineté. : 

En regard, une autre théorie s’est organisée qui est 

celle du gouvernement représentatif autonome. Celle-ci, au 

contraire, tient compte du fait que la volonté nationale 

commandante n’a pas une réalité propre et préexistante 

qui lui permette de subsister à côté et au-dessus de ses 

pouvoirs organiques; elle accepte que les pouvoirs orga- 

niques soient autonomes et que, par conséquent, ils ne re- 

çoivent point leur compétence par délégation; ce qu’elle place 

au-dessus des pouvoirs de gouvernement autonomes, qui 

s’eflorcent de la réaliser par des représentations conver- 

gentes et de réaliser en elle leur unité, c’est la volonté gé- 

-nérale de la nation conçue uniquement comme une volonté 
passive, comme un pouvoir d'acceptation et de ratification. 

Nous allons examiner successivement les deux théories, 

la première pour la combattre, la seconde pour la justi- 

fier. 

Aur. I, — Théorie de la délégation de la souveraineté! 

Cette théorie a été classique en France depuis la Révo- 
lution*®. Chose surprenante, grâce à la donnée élastique 

1. CF. E. Pujol, Essai critique sur l’idée de délégation de la sou- 
veraineté, Toulouse, 1911. 

2. Elle est suffisamment inscrite dans les textes : 
Voici d’abord la Constitution du 3 septembre 1797, titre III, arti-
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d’un mandat électif tellement large qu’il ne contient plus 

aucune transmission de pouvoirs, elle s’est conciliée dans 

la pratique avec le fait du gouvernement représentatif au- 

cles rer à 5: « Art. 1er, La souveraineté est une, indivisible, inaliénable 

et imprescriptible. Ælle appartient à la nation; aucune section du 

peuple, ni aucun individu ne peut s’en attribuer l'exercice. — Art. 2. 

La nation, de qui seule émanent tous les pouvoirs, ne peut les’exercer 

que par délégation. La Constitution française est représentative; les 

représentants sont le Corps législatif et le roi. — Art. 3. Le pouvoir 

législatif est délégué à une Assemblée nationale composée de représen- 

tants temporaires, librement élus par le peuple, pour être exercé par 

elle, avec la sanction du roi, de-la manière qui sera déterminée ci-après. 

— Art. 4. Le gouvernement est monarchique : le pouvoir exécutif est 

délégué au roi pour être exercé, sous son autorité, par des ministres et 

autres agents responsables, de la manière qui sera déterminée ci-après. 

— Art. 5. Le pouvoir judiciaire est délégué à des juges élus à temps 

par le peuple. » 

La délégation de la souveraineté n'apparaît pas dans les constitutions 

de 1793 et de l’an III qui admettaient le referendum. La Constitution du 

24 février 1793, art. 9, dit seulement du peuple souverain que « il délè- 

. gue à des électeurs le choix des administrateurs, des arbitres publics, 

des juges criminels et de cassation », ce sont des électeurs du second 

degré ; mais il n’est pas question de délégation pour le Corps législatif 

qui n’avait que la proposition des lois. Dans la Constitution de Pan IIT, 

art. 132, l'idée de délégation reparaît appliquée au pouvoir exécutif : « Le 

pouvoir exéculif est délégué à un Directoire de cinq niembres, nommé 

par le Corps législatif, faisant alors les fonctions d’assemblée électorale 

au nom de la nation. » . 

. Rien du tout dans la Constitution du 22 frimaire an VII. Acte addi- 

tionnel du 22 août 1815, art. 67: « Le peuple français déclare que dans 

la délégation qu’il a fait et qu'il fait de ses pouvoirs, il n’a pas entendu 

et n'entend pas donner le droit de proposer le rétablissement des Bour- 

bons, etc. » Projet de constitution voté par la Chambredesreprésentants, 

le 5 juillet 1815, art. 1er: « Tous les pouvoirs émanent du peuple : la 

souveraineté du peuple se compose de la réunion des droits de tous les 

citoyens. » La Charte de 1830 aussi bien que celle de 1814 évite l'idée 

de délégation ; la Constitution du 4 novembre 1848, art. 18, dit : « Tous les 

pouvoirs publics, quels qu’ils soient, émanent du peuple. — Art. 20. Le 

peuple français déléque le pouvoir législatif à une assemblée unique. 

— Art. 43. Le peuple français délèque le pouvoir exécutif à un citoyen 

qui reçoit le titre de Président de la République. » Résolution du 17 fé- 

vrier 1871 : « L'Assemblée nationale dépositaire de l'autorité souve- 

raine.. M. Thiers est nommé chef du pouvoir exécutif. » La Constitution
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tonome, que les nécessités politiques ont fini par imposer. 
Elle a cependant encore des conséquences fâcheuses qui 
rendent utile de la réfuter. | 

La théorie distingue entre la nation et ses organes re- 
présentatifs, mais il faut observer tout de suite qu’elle 
identifie la nation avec le corps électoral, ce qui a été l’er- 
reur initiale de Rousseau. Il ne sabsiste done comme or- 
ganes représentatifs que l'organe législatif et l'exécutif. 

du 31 août 1871 : « L'Assemblée nationale, considérant qu'elle a le droit 
d’user du pouvoir constituant, attribut essentiel de la souveraineté dont 
clle est investie... — Art. ir. Le chef du pouvoir exécutif prendra le 
titre de Président de la République française et continuera d'exercer les 
fonctions qui lui ont été déléquées par le décret du 17 février 1871. » 

Art. 7, Constitution du 24 juin 1793 : « Chaque député appartient à 
la nation entière.» — Art. 29, /d. « L'universalité des citoyens français 
est le souverain. » L. 5 fructidor an IIL, art. 2: « Le peuple souverain 
est l’universalité des citoyens français.» | 

Et universalité des citoyens signifie universalité des individus contenus 
dans la nation. Rappelons-nous la salutation révolutionnaire obligatoire- 
ment adressée à chaque personne : « Citoyen, citoyenne. » L’identifica- 
tion du peuple et du souverain résulte encore de l’arrêté des consuls du 
20 floréal an X, portant que le peuple français sera consulté sur cette ques- 
tion : « Napoléon Bonaparte sera-t-il consul à vie?» et du sénatus-consulte 
du 14 thermidor an X, portant, art. rer : « Le peuple français nomme 
et le Sénat proclame Napoléon Bonaparte; premier consul à vie. » Sé- 
natus-consulie 28 floréal an XII et sénatus-consulte 15 brumaire an XIII : 
« Le peuple français veut l’hérédité de Ia dignité impériale. » 

Identité de la nation, du peuple, de la patrie, dans le décret conserva- 
teur du 3 avril 1814 prononçant la déchéance de Napoléon. 

Projet de constitution du 6 avril 1814, art. 2 : « Le peuple français 
appelle librement au trône, etc. » 

Constitution du 4 novembre 1848, art. rer : « La souveraineté réside 
dans l’universalité des citoyens français. » 

Constitution du 14 janvier 1852 : « Considérant que le peuple français 
a été appelé à se prononcer sur la résolution suivante : « Le peuple veut 
« le maintien de lautorité de Louis-Napoléon Bonaparte, etc. » 

Décret impérial du 2 décembre 1852: « Le peuple veut le rétablisse- 
ment de la dignité impériale, etc. » ‘ | 

Constitution sénatus-consulte du 21 mai 1870 : « L'empereur est res 
ponsable devant le peuple français auqurl il a toujours le droit de faire 
appel. »
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Étant donné ce point de départ, elle se résume dans les 

‘ propositions suivantes : 

r° La volonté nationale commandante réside dans la na- 

tion identifiée avec le corps électoral; elle contient en puis- 

sance le pruvoir législatif et l'exécutif; 

2 La nation est obligée de déléguer l’exercice de ces 

pouvoirs à des représentants qu’elle nomme ; 

3° Cette délégation s’analyse en un mandat avec trans- 
mission de pouvoirs, de telle sorte que le pouvoir législatif 
et le pouvoir exécutif ne sont pas autonomes, ils sont com- 

mis et ainsi ils réalisent leur unité d’action par l’unité d’im- 

pulsion. 

En regard de ces propositions et pour les contredire, nous : 

affirmons les propositions suivantes : 

r° La volonté nationale commandante réside dans l’en- 

semble des organes de la nation, non pas seulement dans 
le corps électoral, qui ne se confond pas avec la nation et 

qui n’est lui-même qu’un représentant au premier degré de 

la nation” 

2 Ce n’est pas la nation qui nomme les représentants 

“qui vont constituer l'organe législatif et l'organe exécutif, 

c’est le corps électoral, qui n’est lui-même qu’un réprésen- 

tant de la nation; 
A 

3 En nommant les représentants destinés à constituer 

l'organe législatif et l'exécutif, le corps électoral ne leur 

transmet pas de pouvoirs; par conséquent, ces représen- 

tants sont autonomes, et leur unité d’action n’est réalisée 

que par la convergence volontaire des représentations qu'ils 

se font de la volonté générale. 

1. Les textes constitutionnels sont trés contraires à l’idée de faire 

résider la souveraineté dans le corps électoral, ils la font résider très 

correctement dans l’ensemble du peuple.
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Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire de revenir sur 

les deux premières propositions. Tous nos développements 

antérieurs ont tendu à démontrer que le corps électoral ne 

se confond pas avec la nation, qu’il n’est qu’un représen- 

tant de celle-ci et un organe de gouvernement. Nous ne 

pourrions que nous répéter et la répétition n’ajouterait 

aucune force à nos démontrations. Elles s’imposent par 

l'exactitude de l'analyse. | 

Au reste, pratiquement, la troisième propôsilion présente 

seule de l'importance. H est incontestable que le corps 
électoral nomme les représentants qui vont constituer l’or-. 

gane législatif, lesquels nomment à leur tour ceux qui 

vont constituer l’organe exécutif. Il les nomme au nom de 

la nation. La question est de savoir s’il leur transmet ou 

non des pouvoirs et, par conséquent, si l’unité d'action est 
obtenue par impulsion initiale. ° 

Notons que la question de la transmission des pouvoirs 

n’est pas la même que celle de l’action politique que le 

corps électoral peut exercer sur le Parlement; il n’est 

pas douteux que cette action politique ou cette pression du 

corps électoral n'existe; mais exercer une pression sur le 

Parlement, ce n’est pas la même chose que transmettre des 

pouvoirs au Parlement. | 

D’après la doctrine classique, la délégation s’analyserait 

en un mandat avec transmission de pouvoirs : mais quel 

mandat? 

Laissons de côté la question de la délégation législative 

que nous-retrouverons à l’article suivant : la plupart des 

attributions des organes constitutionnels sont établies à 

l'avance par la loi, nous verrons plus loin que ces règles 

statutaires ne cachent pas le moins du monde un mandat, 

mais simplement un phénomène de consécration d’institu- 

tions. Ne nous occupons que de la délégation actuelle qui
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serait censée donnée aux représentants élus dans l'opération 

des élections, par conséquent, ne nous occupons que du 

prétendu mandat électif. Quels sont les caractères de ce 

mandat? 
Ici, flottement et bifurcation parmi les partisans de la 

théorie, provenant de la contradiction qu’il y a entre la 

donnée de la délégation de la souveraineté et le fait du 

gouvernement représentatif. 

Ceux qui n’admettent que la logique de la délégation 

voient dans le mandat électif un mandat impératif sur un 

. programme déterminé et, par conséquent, une transmission 

de pouvoirs. Ceux-là sont conséquents avec eux-mêmes ; 

malheureusement, ils se heurtent à des impossibilités pra- 
tiques. Ce n’est pas, comme on l’a dit, que le mandat 

impératif soit incompatible avec l’idée de la délégation 

conférée au nom de la nation entière, el nous ferait rétro- 

grader vers la procuration donnée par un collège électoral 

particulier; après tout, de même que le collège électoral 

aurait conféré le mandat au nom de la nation entière, il 

pourrait le retirer au nom de la nation entière. La véritable 

impossibilité est qu’on ne peut concilier le mandat impératif 

des députés avec l’autonomie du Parlement, et notam- 

ment avec cette règle fondamentale que les Chambres sont 

maîtresses de leur ordre du jour; c’est que le mandat 
impéraüf ne peut être concilié qu'avec le régime des congrès 

(v. supra, p. 68). 

Ceux qui veulent tenir compte des faits, de l’autonomie 
du Parlement et de celle du pouvoir exécutif, sont plus 

sages, mais, en conservant l’idée de la délégation, ils sont 
inconséquents, car ils ne savent plus quoi mettre dans le 
mandat électif. Ils en font un mandat tellement général, 

tellement sans responsabilité et tellement sans transmission 

de pouvoirs, que ce mandat n’est plus qu’une forme vide
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et que la figure juridique de la délégation reste impossible 
à déterminer”. ” 

Et malgré tout, même sous cette forme atténuée, la 

doctrine de la délégation de la souveraineté produit des 

effets fâcheux, parce qu’elle constitue une mauvaise orien- 

tation politique. 
Dans les réalités de la politique, il est certain que Ja 

volonté de la majorité du corps électoral a été trop souvent 

prise pour la volonté de la nation et que, sous ce prétexte, 

des mesures ont été décidées contre lesquelles la, volonté 

générale a protesté sans s’y être ralliée jamais ; à tel point. 

que l'opinion publique a fini par se soulever contré le corps 

électoral, tel qu’il est organisé, et par demander une nou- 

velle organisation du suffrage. C’est la meilleure preuve que 

la volonté électorale ne se confond pas avec la volonté gé- 

nérale; si elle se confondait avec elle, jamais l’organisation 

du suffrage ne serait changée sous la pression de lopinion 

publique; Popinion publique ne déborderait pas l'opinion 

électorale, tandis que visiblement elle la déborde. 
D'autre part, il est certain que la doctrine de la déléga- 

tion est responsable de la lente désorganisation du gonver- 

‘ nementetde l’affaiblissement graduel du principe d’autorité ; 

ce n’est pas impunément que, pendant un siècle, on vit sur 
ces idées que le gouvernement n’est rien par lui-même, qu’il 

n’est qu’un commis, que la volonté nationale est tout, une 

volonté nationale qui, cependant, ne se montre jamais en 

personne, qui se confond pratiquement avec la majorité 

électorale. Le gouvernement a beau conserver la compé- 

tence technique qui fait sa force, il n’ose plus s’en servir, 

il perd le sentiment de son autonomie. 

D'ailleurs, si l’on combine les deux idées de la toute- 

1. Cf, Pujol, op. cit., p. 75 ets.
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puissance de la volonté électorale et de la subordination 

du gouvernement, on aboutit logiquement au régime de la 

Convention : une chambre unique, cumulant le pouvoir 

législatif et le pouvoir exécutif, et marchant sur l’injonction 

des clubs, des comités électoraux ou des sections du peuple. 

Ce régime, qui s’est réalisé une fois, est resté le rêve secret 

des partisans conscients de la doctrine de la délégation de 
la souveraineté. 

Arr. IT. — Le gouvernement représentatif autonome. 

Î. — De l'autonomie fondamentale des représentants et 
, 

par conséquent, de l'autonomie fondamentale des pou- 

voirs de gouvernement. 

Lorsqu’à la section précédente nous avons défini les 

pouvoirs de gouvernement, le pouvoir électif, le pouvoir 

législatif, le pouvoir exécutif, nous les avons définis comme 

autonomes, nous avons dit : ce sont des compétences 
pour la domination qui ont le droit de se mettre en mou- 

vement d'elles-mêmes, et d’ailleurs, depuis, nous avons eu 

l’occasion de remarquer qu’il n’en était pas de même de la 
force publique; elle est bien, elle aussi, une compétence 

pour la domination, mais elle n’a pas le droit de se mettre 

en mouvement d'elle-même. 

Ce n’est pas parce que les pouvoirs de gouvernement 

sont confiés à des représentants qu’ils doivent perdre de 
leur autonomie; mais alors, il faut q.e les représentants 

eux-mêmes soient autonomes. Il y a à construire une théo- 

rie du gouvernement représentatif autonome dans laquelle 
les représentants auront Pinitiative des mesures, et où la 

volonté générale, n’aura qu’un pouvoir d’assentiment ou 

d'adhésion; l'unité de la souveraineté nationale sera quand 
même recomposée, parce que l’assentiment de la volonté 

7
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générale sera demandé d’une façon actuelle pour chaque 

mesure de gouvernement, et parce que, d’ailleurs, chaque 

mesure de gouvernèment sera déjà une représentation de 

cette même volonté générale. Surtout, observons que 

c’est en représentant la volonté générale que les représen- 

tants deviennent des organes de la nätion. Dans un langage 

exact, il faudrait dire représentants de la volonté générale 

et non pas représentants de la nation; mais celte rigueur 

de langage est difficile, parce que les représentants à de la 

volonté générale deviennent les organes de la nation” 

. Cette théorie du gouvernement représentatif autonome va être 

construite avec des matériaux entièrement français, avec la donnée 

française des représentants et avec la donnée française de la volonté 

générale. A première vue, elle semble se confondre avec la théorie 

allemande de l'organe et nous avons cru nous-même à cette similitude 

(Principes de Droit public, p. 436 et p. 661, en faisant toutefois subir 

quelques retouches à la théorie de l’organe.) Un examen plus attentif 

nous a révélé une différence essentielle. La théorie de l’organe a pour 

base uniquement la solidarité des différentes parties d’un tout organi- 

que, elle dit : « Ma main, qui est un organe de mon corps, engage 

mon corps, parce qu’elle est organiquement solidaire dé mon corps. » 

Cette théorie ne fait pas intervenir la volonté générale de l’organisme 

et, par suite, ne fait pas ressortir le caractère essentiel des organes 

représentatifs qui est que ce sont des volontés particulières susceptibles 

de produire des « représentations » de la volonté générale, sauf adhé- 

sion ultérieure de celle-ci. En d’autres termes, la théorie allemande 

de l'organe ne pose pas la question sur le terrain de la manifestation 

de volonté, mais sur celui de la solidarité. Or, ce n’est pas la même 

chose.+Si nous nous plaçons sur le terrain de la solidarité, nous remar- 

quons que la responsabilité du corps est engagée par des actes des 

agents qui ne sont pas des ‘manifestations de volonté, qui ne sont que des 

actes matériels ; la conséquence serait que tous les agents d’une adminis- 

tration publique seraient des organes et qu’on ne pourrait plus faire la 

distinction, pourtant classique, entre les organes représentatifs qui, 

produisant des manifestations de volonté, ont l'exercice des droits et 
les simples agents qui n’ont pas l'exercice des droits. (Cf. mon Précis 
de Droit admin. ., 79 édit., p. 14 et s.; p. 491.) 

11 convient donc de laisser de côté la théorie allemande de l'organe 

pour construire une théorie française de la représentation avec ces trois 

éléments : 10 représentations mentales de la volonté générale produites
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Le présent numéro sera consacré à développer l'idée de 
l'autonomie du représentant dans les représentations qu'il 
se fait de la volonté générale de la nation, et ce, malgré ce 
que l’on appelle improprement la « délégation législative ». 
Dans les numéros suivants, nous développerons l’idée de 
l'investiture que la nation établit sur ses représentants, afin 
qu'ils agissent réellement en son nom, et celle de l’assenti- 
ment actuel qui est sollicité de la volonté générale pour 
chaque mesure de gouvernement, grâce à l’organisation du 
régime de la publicité et de l'opinion. 

[. Sur l'autonomie fondamentale des représentants de la 
nation, M. Esmein, dont l’orthodoxie en matière de droit 
constitutionnel classique n’est pas discutable, s’exprime de 
la manière suivante (Élém. de Droit constit., 5° édit, 

p- 540): | 
« Ce qui caractérise les représentants du peuple souve- 

rain, c’est que, dans la limite des attributions qui leur sont 
conférées, ils sont appelés à décider librement, arbitraire- 
ment, au nom du peuple, qui est censé vouloir par leur 
volonté et parler par leur bouche. Le délégué du souve- 

rain qui n’aurait en aucun cas un pouvoir de décision pro- 

pre, dont lous les actes seraient déterminés d’avance par 

par les représentants et adaptées par eux aux besoins de l’action; 20 au- 
tonomie des représentants dans la tâche qu'il se donnent de représenter 
en action la volonté générale; 3 ratification de la volonté générale. 
Ainsi, il sera entendu que la représentation politique ne concerne que la 
catégorie des représentations mentales, c’est-à-dire des manifestations 
de volonté souveraines, et laisse en dehors tout ce qui n'est pas manifes- 

tation de volonté. 

On ne pourra, d’ailleurs, pas reprocher à cette théorie d'introduire une 

dualité d'éléments à l’intérieur de la personne juridique, car elle ne 

concerne pas la personne juridique ; nous ayons averti que la théorie de 

la souveraineté nationale ne concernait que l'institution nationale et ne 

visait que des phénomènes prépersonnels d'organisation. (Sur la théorie 
allemande de l'organe, cf. Michoud, La Théorie de la personne 
morale, 1, p. 131: Duguit, Trarté de Droit constitutionnel, 1, p. 303.)
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des règles légales ou par des instructions obligatoires ou 

qui ne pourrait rien décider sans la ratification (formelle) 

du souverain, celui-là ne serait pas un vrai représentant. 

« Dans l’ordre et les limites des fonctions constitutionnel- 

« les, ce qui distingue, disait Barnave, le représentant de. 

« celui qui n’est que simple fonêtionnaire publie, c’est qu'il 

« est chargé dans certains cas de vouloir pour la nation, 

- «tandis que le simple fonctionnaire n’est jamais chargé 

« que d’agir pour elle ‘. » Et dans le même débat, Rœderer 

distinguait soigneusement les pouvoirs représentatifs et 

les pouvoirs commis ?. » 

D'ailleurs, bien que le gouvernement représentatif s’ex- 

prime essentiellement par le régime électoral, la qualité de 
représentant autonome de la nation se retrouve aussi bien 

dans les organes de la nation qui ne sont pas électifs; écou- 

tons encore M. Esmein (eod. loco) : 
« Cette qualité de représentant, ainsi entendue, apparait 

déjà chez les magistrats qui ont l'exercice du pouvoir judi- 

ciaire, bien qu’ils ne soient chargés, en principe, que d’ap- 

pliquer la loi. Non seulement, en effet, c’est par un acte 

libre de leur intelligence uniquement déterminé par les règles 

scientifiques de l’interprétation juridique qu’ils appliquent 

les textes généraux aux espèces particulières, mais aussi 

et surtout, là où règne le système des preuves morales et 

non légales, ils décident les points de fait d’après leur 

conscience et leur clairvoyance personnelle. 

« Ce caractère représentatif est plus nettement marqué, 

1. Assemblée constituante; Séance du 10 août 1791. 
2. « Les députés au Corps législatif sont non seulement représentants 

du peuple, mais encore représentants du peuple pour exercer un pouvoir 
représentatif, par conséquent égal à celui du peuple, indépendant comme 

le sien, tandis que les administrateurs ne sont représentants du peuple 

que pour exercer un pouvoir commis, un pouvoir subdélégué et subor- 
donné. »
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plus largement ouvert, chez le titulaire .du pouvoir exécu- 
tif, partout où la constitution admet un pouvoir exécutif 

plus où moins indépendant. A côté des cas où il intervient 

simplement comme administrateur el pour faire exécuter 

la loi, il est des actes de gouvernement nombreux et impor- 

tants qu'il détermine librement dans la mesure de son 

‘indépendance constitutionnelle. 

« Enfin, la plénitude du caractère représentatif apparaît 

dans les assemblées législatives; leur rôle est uniquement 

de vouloir et de décider arbitrairement, sauf sur les points 

que la constitution leur interdit. 
Ainsi les organes représentatifs de la nation sont auto- 

nomes, ils se forment à eux-mêmes et spontanément les 

représentations de la volonté générale de la nation qui leur 

sont nécessaires pour agir; ils ent le pouvoir propre de 

décision, ils veulent pour la nation, mais par eux-mêmes. 

Quelle est la source de leur pouvoir? M. Esmein répond : 

La nation, qui est «la source constante de toute aulorité » 

(op. cit., p. 349). Mais alors nous retombons dans la théo- 

rie de la délégation et la contradiction est flagrante. Si les 

représentants puisent leur pouvoir dans la nation, c’est-à- 

dire dans la volonté générale, ils sont des délégués et ils 

ne sont pas autonomes ; s’ils sont autonomes, ils ne sont pas 

des délégués, ét alors ils ne puisent pas leurs pouvoirs dans 

la volonté générale. On espère sortir de la difficulté en invo- 

quant l’idée d’une délégation avec un mandat tellement 

indéterminé qu’il laisserait toute liberté d’action au repré- 

sentant ; c’est l’expédient dont se sert M. Esmein, mais ce 

n’est pas une solution, car cela ne résout pas Pantinomie 

du pouvoir propre de décision et de la délégation. 

Si l’on veut être logique, il faut admettre que les repré- 

sentants de la nation ont un pouvoir propre qui ne leur est 

pas transmis par la volonté générale de la nation. Nous
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avons vu plus haut en quoi consistent les compétences du 

pouvoir électif, du pouvoir législatif où délibérant et du 

pouvoir exécutif (v. supra, p. 53 el s.). Ces compétences ne 

sont pas transmises par la volonté générale et, d’ailleurs, 

la nation ne constitue pas elle-même ses représentants, ils 

se constituent et la volonté générale accepte le fait accompli. 

Elle ne constitue pas ses représentants et elle ne consti- 

tue pas davantage leurs attributions et leurs compétences, 

tout cela se constitue à la façon d'événements qui s’accom- 

plissent historiquement et non pas à la façon de volontés 

qui s’exécutent. 

Prenons pour exemple la constitution de nos organes 
représentatifs actuels : les ministres sont nommés par le 

chef de l’État, lequel est nommé par le Parlement, lequel 

est nommé par le corps électoral, Tout repose donc sur le 

corps électoral et toute la question est de savoir si le corps 

électoral est constitué par un acte de volonté de la nation 

ou s’il se constitue tout seul. 

Il est impossible de soutenir que le corps électoral soil 
constitué par un acte de volonté de la nation. M. Esmein, 

qui est le plus classique de nos auteurs, prétend seulement 

que le corps électoral cest chargé d’une fonction au nom de 

la nation (Élém. Dr. constit., 1, 5% édit. p. 306). 

Mais qui l’a chargé de cette fonction ? 

Ce ne peut pas être la nation par un acte de sa volonté : 

1° parce que la nation, en tant que volonté agissante et 

commandante, n’a pas une réalité qui soit pratiquement sé- 

parable de’celle du corps électoral; sans doute, elle ne peut 

pas être identifiée avec celui-ci, mais elle ne peut pas non 

plus en être séparée pour l’action; 2° parce que l’on ne 

perçoit pas l'opération par laquelle la nation constituerait 

son corps électoral. Là, cependant, on nous arrête et lon 

objecte que cette opération existe et que c’est tout simple-
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ment le vote des lois organiques électorales ; le corps élec- 

toral sérait donc constitué par la loi, au nom de la volonté 

générale de la nation. 

Nous allous traiter dans un instant cette question de la 

consécration des institutions politiques par la loi, à propos 

de la question de la délégation législative. Mais, aupara- 
vant, demandons-nous ce qui se produira si nous n’admet- 

tons pas que la nation constitue le corps électoral par la 

loi organique, comme par un acte créateur. 

- Hi faudra convenir que le corps électoral se constitue de 

lui-même, à la façon d’un fait qui devient une institution par 

l'adhésion de la volonté générale. Et le corps électoral se 

constitue spontanément, à la façon d'un fait, par suite de 

l'autonomie avec laquelle les individus s’affirment électeurs 
et représentants de la nation, et parce que le droit de suf- 

frage se dégage dans les individus comme un droit indivi- 
duel. C’est cette force spontanée d’affirmalion du droit in- 

dividuel qui a amené le suffrage universel des hommes et 

qui amènera, d’une façon tout aussi irrésistible, le suffrage 

universel des femmes. | 

Sans doute, M. Esmein prétend que le suffrage indivi- 

duel n’est qu’une fonction:sociale nécessairement conférée 

aux individus par la loi au nom de la nation (op. cit., 

p- 306 et suiv.). Mais cette explication, outre qu’elle fait 

intervenir l’idée de nécessité qui n’est guère juridique, à 

l'inconvénient de ne pas expliquer la force propre d’expan- 

sion du principe du suffrage universel, laquelle, au con- 

traire, s'explique parfaitement par le droit autonome de 

l'individu de se porter représentant de la nation. 

Voilà donc le mécanisme de la constitution spontanée et 

autonome du pouvoir électif. Les individus, à un cerlain 

degré de civilisation, estiment avoir la capacité suffisante 

pour formuler leur sentiment au sujet du gouvernement
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de la nation; la conscience de cette capacité les conduit à 

l'affirmation de leur droit d’électeur, c’est-à-dire de repré- 

sentant, car ils sont eux-mêmes les premiers représentants 

de la nation". Quand les individus pénétrés de ce sentiment 
sont en majorité, le suffrage universel est reconnu par la 

loi, l’ensemble des électeurs constitue le corps électoral, 

lequel se produit ainsi à la façon d’un fait majoritaire et 

ce fait est reconnu par la loi, Il est accepté ensuite par.la 

volonté générale de la nation, mais il°n’en provient pas par 

un actc de création; ici, comme partout, la volonté géné- 

rale ne fait que des actes d’adhésion. 

La consécration des institutions politiques par la: loi 
doit être substitué: à « la délégation législative ».— Toute 

l’organisation constitulionnelle étant consacrée par des lois 

organiques, il faut choisir entre deux interprétations de ces 
lois : ou bien elles sont des actes de volonté de la nation 

par lesquels celle-ci crée et délègue des pouvoirs, ou bien 
elles ne sont que la consécration d'institutions spon- 

tanées. . | 

Soit cette disposition de la loi du 25 février 1875, art. 3 : 

« Le président de la République dispose de la force armée: » 

Délégation législative, cela voudrait dire que, par la loi du 

25 février 1875, la nation, représentée d’ailleurs par le 

corps électoral de 1871 et aussi par l’Assemblée nationale 

issue des élections de 1371, aurait délégué au chef de l’État 

le pouvoir de disposer de la force armée. 
Institution consacrée par la loi, cela veut dire que, par la 

loi du 25 février 1875, il a été reconnu que le chef de l’État, 

qui d’ailleurs avail toujours eu dans le passé la disposition 

de la force armée, et qui, par la force des choses, laura tou- 

1. V. supra, p. 87, le passage où M. Esmein lui-même adinet cette 
proposition.
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jours, devait être reconnu ofüciellement comme chef de la 

force armée. | 

Du rapprochement de ces deux définitions jaillissent 

des différences : | . | 

1° Dans la doctrine de la délégation législative, il y aurait 

transmission d’un pouvoir par l'intermédiaire du mécanisme 

législatif et électoral, tandis que dans la doctrine de l’ins- 

titution légale, il n’y aurait pas transmission d’un pouvoir, 

mais consécration d’un pouvoir résultant des faits. Or, il 

est facile de montrer que la nation, c’est-à-dire la volonté 

générale, n’a pas en soi les pouvoirs que l’on suppose 

qu’elle pourrait ainsi transmettre. 

Ainsi, par exemple, la nation n ’a pas en soi le pouvoir 

de disposer de la force armée; avec le régime actuel de la 

nation armée, cela signifierait que la nation armée a le pou- 

voir de se mettre en mouvement d’elle-même, sans chef. 

Ce serait la négation d’un fait évident, la nécessité dans une 

armée du commandement militaire imposé; ce serait la 

transformation de l’armée en une garde nationale. 

Et, sans doute, l’exemple de la « disposition de la force 

armée » est spécialement choisi pour montrer l’absurdité 

de Fhypothèse de la transmission d’un pouvoir que Ja 

nation n’a pas et ne peut pas avoir; mais cette absurdité, 

qui est ici plus évidente, n’en existe pas moins dans les 

autres cas. Ainsi, le président de la République a Pivitia- 

tive des lois concurremment avec les membres des deux‘ 

Chambres (l. 25 février 1875, art. 3). Cette initiative des 

lois est-elle également déléguée par Ja nation? La nation 

peut-elle être considérée comme ayant l'initiative des lois ? 

Cela est contraire à tout le développement historique, et, 

même dans les pays où existe le vote direct des lois par 

le peuple assemblé en ses comices, le peuple n’a pas lini- 

tiative des lois. En Suisse, le peuple, par un pétitionne-
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ment, peut demander le referendum sur une loi, mais ce 

nest pas lui qui formulera la proposition de la seconde 
loi, si la première est rejetée. 

Ainsi, la doctrine de la délégation législative n’est pas 

conforme aux faits dans l’idée de transmission des pouvoirs 

qu’elle implique. 

2° Elle ne l’est pas davantage dans lidée qu’elle se fait 

de la force créatrice des lois. En somme, elle imagine que 

les institutions consacrées par les lois ne subsistent que 

par la volonté créatrice toujours tendue du législateur. De 

la sorte, les institutions politiques seraient perpétuellement 

l’œuvre d’une volonté législative en action; créées par un 

acte de volonté législative, elles persisteraient par le renou- 
vellement continuel de cet acte de volonté. 

Au contraire, la doctrine de l'institution légale prétend 

que les lois une fois volées cessent d’être des actes de vo- 

Jonté législative, elles deviennent des faits; si elles se 

maintiennent, c’est par leur adaptation à à l’ensemble des 

faits, et si lon veut ramener l’ensemble des faits à un con- 

sentement de la nation, c’est par leur adaptation au con- 

sentement diffus de la volonté générale de la nation, 

d’ailleurs implicite, et non pas par leur adaptation au con- 
sentement précis et déterminé du corps électoral ou de : 
l'appareil législatif. 

La doctrine de la délégation législative conduirait logi- 

quement à l'emploi exclusif, en matière d'interprétation des 
lois, dela méthode qui consiste à invoquer la volonté du 
législateur considérée comme Loujours persistante et comme 

accompagnant la loi à travers les âges, et l’on sait combien 
est désuèle cette-méthode d’interprétation. 

3° Enfin, pour juger définitivement la doctrine de la 
délégation législative, il suffit de déplacer la question et de 
la poser à propos d’institutions qui ne soient pas constitu-
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tionnelles. Après tout, si la nation est capable de créer 

par un acte de volonté législative l'institution de la prési- 

dence de la République ou bien celle des deux Chambres 

législatives, et si cette institution ne subsiste ensuite que 

par le maintien de cette volonté créatrice, pourquoi ne 

serait-elle pas capable aussi bien de créer et de maintenir, 

par sa seule volonté législative, l'institution du-mariage ou 

celle du divorce? On voit de quoi il retourne. La doctrine 

de la délégation législative n’est pas autre chose, sous 

couleur de souveraineté nationale, que la doctrine de la 

toute-puissance créatrice de la loi, doctrine condamnée sur 

le terrain spécial de la technologie de la loï, mais qui s’est 

réfugiée sur le terrain constitutionnel, et même unique- 

ment sur celui des lois organiques; car, si l’on disait à ceux 

qui soutiennent la délégation législative pour les lois orga- 

niques, que les lois constitutionnelles, prises dans leur en- 

semble, sont créatrices de la constitution et que les cons- 

titutions écrites n’ont que la valeur d’une création légale, ils 

seraient les premiers à protester. Or, on ne voil pas en quoi 

les lois organiques mériteraient d’être mises à part, elles 

worganisent pas, elles constatént des organisalions. 

Au contraire, la doctrine de l'institution légale, en ma- 

tière organique, se ramène à Ja doctrine générale de la 

spontanéité des institutions consacrées par les lois et du 

simple pouvoir déclaratif et récognitif de la loi, qui est 

incontestablement la plus sage et la plus conforme aux 

données de Pévolution historique des sociétés. 

Ainsi, les organes représentatifs sont autonomes, malgré 

que leurs attributions soient déterminées par la loi. Ce sont 

des institutions sociales reposant sur des faits, sur la 

nature des choses, et non pas sur des délégations de pou- 

voirs'. Ils sont autonomes vis-à-vis de la volonté générale 

1. Rien ne démontre mieux la vérité de cette doctrine que l’histoire
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de la nation, radicalement autonomes. Celle-ci ne leur 

{transmet aucun pouvoir, pas plus qu’elle n’en transmet au 

mari dans son ménage, au propriétaire dans son domäine, 

de la justice retenue et de la justice déléguée en matière administrative, 
histoire qui a la valeur d’une leçon de chosés. . 

On sait qu’en France, à la suite de la Révolution qui a été pour notre 
organisation administrative un novus rerum ordo,, une juridiction 
administrative s’est organisée, mais tout d’abord elle n'a pas été séparée 
de l'administration active; du moins elle se confondait avec l’adminis- 

tration active en la personne du chef de l’État, sans doute en vertu de 
cet ancien adage : Toute justice émane du roë, En fait, les décisions 
contentieuses étaient délibérées par le Conseil d'État, mais elles n'étaient 
censées prises qu'après avoir été revêtues de la signature du chef de 
l’État, et elles se présentaient sous la forme de décrets en conseil d'État. 
On appelait cela la Justice relanue du chef de l'État. Les choses mar- 

chérent ainsi jusqu’à la loi du 24 mai 1872, dont l’article 9 dispose : 
« Le Conseil d'État statue souverainement en matière contentieuse admi- 

nistrative. » Désormais, le Conseil d’État rendit ses décisions conten- 

tieuses sous la seule signature de son vice-président ou de son prési- 

dent de section, et sous la forme d’arrêts. On traduisit ce changement 
par Fexpression de justice déléquée et on opposa justice déléguée à 

justice retenue. De plus, il convient de noter que le Conseil d’État, “depuis 

1872, décide, en effet, « au nom du peuple français », tandis qu’aupara- 
vant il délibérait « au nom du chef de l'État ». 

Est-ce à dire qu’en 1872, par la loi du 24 mai, le peuple français ait 
délégué au Conseil d’État le pouvoir de rendre la justice admiàistrative 
à sa place? Non. S'il est une mission dont le peuple soit incapable de 
s'acquitter, c’est bien de rendre la justice administrative. On a pu encore 

constituer un jury eriminel, parce que les questions de culpabilité ne 
metfent en jeu que l’instinet du bien et du mal; on a pu constituer un 

jury d’expropriation, parce que la question d'évaluation des immeubles 

est éminemment simple. Et encore ces deux jurys sont-ils l’objet de 
beaucoup de critiques. Mais qui donc oserait soumettre à un jury les 

questions de fond du droit administratif? La compétence prétendue de la 
nation serait la négation du principe de la division du travail, du prin- 

cipe des spécialités et des compétences techniques qui sont devenus des 
réalités incontestables de nos civilisations modernes. 

Alors, que s’était-il donc passé en 1872? Simplement ceci, qu’on s’était 
aperçu qu’une évolution. historique était accomplie et que le Conseil 
d'État était devenu en fait une institution autonome. D'une part, 
vis-à-vis du chef de l'Etat, il avait conquis son autonomie, celui-ci contre- 
signait toujours secs décisions. D'autre part, vis-à-vis du publie, il avait 

conquis, grâce à la valeur de sa jurisprudence, une autorité propre. Il
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au patron dans son usine. Les pouvoirs publics sont auto- 

nomes, au même titre que les pouvoirs privés. 

Ils le seraient dans un État qui se créérait de toutes 

pièces et d’une façon artificielle de nos jours; ils le sont 

_a fortiori dans les États dont la formation a été histori- 

que et où la souveraineté à appartenu au gouvernement 

avant d’appartenir à la nation. 

En effet, historiquement, le gouvernement est antérieur 

à la nation et il a contribué à la créer; il Lui a été pendant 

longtemps extérieur. Le jour où il s’est incorporé à la 

nation, il n’a pas perdu pour cela son autonomie; seule- 

ment, celte autonomie s’est trouvée subordonnée d’ung 

certaine façon, en ce sens qu’elle est devenue une sorte de 

droit de décision provisoire, sauf assentiment de la nation. 

. IL — De l'investiture établie par la nation 

sur ses représentants. 
2 

Sans doute, leS représentants sont autonomes dans les 

représentations qu'ils se font de la volonté générale, cepen- 

dant leur autonomie n’est pas absolue, elle est surveillée 

et contrôlée. [1 y a d’autres exemples d'autonomie con- 

trôlée, celle des départements et des communes, par exem- 

ple, dans l'État décentralisé administrativement; celle des 

États particuliers dans PEtat fédéral. L’autonomie con- 

était entré dans l’ordre des choses accepté de tôus comme une des auto- 

rités de l’État et ainsi la loi de 1872 n’avait qu’à consacrer le fait. Il n’y 

a dans l'expression « justice déléguée » qu’une faute de langage, on 

devrait dire « justice instituée », voilà tout. | 

Et c’est ainsi qu’au cours de l’évolution historique, bien d’autres 

organisations se sont énstituées. C’est ainsi, par exemple, que le système 

des deux Chambres s’est institué, c'est-à-dire est entré dans l’ordre 

des choses accepté de tous, à cause des services qu’il a rendus, et que 

le système de la Chambre unique aurait aujourd'hui bien de la peine à 

s'établir.
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trôlée des représentants de la nation dans le gouvernement 

représentatif est du type que nous avons appelé l'inyes- 

titure". | 
La donnée de l'investiture diffère de celle de la délégation 

en ce qu’elle n'implique pas une transmission de pouvoirs; . 

déléguer quelqu'un, c’est lenvoyer en lui conférant un 

pouvoir; investir quelqu'un, c’est lui dire : Vous exercerez 

votre pouvoir propre, mais vous l’exercerez en mon nom. 

Ainsi l'investiture respecte, chez l'agent investi, le caractère 

autonome de son pouvoir et lui impose simplement Vobli- 

gation. d'exercer ce pouvoir avec une certaine orientation, 

au nom de l’investissant. Troïs éléments caractérisent Pin- 

vestiture : 1° l’agent n’agit pas pour son propre compile 
ni en son propre nom, mais pour le compte et au nom 

d’un maître; 2° il est obligé d’agir ainsi par une certaine 

situation qui lui est faite et par certaines sûretés qui sont 

prises contre lui; 3° néanmoins, 1l est autonome en ce que 

son pouvoir d’aélion lui est propre et qu’en outre il a lini- 

tiative de ses actes. | 

Telle est bien la condition des pouvoirs de gouverne- 

ment ou des organes représentalifs vis-à-vis de la volonté 

générale de la nation : r° ni le pouvoir exécutif, ni le pou- 

voir législatif, ni le pouvoir électif n’agissent en leur pro- 
pre nom ni pour leur propre compte; tous agissent pour le 

compte et au nom de la nation, c’est-à-dire de la volonté 

générale qui est leur maître; 2° les pouvoirs de gouverne- 
ment sont tenus d’agir ainsi, soit par la façon même dont 

ils sont constitués, soit par la domination qu'ils exercent 

les uns sur les autres, soit par les règles de la procédure 

constitutionnelle; 3° néanmoins, ils sont autonomes, leur 

pouvoir d'action ne provient point de la volonté générale, 

1. V. mes Principes de Droit public, ch. x, p. 434.
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laquelle n’est pas un pouvoir d’action; il prend sa source 

dans leur propre compétence (v. supra, p. 4o el s.). 

äLeur compétence est de se faire des représentations de 
la volonté générale qui soient adaptées à l’action; les repré- 

sentants représentent parce qu'ils marchent d’après des 

représentations mentales qu’ils se font de la volonté du 
représenté: Là est l’essence du régime représentatif”. 

Cette marche est autonome, mais elle est contrôlée par 

un régime d’investiture. | 
À son tour, le régime de l'investiture, qui caractérise la 

siluation des représentants de la nation, est un régime de 
gestion d'affaire contrôlée. Les représentants sont des 

gérants d’affaires, d'abord parce qu’ils se nomment eux- 

mêmes (les électeurs qui nomment Îles -députés, lesquels 

nomment le chef de l’État, etc., ont commencé par se 

nommer eux-mêmes, c’est-à-dire par se constituer eux- 

mêmes électeurs, le droit de suffrage étant un droit indi- 

viduel); ensuite, parce qu'ils ont Pinitiative de leurs actes ; 

mais ce sont des gérants d’affaires contrôlés et contre les- 

quels des précautions sont prises par le régime constitu- 

tionnel. Il n’y a pas jusqu'à l’adhésion de la volonté 

générale, sollicitée par le régime de la publicité, qui nerap- 

pelle la ratification du maître et qui ne complète ainsi Ha 
physionomie de la gestion d'affaire contrôlée. 

Le contrôle de la nation sur ses représentants gérants 

1. On remarquera combien il est naturel que le régime représentatif 

repose sur des représeutations mentales de ce que veut le représenté. 

Que le représentant soit un mandataire où un gérant d'affaire, il marche 

toujours d’après des représentations mentales. Seulement, dans le cas 

du mandataire, ces représentalions mentales ont été préparées et arrè- 

tées par le mandant et tfansmises dans une procuration dont elles cons- 
tituent les instructions ; au contraire, dans le cas du gérant d'affaire, 

ces représentations mentales sont imaginées par le représentant lui- 

même, qui, spontanément, se met à la place du maître de la chose.
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d’affaires est le point sur lequel il convient d’insister; il 

comporte trois séries de mesures : l’incorporation à la nation 

des différents pouvoirs de gouvernement; l’assujettissement 

de ces pouvoirs à l’observation de procédures constitution- 

nelles; la ratification de la volonté générale obtenue par le 

régime de la publicité. 
Incorporation des organes de gouvernement à la nation. 

— Pour cela, trois procédés ont été employés : des règles 

statutaires ont été élaborées qui définissent les attribu- 

tions des différents organes, qui transforment leurs pou- 

voirs en des fonctions publiques permanentes, séparables 

du titulaire actuel, et qui déterminent par avance la ligne de 

conduite qui doit être suivie; en outre, les pouvoirs et les 

organes de gouvernement ont été conçus et distribüés de 

façon à ce qu’ils soient subordonnés les uns aux autres el à 

ce que celui qui domine les autres soit, par son organisation 

même, le plus près possible de la nation; enfin, les hommes 

qui constituent ces organes de gouvernement sont considé- 

rés comme élant éminemment renouvelables et interchan- 

geables, de façon à ce qu’ils ne se séparent de la nation 

que dans la mesure strictement exigée par la fonction. 

so Règles statutaires qui déterminent les attributions 

des organes. — Ces règles, qui peuvent être coutumières ou 

légales, mais qui, dans les États modernes, par surcroît de 

précaution, sont en principe légales et écrites, sont en somme 

les règles du droit public et particulièrement du droit cons- 

litutionnel, Leur importance est extrême en ce qu’elles 

opèrent la séparation de la compétence et de organe. Et 

celte séparation à pour résullat de. permettre d'établir 

d'avance, avec l’assentiment de la volonté générale, le pro- 

gramme abstrait de chacune des compétences. Cest ce que 

le droit constitutionnel et le droit administratif appellent 

déterminer les attributions et les procédures; les attribu-
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tions, ce sont les compétences; les procédures, ce sont les 
manières de faire, les formes à observer. 

Une fois le programme d’une compétence ainsi déterminé 
par les règles statutaires, la compétence devient une chose 
séparable de l'organe : il y a une présidence de la Républi- 
que séparable de la personne actuelle du président, un 
ministère séparable de la personne actuelle du ministre, 
une compétence législative et délibérante qui peut être 
confiée soit à une Chambre unique, soit à deux Cham- 
bres, etc. Ce qui peut sortir de l’activité de cette présidence 
de la République ou de l’activité de ces Chambres législa- 
tives, dont les compétences sont réglées et orientées vers le 
bien de l’État, est, dans une large mesure, facile à prévoir 
et adapté d'avance à la volonté générale, car toutes ces règles 
statutaires sont acceptées par la volonté générale. Ainsi que 
nous l'avons observé dans nos Principes de Droit public, 
il est de l'essence de la législation de déterminer l’avenir et 
de l’annexer au présent". 

2° Distribution des pouvoirs et des organes de gouver- 
nement conçue de façon à assurer la suprématie de la 
nation. — Les pouvoirs de gouvernement ne sont pas des 
productions artificielles de la volonté humaine, il y a en eux 
quelque chose de nécessaire; néanmoins, la volonté peut 
influer sur leur répartition et sur leur arrangement,et lor- 
ganisation de la souveraineté nationale n’a pu se réaliser 
sans quelques-uns de ces arrangements volontaires. 

Rappelons que l'analyse nous a révélé, dans les pays 
modernes à souveraineté nationale, trois pouvoirs réels de 

gouvernement : le pouvoir électif dont la compétence est 
d'émettre des volontés implicites ; le pouvoir législatif dont 
la compétence est de délibérer des manifestations de volonté 

1. Principes de Drotrt publie, chap. xur, P- 62r.
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raisonnées; le pouvoir exécutif dont la compétence est de 

passer à l’exécution et à l'opération. 

Or, voyons comment, dans notre démocratie française, est 

conçue la distribution de ces pouvoirs. Le pouvoir exécutif, 

qui est le plus agissant de tous, dont l’activité juridico- 

technique est quotidienne et multiforme, ayant à parer aux 

besoins incessants des services publics, à pourvoir à la 

sûreté extérieure et intérieure de l'État, le pouvoir exécutif, 

qui déjà est astreint à l'observation rigoureuse des lois 

existantes, est en outre placé sous le contrôle: du pouvoir 

législatif. C’est le Parlement qui a la nomination du chef 

de VÉtat, c’est lui aussi qui fait et défait les ministres, les- 

quels sont responsables devant lui. Le Parlement, organe 

du pouvoir législatif, est déjà plus près de la nation que le 

personnel administratif, par la raison qu'il est composé de 

huit à neuf cents membres qui ne sont pas enfermés dans 

l'atmosphère spéciale d’une activité technique et qui, par 

suite, sont mêlés à la vie réelle de la nation. 

Néanmoins, si le Parlement était composé de membres 

dont la charge serait héréditaire, comme par exemple la 

Chambre des lords en Angleterre, ne participant à la vie de 

la nation que par la gestion de la fortune personnelle que 

représente leur pairie, il ne tarderait pas à s’émanciper et 

à s’ériger en une aristocralie égoïste. Le danger a été con- 

juré par la constitution d’un troisième pouvoir, le pouvoir 

électif, qui tient le pouvoir législatif sous sa dépendance 

parce qu'il est chargé d’en nommer Îles membres à l’'élec- 

tion et dont l’organe, qui est le corps électoral, se confond 

en fait à peu près avec la nation. 

Nous avons insisté plus haut' (supra, p. 29) sur ce que 

le corps électoral n’est pas la mème chose que la nation, 

parce qu’il est toujours plus restreint, parce qu’il a son 0r- 

ganisation spéciale qui l’en sépare. Toutes ces observations
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restent vraies, mais il est vrai aussi que le corps électoral, 
dans un régime de suffrage universel, par sa composition 
matérielle, se rapproche de la nation autant qu'il est pos- 
sible de s’en rapprocher. Ils sont tellement mêélés lun à 
l’autre que le corps électoral ne peut pas s’ériger èn une 
aristocratie qui serait placée au-dessus de la nation. Par 
suite, la volonté électorale, quoique distincte de la volonté 
générale, en subit cependant l'influence d’une façon directe. 
Elle en est la représentation la plus approchante. 

Ainsi, le pouvoir exécutif est maîtrisé par le pouvoir 
législatif, lequel est maîtrisé par le pouvoir électif, lequel, 
sans être tout à fait la nation, ne peut cependant pas s’in- 
surger contre elle. Sans doute, il y a l'inconvénient, dans 
le corps électoral lui-même, de l'oppression de la minorité 
par la majorité; mais c’est à quoi tendent à remédier des 
réformes comme la représentation proportionnelle, etc. 

3° Les hommes qui constituent les organes de gouverne- 
ment sont éminemment interchangeables et renouvelables. 
— Pour que le régime électif fonctionne avec aisance et, 
aussi, pour que les pouvoirs publics ne soient pas accaparés 
à la longue par de certaines familles ou de certaines coteries 
qui pourraient s’insurger contre la nation, il importe que 
les fonctions gouvernementales soient largement oavertes 
à tous les citoyens el aussi qu’elles ne soient confiées à un 
même individu que pour un laps de temps très court. C’est 
à quoi pourvoient le principe de l’égale admission aux 
places et aux emplois, et le principe du renouvellement fré- 
quent des fonctions électives. De la sorte, le pouvoir électif 

reste le maître de renouveler largement le personnel gou- 
vernemental, en puisant dans le réservoir inépuisable de la 
nation, et le personnel gouvernemental ne peut pas se créer 
des intérêts de classe distincts de ceux de la nation. Il 
ne se met en opposition avec celle-ci que dans la mesure
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strictement nécessaire à l’accomplissement de la fonction 

gouvernementale. Il commande à la nation sujette, mais 

c’est uniquement la fonction qui commande par l’intermé- 
diaire des compétences légales et tout cet arrangement est 

accepté d'avance par la volonté générale. 

UT. — De la gestion d’affaires spontanée des représentants 

et de la ratification par la volonté générale. 

IL est temps de nous demander comment, avec l’autono- 

mie des représentants et l'adhésion de la volonté générale, 

-peut être reconstituée l’unité d’action de la souveraineté 

nationale. Elle le sera par la donnée de la gestion d’affaires 

des représentants, suivie de la ratification de la volonté géné- 

rale; cette solution sera pratiquement aussi efficace qu’au- 

rait pu l'être celle du mandat impératif conféré par la 

volonté générale aux représentants; elle sera beaucoup plus 

conforme aux réalités du gouvernement représentatif et 

beaucoup plus favorable à la liberté. 

L. De la gestion d’affaires spontanée des représentants. 

— Les organes représentatifs agissent au nom et pour le 

compte de la nation; ils font les affaires de la nation au 

nom de celle-ci et pour son compte; par conséquent, ce 

sont des gérants d’affaires. Ce ne sont pas des mandataires 

parce qu’ils n'ont pas été choisis et nommés par la nation, 

ils se sont nommés eux-mèmes; tout le vaste appareil élec- 
tif d’où ils sortent est une organisation spontanée qui ne 
se confond pas avec la nation et qui n’a pas été constituée 
par la nation (v. supra, p. 103); n'étant pas des manda- 

laires, ce sont des gérants d’affaires. 

À la vérité, ils se sont organisés de façon à bien servir 
la nation, parce qu’ils ont à redouter des révoltes de celle-ci. 
I s’est établi des règles et des procédures qui dirigent leur
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action dans des voies qu'ils savent devoir plaire à la 
nation ; il s’est établi entre eux une hiérarchie qui les met 
sous la dépendance du corps électoral, l’organe représen- 

tatif qui, de par sa complexion, est le plus proche de la 
nation; ils ont divisé entre eux les pouvoirs de façon à se 
surveiller et à se contrôler les uns les autres (v. supra, 

p. 114). - 

Mais toutes ces pré:autions d’organisation sont préala- 
bles et lointaines ; il faut encore que, dans l’accomplisse- 

ment de chacun de ses actes, chacun des organes repré- 

sentatifs ait la préoccupation actuelle d’agir dans le sens 

de la volonté générale de la nation, de façon à rendre aussi 
aisée que possible la ratification de celle-ci. 

Pour ce faire, il faut, d’une part, que chacun des pou- 

voirs de gouvernement sache que ses moindres actes seront 

portés à la connaissance du public par des mesures de 

publicité; d’autre part, qu’il soit en mesure de se former 

une représentation des dispositions probables de la volonté 

générale, représentation qu’il ne peut guère se formuler à 

lui-même que s’il existe un régime d’opinion publique lar- 
gement établi et largement alimenté. 

Ainsi, la bonne volonté de l'organe représentatif, tendue 

spontanément vers le bien public tel que la volonté géné- 
rale de la nation peut le désirer et vers la représentation 

de cette volonté générale, suppose le régime de l'opinion 

publique et de la publicité. Sans doute, ce régime d’opinion 
et de publicité ne donnera pas toujours des indications 

bien claires sur la volonté générale de la nation; l’opinion, 

selon le mot de Pascal, est « maîtresse d’erreur autant que 

de vérité »; il faut être un praticien expérimenté pour 

déméler la véritable direction de la volonté nationale, au 

milieu des courants et des contre-courants; il faut savoir 

regarder au delà du monde parlementaire, au delà même
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du monde électoral; il faut monter assez haut pour n’en- 
tendre plus, au-dessus du tumulte des voix particulières et 
contradictoires, que la grande voix unanime du pays, mais 
c'est le don de l’homme d’État d'entendre cette voix-là. 
Et, d’ailleurs, il y a des occasions où elle parle plus fort; 
si elle ne parle pas, on peut lancer des appels qui la font 
parler. L'homme d’État ne saura pas quelle est la volonté 
générale d’une façon absolue, mais il s’en fera une idée 
approximative, il s’en fera une image d’après laquelle il 
marchera. 

C'est le cas de rappeler le beau mythe platonicien de la 
caverne. Notre régime de publicité et d'opinion publique, 
quelqu’intense qu'il soit, est encore une caverne obscure 
dans laquelle nous ne voyons pas, d’une façon directe, 
la lumière divine de la volonté générale de la nation. Mais 
nous en voyons le reflet sur le mur, et c’est vers ce reflet 
que nous nous orientons el que nous gouvernons. 

Il. De la ratification par la volonté générale. — A 
cette bonne volonté des organes représentatifs qui s’effor- 
cent de l’interpréter d'avance, la volonté générale va répon- 
dre par une bonne volonté égale. Elle aussi va s’efforcer 
de s'adapter. Sans doute, ses mouvements seront lents 
parce qu’elle ne peut marcher que d’un mouvement una- 
nime, mais nous savons qu’elle évolue et que, grâce au 
régime de la publicité et de la discussion, le bloc des idées 
incontestables se renouvelle. La volonté générale va s’effor- 
cer de ratifier la mesure de gouvernement nouvelle dont 
l'organe représentatif a pris l'initiative. , 

I y a là, dans notre régime constitutionnel, une vérita- 
ble procédure de ratification dont les principaux éléments 
doivent être indiqués : 

1° Il faut que chaque mesure de gouvernement soit sou- 
mise à l'adhésion actuelle et immédiate de la volonté géné-
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rale; sans quoi celle-ci ne serait pas associée au gouverne- 

ment et, comme: elle ést un élément indispensable de la 

souveraineté, le gouvernement ne serait pas l’œuvre de la 

souveraineté. , 

A 
Mais il ne faut pas croire qu’il soit demandé à la vo- 

lonté générale une adhésion formelle et explicite, sa nature 

diffuse, rebelle à toute organisation, ne s’y prêterail pas, 

car une ratification formelle ne saurait être recueillie sans 

une organisation. Il s’agit donc, au contraire, d’une rati- 

fication implicite et tacite. Les procédures de discussion 
et de publicité qui sont imposées aux mesures de gouver- 
nement ont seulement pour but, en saisissant l'opinion pu- 

blique et en imposant des délais de délibération, de pro- 

voquer, s’il y a lieu, des protestations du public, qui, si 

elles atteignent un certain degré d'intensité, prouveront 
que la volonté générale n’est pas dans le sens de la mesure 

projetée. C’est donc plutôt une sorte de veto que sont desti- 

nées à provoquer les procédures de publicité et de discus- 

sion, et si ce veto de l’opinion publique ne se produit pas, 
on est autorisé à appliquer à la volonté générale le dicton : 

« qui ne dit mot consent. » Il-y à acceptation tacite ou 

présomption d’acceptation. . 
Pour remédier à ce que celte procédure a d’un peu impré- 

cis, certaines conslitutions ont organisé le referendum. Il 

faut voir, en effet, dans le referendum beaucoup moins un 

procédé de législation directe qu’un procédé de consulta- 
üon de la volonté générale à fins de ratification. Ce pro- 

cédé conslitue certainement une garantie de plus qu’il ne 

sera rien décidé qui soit contraire à la volonté générale du 

peuple. Cependant, il convient de remarquer que l'assemblée 

du peuple consultée dans le referendum n’est encore pas la 

nation entière, bien qu’elle puisse être plus étendue que le 

corps électoral ordinaire et, de plus, que c’est encore une
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volonté organisée, une volonté majoritaire, et non pas la 
volonté unanime qui seule est vraiment générale. 

2° Le contrôle actuel de la volonté générale ne s'exerce 
pas d’une façon directe sur tous les actes du gouverne- 
ment, car si {ous sont soumis à une publicité, tous ne.sont 
pas soumis à délibération préalable et à discussion. La 
plupart des actes du pouvoir exécutif ne sont pas délibérés 
ct ne reçoivent une publicité, restreinte le plus souvent, 
que lorsqu'ils ont été accomplis. Mais, ici, il faut se souvenir 
que les pouvoirs de gouvernement sont déjà contrôlés les 
uns par les autres, que les actes du pouvoir exécutif peu- 
vent être l’objet de questions et interpellations au Parle- 
ment, et qu’à l’occasion de ce contrôle parlementaire, lopi- 
nion publique peut être saisie. 

D'ailleurs, il est bien évident que le contrôle actuel de la 
volonté générale sera d’autant plus efficace que l'éducation 
politique des citoyens sera plus avancée ct qu’il sauront 
mieux se servir eux-mêmes des libertés de discussion qui 
sont destinées à compléter la discussion parlementaire, 
liberté de la presse, liberté de réunion, liberté d’associa- 
tion. 

3° Enfin, un point auquel on n’accorde généralement pas 
l'importance qu’il mérite, c’est que le régime d’État, d’une 
façon générale, et le régime constitutionnel en particulier, 
organisent, pour toutes les décisions prises par les organes 
de gouvernement, des procédures de revision. Toutes les 
lois peuvent être revisées, les lois consiitutionnelles comme 
les autres, et une procédure spéciale est prévue à cet effet. 
Les décisions administratives peuvent être revisées par les 
supérieurs hiérarchiques ou rapportées par leurs auteurs, 
Sans compter la revision contentieuse, si des recours sont 
formés. Toutes les décisions du suffrage universel sont 
sujettes à revision, vu la brièveté des fonctions électives, et
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c’est même l'espoir que celte perpétuelle revision laisse au 
cœur des minorités vaincues, qui permet le jeu de la ma- 

chine électorale, cer sans cet espoir les minorités déserte- 
raient les scrutins. 

Ces procédures de revision sont pour faciliter l’œuvre 

que la volonté générale doit accomplir & posteriori. Sans 

doute, elle est présumée avoir accepté telle ou telle loi au 

moment du vote, mais ce n’est après tout qu’une présomp- 

tion, et, paur le cas où elle serait fausse, il faut que la vo- 

lonté générale ait ouverture à se prononcer et il suffit pour 

cela qu’une proposition de modification de la loi puisse à 
tout moment être mise en discussion. 

Sans doute, la perpétuelle possibilité de revision des lois 

et des diverses mesures de gouvernement donne aux silua- 

tions juridiques une apparence d’instabilité et au principe 
d'autorité une apparence de fragilité, mais cette impression 

doit être combattue. D'abord, en ce qui concerne les situa- 

tions juridiques, la théorie des droits acquis et de la non- 

rétroactivité des lois vient protéger les particuliers contre 

l'instabilité des volontés gouvernementales; la modification 

des lois n’interesse que des situations extrêmement généra- 

les. Ensuite, en ce qui concerne le principe d’autorité, il 
est bon de savoir qu'il n’a jamais eu d’autre valeur que 
celle que lui reconnait le régime constitutionnel, à savoir 

de rendre juridiquement exécutoires des mesures provisoi- 

res, la véritable stabilité et la véritable conformité à l’ordre 

juridique ne pouvant être obtenues que par l’adhésion a 
posteriori de la volonté générale et même par une adhésion 
longi temporis'. 

IT. De l'importance donnée par la théorie précédente 

1. Voir mon article Les Idées de M. Duguit dans le Recueil d'e lé 
gislation de Toulouse, 1911, p. 1 et suiv.
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au régime de la publicité et de l'opinion. — 1 est à remar- 

quer combien Ja théorie de la gestion d’affaires des organes 

représentatifs et de la ratification par la volonté générale 

donne d'importance au régime de la publicité et de l’opi- 
nion; il devient une pièce maîtresse de l’organisation 

constitutionnelle, puisque c’est par lui que les organes de 

gouvernement sont avertis des désirs de la volonté géné- 

rale et peuvent d’avance se former une représentation des 

mesures à prendre pour lui plaire ou des mesures à éviter 

pour ne pas Jui déplaire; puisque c’est par lui aussi que la 

volonté générale, au moment où les mesures de gouverne- 
ment sont prises, est avertie d’avoir à les ratifier ou à les 

rejeter. 

{Nous n'avons pas ici à faire l’analyse du régime de pu- 
blicité et d'opinion, chacun sait qu’il repose, soit sur des 

procédures de discussion ou sur des mesures de publicité. 
imposées aux délibérations et aux démarches variées des 

pouvoirs publics, soit sur l’organisation privée de t’infor- 

mation, qui s'établit elle-même sur les libertés combinées 

de la presse, de la réunion publique, de Passociation, de 
l’enseignement. #  * 

Ce sur quoi nous voulons appeler l'attention, c'est que 

la théorie de la délégation de la souveraineté, que nous 

avons combatltue, n'utilise pas d’une façon spéciale, pour - 

expliquer l'unité de la souveraineté, le régime de la publi- 

cité et de l'épinion, tandis que notre théorie l'utilise. La 

théorie de la délégation n'utilise pas le régime de la publi- 
cation et de l'opinion, parce qu’elle n’en a pas besoin. Sans 
doute, opération électorale ne s’accomplit pas sans une 

certaine publicité, mais cette publicité n’est pas théorique- 
ment nécessaire, un mandat impératif pourrait parfaite- 
ment être conféré à un représentant d’une façon relative- 
ment secrèle; les délégations aux congrès socialistes nous
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fournissent des exemples de cette façon de procéder. Sans 

doute aussi, l’opéralion électorale ne s’accomplit point sans 
un certain mouvement d'opinion, mais ce mouvement 

d'opinion n’est pas théoriquement nécessaire et bien des 

élections municipales ont lieu sans qu’il se produise; un 
certain nombre d’élections lévislatives également, au scru- 

tin d'arrondissement, lorsque le candidat a une grande 

situation dans le pays. Le gouvernement de la Convention, 

qui a été la réalisation la plus poussée du gouvernement 

par délégation de la volonté nationale, ne s’est pas signalé 

par un emploi particulièrement systématique de la publi- 

cité et les comités de la Convention agissaient souvent dans 

le secret. 
Au contraire, dans notre système de la représentation 

autonome et de la gestion d’affaires, l’utilisation du régime 

de publicité et d'opinion est théoriquement nécessaire. Le 
lien logique entre la souveraineté nationale et la souverai- 

neté de l’opinion se trouve établi. 
Or, en fait, le régime de publicité et d’opinion se déve- 

loppe à pas de géant dans les démocraties; il se développe 

pour lui-même, comme une pièce du système qui a son rôle 

propre, et, chose bien remarquable, le journalisme se dé- 
veloppe du côté de l'information pure et simple, comme si, 

en effet, le premier besoin pour la volonté générale était 

d’être informée. C’est un fuit frappant et il est inacceptable 
que la théorie constitutionnelle n’en définisse pas la signi- 

fication. 

Non seulement le régime de publicité et d'opinion existe 
et se développe, mais il est de plus en plus visible qu’au 

lieu de se rattacher uniquement au mécanisme électoral, ce 
qui pourrait être la thèse des partisans de la doctrine de la 

délégation, il dépasse le mécanisme électoral pour se rat- 

tacher directement à la volonté générale, car il s'emploie
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à imposer des réformes de l’organisation électorale, et ces 
réformes, il les impose au nom de la volonté supérieure de 
la nation. 

$ 2. — Comment l'unité de la souveraineté nationale se 

réalise malgré la séparation des pouvoirs. 

Dans le paragraphe précédent, il s'agissait de réaliser 
l'unité de la souveraineté malgré le dualisme de la volonté 
générale et des pouvoirs de gouvernement résultant du 

fait du gouvernement représentatif. Des difficultés de même 
ordre proviennent de la multiplicité des pouvoirs de gou- 
vernement mise en évidence par le principe de la séparation 
des pouvoirs; comment les manifestations de volonté éma- 
nées de ces pouvoirs divers arrivent-elles à se combiner 

avec la même volonté générale? 

La méthode de solution reste la même, c’est toujours le 
procédé de la composition des forces : se contenter d’une 
unité composite de la souveraineté résultant d’une compo- 
sition des forces en présence, mais aussi exiger, dans toutes 
les manifestations de la souveraineté nationale, l’interven- 
tion de toutes ces forces. 

H existe, avons-nous vu, dans l’appareil du gouverne- 
ment représentatif trois pouvoirs relativement séparés, le 
pouvoir électif, le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif; 
de quelle façon ces trois pouvoirs vontils combiner leur 
force d'initiative et d’action avec la force d’adhésion de la 
volonté générale pour réaliser une force souveraine unique? 

Bien évidemment, il faut que, d’une façon ou d’une 
autre, on retrouve dans la moindre manifestation de la sou- 
verainelé, non seulement l’adhésion de la volonté générale, 
mais l’action de tous les pouvoirs de gouvernement, sans 
quoi la souveraineté totale ne serait pas manifestée.
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Le difficile est de retrouver dans toutes les manifesta- 

tions de la souverafneté l’action simultanée de tous les pou- 

voirs de gouvernement, puisque ceux-ci sont séparés. Il faut 

donc que, malgré leur séparation, d’une certaine façon, ils 

agissent toujours de concert. 

Ce résultat peut être obtenu par deux procédés : ou bien 
les trois pouvoirs interviendront d’une façon à la fois ac- 

tuelle, formelle et positive, dans la procédure d’une même 
opération de la souveraineté, ou bien ils n’interviendront 

pas tous d’une façon actuelle et positive dans une même 

opération, mais ceux qui n’interviendront pas agiront cepen- 

dant de concert, en vertu d’une solidarité préalablement éta- 

blie. 

PREMIER PROCÉDÉ. — L'intervention actuelle et positive 

des trois pouvoirs dans une même opération de la souve- 
raineté. Notre régime constitutionnel français ne présente 
pas d'exemple achevé de ce procédé. Il en présenterait si 

nos lois, après avoir été votées, comme elles le sont actuel- 

lement, avec le concours du pouvoir exécutif et du pouvoir 

législatif, étaient ensuite soumises au referendum du peu- 

ple et promulguées par le chef de l’État, parce qu'alors 
les.trois pouvoirs seraient intervenus dans leur confection. 

Il y a un acheminement, puisque les lois requièrent déjà le 
concours du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif, et l’on 

peut dire qu’il est dans la logique de la démocratie, que le 

referendum apparaisse nécessaire, à mesure que le pouvoir 

électif prendra davantage la figure d’un pouvoir de gouver- 

nement. Nous sommes donc ici en présence du procédé de 

l'avenir, au moins en ce qui concerne la confection des lois, 

qui constitue la manifestation essentielle de la souveraineté. 

DeuxIÈME PROCÉDÉ. — La solidarité préalable établie 

entre les trois pouvoirs de gouvernement et le contrôle réci- 

proque des uns sur les autres. Il est clair que si une soli-
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darité étroite est préétablie par la constitution entre les trois 

pouvoirs et s’ils se contrôlent les uns les autres assez pour 

marcher habituellement de concert, un seul d’entre eux 

pourra prendre une décision déterminée; s’il n’est pas arrêté 

par les autres, il séra présumé agir en leur nom comme au 
sien et, d’une façon implicite, il y aura encorè une action 

combinée des trois pouvoirs venant solliciter l’adhésion de 
la volonté générale. 

Or, dans notre régime parlementaire, cette solidarité 

étroile et ce contrôle réciproque des trois pouvoirs existent 

à un degré remarquable, et c’est peut-être la secrète raison 

pour laquelle ce régime, qui n’est pas d’essence démocra- 

tique, à subsisté jusqu'ici dans notre démocralie; c’est 

qu'il répond au besoin d'établir une collaboration habi- 

tuelle de tous les pouvoirs de gouvernement qui rende 

vraisemblable la présomption que chacun d’eux agit de con- 
cert avec les autres. 

D'abord, pour ce qui est des décisions du pouvoir exé- 

cuüf, elles sont contrôlées continuellement par le Parle- 

ment et, d’ailleurs, les ministres, responsables politique- 

ment de ces décisions, sont dans la main du Parlement. 

Celui-ci est en contact continuel avec le pouvoir électif dont 
il procède; le pouvoir exécutif, de son côté, par l’intermé- 

diaire de ses préfets, garde continuellement le contact avec 
le corps électoral. 

Pour ce qui est des lois, elles sont l’œuvre. combinée du 

pouvoir législatif et du pouvoir exécutif et, de plus, la soli- 

darité qui unit le corps électoral au Parlement, par linter- 

médiaire des partis politiques, des groupes, des comités 
électoraux, joue activement à leur égard. Des démarches 
faites au bon moment arrêtent la discussion de certaines 
lois ou, au contraire, déterminent la discussion de certaines 
autres. |



LA SOUVERAINETÉ NATIONALE. 127 

Enfin, les manifestations du corps électoral ou élections 

qui, prises dans leur ensemble, sont, au premier chef, des 

manifestations de la souveraineté, constituent, en la forme, 

des opérations administralives dans lesquelles le pouvoir 

exécutif intervient officiellement ; il y intervient officieuse- 

ment au fond par la pression de ses préfets, et quant au 
Parlement, il s’en mêle aussi, bien qu’il puisse être momen- 

tanément dissous ou séparé (au moment des élections géné- 
rales de la Chambre des députés), par l’organisation des 

partis politiques, qui est parlementaire autant qu’électorale. 

Il y a même quelque chose de mieux; si les électeurs 

avaient envoyé à Ja Chambre des députés une majorité qui 

ne plairait pas au pouvoir exécutif, celui-ci, appuyé sur le 

Sénat, pourrait par une dissolution, provoquer de nouvelles 

élections, de telle sorte que, dans cette hypothèse, le pou- 

voir électif serait arrêté dans sa marche par une coalition 
du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif. 

On saisit, par la description de cet enchevêtrement, la 

solidarité qui unit toutes les pièces de l’appareïl gouverne- 
mental, le retentissement que la moindre décision prise par 

l’un des pouvoirs a sur les autres, les émotions qui se 

produisent, soit dans les sphères du pouvoir exécutif, soit 

au Parlement, soit dans les milieux électoraux, les moyens 

d’action qui peuvent être mis en mouvement pour arrêter 

ou pour faire retirer une mesure qui n’a pas l’assentiment 

des autres pouvoirs, et, dès lors, on conçoit qu'une mesure 

qui ne suscite ni émotion, ni intervention,- ni opposition, 

puisse être raisonnablement attribuée au concert implicite 

des trois pouvoirs. 

Qu'elle soit ensuite versée dans le mécanisme de la publi- 

cité et de l’opiuiin, destiné à assurer la ralification de la 

volonté générale, el ce sera une manifestation complète de 

la souveraineté:
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En attendant, on se rend compte de la nécessité qu’il y a 

à ce que les pouvoirs de gouvernement, malgré le principe 

de la séparation, ne soient pas séparés au point de ne pas 

pouvoir collaborer; il faut que leur collaboration soit au 

moins présumée, pour que les manifestations de la souve- 
raineté soient complètes, et pour que l’unité de la souve- 
rainelé puisse être reconstituée.
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SECTION III. 

La valeur de la souveraineté nationale. 

Que vaut la souveraineté nationale telle que nous venons 
d'en construire la théorie? Cest une question à laquelle 
nous pourrons répondre quand nous aurons examiné le 
féndement juridique qu’elle donne au pouvoir et, aussi, les 
garanties de limitation du pouvoir qu’elle fournit. Fonde- 
ment raisonnable du pouvoir, garanties de limitation du 
pouvoir, ce sont, en effet, les deux conditions que l’on 
demande à une bonne théorie juridique de la souveraineté 
de réaliser". 

L. La souveraineté nationale est-elle susceptible de four- 
air un fondement juridique du pouvoir? — La souverai- 
neté réside dans la nation, c’est entendu; mais si elle 
résidait dans la nation de telle sorte qu’elle éliminät toute 
sujétion, Ja théorie de la souveraineté nationale serail 
fausse, car le fait primordial du gouvernement nous impose 
d’admettre qu’il existe un pouvoir de gouvernement dont 
la nation soit sujette. C’est ce pouvoir de gouvernement et 
c’est celle sujétion de la nation qui ont fait dire, pendant si 

1: On remarquera que nous posons la question de Ja valeur de la 
souveraineté nationale au point de vue de la théorie juridique et non pas 
au point de vue plus large des diverses disciplines sociales. Notamment, 
nous ne cherchons à la juger ni dans ses rapports avec les mœurs, ni 
dans ses rapports avec les concepts philosophiques. Sur ces divers 
points, nous renvoyons à un certain nombre d’œuvres récentes bien 
connues : Ostrogorski : La Démocratie et l’organisation des partis 
politiques; Bouglé : Les Idées égalitaires, 2e édit., 1908; La Démo- 
cralie devant la Science, 2e édit., 1910; Parodi : Traditionnalisme et 
Démocratie, 190) ; Georges Guy-Grand : Le Procés de la Démocratie, 
1911, avec les références, notamment à la p. 44.
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longtemps, que le pouvoir vient de Dieu ou que la souve- 

rainelé est de droit divin; cela signifie que la sujétion de 

la nation vis-à-vis d’un pouvoir de gouvernement est 

conforme à l’ordre des choses, éternel et mmuable. 

Il faut donc que la souveraineté de la nation s’accom- 

mode d’une sujétion de la nation. 

a) La conciliation est facile, si l’on veut bien admettre 

avec nous que, d’après la construction que nous venons 

d’en faire, la souveraineté réside dans la nation organt- 

sée, c'est-à-dire dans la nation munie d'organes de qou- 
vernement et d’organes de gouvernement autonomes. La 

grande erreur de la Révolution, qu’a perpétuée la doctrine 

de la délégation des pouvoirs, a été de faire résider la 

souveraineté dans une nation démunie d'organes de gou- 

vernement autonomes, n'ayant pour organes que des 

commis. Alors, en effet, non seulement la nation était plus 

forte que son gouvernement, ce qui est nécessaire, mais les 

pouvoirs exercés par ce gouvernement à lencontre de la 

nation étaient délégués par la nation elle-même, situation 

absurde qui excluait toute sujétion de la nation. 

Si, au contraire, les organes de gouvernement sont 

autonomes, ce qui esl conforme au génie du gouvernement 

représentalif, et si la doctrine de la délégation et du man- 

dat doit être remplacée par celle de la gestion d’affaires, ce 

que nous avons amplement démontré, alors il y a place 
pour le pouvoir de domination du gouvernement et pour la 

sujétion de la nation. . 

Les pouvoirs de gouvernement commandent au nom de 

la nation, la nation obéit, c’est-à-dire que même les mino- 

rités opposantes sont lenues d'obéir. Il est vrai que les 
commandements des pouvoirs de gouvernement ne sont 

des manifestalions de la souveraineté que s’ils sont acceptés 

par la volonté générale de la nation, et c’est en quoi la
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volonté nationale est plus forte que son gouvernement, car 
clle peut refuser son acceptation. Mais, d'une façon Provi- 
soire et en attendant cette acceptation, le pouvoir de 
gouvernement s'exerce et la nation est sujette’, de telle 
sorte que la solution définitive, quand elle se produit, est un 
compromis entre le pouvoir de domination du gouverne- 
ment el le pouvoir d’acceptation de la volonté générale de 
la nation, qui vient transformer la sujétion imposée en une 
sujétion acceptée. . 
Ainsi, la souveraineté, pouvoir composite, une fois recom- 
posée, réside dans la nation organisée, c’est-à-dire dans la 
nation considérée, elle aussi, comme une unité composite, 
ensemble d'organes de gouvernement. autonomes et de 
volonté générale autonome. En tant que la souveraineté 
est recomposée sur une question donnée, la sujétion de la 
nation est volontaire ; en tant qu’elle n’est pas actuelle- 
ment recomposée, la sujétion de la nation est imposée. Et 
il y à ainsi, dans la vie de la nation, un rythme alternatif de 
siluations où la sujétion est imposéé et de situations où Ja 

®Sujétion est volontaire, rythme alternatif qu’Aristote dénon- 
çail déjà comme inhérent au régime démocratique (v. su- 
pra, p. 14). 

Sous le bénéfice de ces observations, on peut dire 
« lout pouvoir émane de la nation », ou bien : « tout pouvoir 
‘émane du peuple ». Cela est exact, si l’on entend parler de 
la nation organisée ou du peuple organisé. Cela n’est pas 
exact, si l’on entend par là la nation ou le peuple i morga- 
nisés, séparés du gouvernement, opposés au gouvernement. 
Ce qui est tout à fait inexact, c’est de dire comme Ja C. du 
5 fructidor an IE, article 2 : « L’universalité des citoyens 

. Sur le caractère provisoire des commavdements du gouvernement, 
* même des lois, voir mon article : Les Idées de M, Dugurt, Recueil de 
Législation de Toulouse, 1911, p. 1 ets.
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français est le souverain », car c'est faire résider la souve- 

rainelé dans Ja foule inorganisée des ciloyens, c'est-à-dire 

tout simplement dans la foule. 

b) L’affirmalion que la souveraineté réside dans la nation 

organisée prend surtout un sens intéressant quand on 

l’oppose à l’ancienne maxime, d’après laquelle la souverai- 
neté résidait dans le gouvernement seul et, pratiquement, 

dans la personne du roi. Il est clair que cette doctrine 

n’élail pas complète : ce qui résidait dans la personne du 

roi, c'était l’élément du pouvoir de domination, mais ce 

qui n’y résidait pas, c'était l’élément d'acceptation de la 

volonté générale de la nation, sans lequel nous ne conce- 

vons plus aujourd’hui la souveraineté qui doit être un 

. pouvoir de domination accepté. Et il est tellement vrai que 
l'élément pouvoir de domination du roi avait besoin d’être 
complété par autre chose, que le roi se faisait sacrer par 

les évêques. La cérémonie du sacre avait une double signi- 

fication : elle signifiait d’abord que le poùvoir du rot était 

acceplé par l’Église qui, d’une certaine façon, acceptait 

pour le compte de la nation; elle signifiait ensuite que le 
roi recevait un caractère sacré qui motivait le serment de 

fidélité, qui était généralement demandé aux sujets et qui 

étail encore une forme d’acceptation. Ainsi, à bien analyser 

les choses, la doctrine de la souveraineté nationale n’a été 

qu'une laïcisation du fait de l’acceptation nationale. Désor- 

mais, ce n’est plus l'Église qui accepte pour la nation le 
pouvoir du gouvernement, c’est la nation elle-même qui 

l’acceple ou qui ne l’accepte pas. EL il convient d’observer 

que, par le régime de la souveraineté nationale, le système 

d'acceptalion par la volonté générale de la nation a été 
singulièrement perfectionné. En effet, l'acceptation a été 

rendue actuelle pour chacune des mesures de gouvernement, 

par le moyen des mesures de publicité et de toutes les
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procédures qui saisissent l'opinion toute-puissante. Ainsi, 

l'acceptation est détaillée et actuelle. Jadis, au contraire, il 
fallait accepter en bloc et « posteriori toutes les mesures 

de gouvernement d’un règne au moment où l’on prétait le 

serment de fidélité à l'héritier du trône, à moins qu’au 

contraire on n'acceptât en bloc et d'avance tous les actes 

du roi qui commervait de régner ! 

c) Si le système de l’acceptation par la volonté générale 

a été modifié et amélioré par le régime de la souveraineté 
nationale, en est-il de même du système des pouvoirs de 
gouvernement ? 

N'oublions pas que la pratique du régime a fait passer du 
côté des pouvoirs de gouvernement le pouvoir législatif et 
le pouvoir électif; c’est-à-dire que, dans le personnel gou- 

vernemenñtal, 1! n’y a plus seulement le personnel adminis- 

tratif, comme sous la monarchie, qu’il y a le personnel 
parlementaire et tout le personnel électoral, l'immense, 
l'énorme corps électoral, composé, en France, de douze mil- 

lions d'hommes, et qui, si le suffrage était étendu aux fem- 

mes, compterait vingt-cinq millions d'individus. Il y aurait 
donc vingt-cinq millions d'individus pour en gouverner 
quarante millions. 

Et notons qu'avec les progrès de la démocratie, les rap-. 

ports réciproques du personnel administratif, du personnel 

1. Bien entendu, nous ne considérons comme un perfectionnement du 

système d'acceptation des mesurés de gouvernement par la volonté 
générale de la nation, ni le régime électoral, ni le régime parlementaire. 

Il ne faut pas oublier que nous avons fait passer du côté des pouvoirs de 

gouvernement et l’organisation électorale et organisation parlemen- 
taire. Ce sont des pouvoirs de gouvernement plus aptes à pressentir la 
volonté générale de la nation et à s’en faire une représentation que ne 
l'était Louis XIV, mais, pas plus que lui, ils ne sont qualifiés pour 

accepler quoi que ce soit au nom de la volonté générale. L’acceptation 
. de celle-ci s’interprète uniquement d’après les mouvements de l'opinion.
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parlementaire et du personnel électoral se modifient rapi- 

dement; la prépondérance passe d’une manière évidente au 

personnel électoral. . 

Que faut-il penser de cette situation ? = 

D'abord, elle présente un avantage en ce qui concerne 

les relations entre les pouvoirs de gouvernement et la vo- 
lonté générale du pays. Ces relations sont facilitées. Sans 

doute, le corps électoral ne se confond pas avec la nation; 

sans doute, la volonté électorale n’est pas la volonté géné- 
rale de la nation, et c’est pour cela, d’ailleurs, qu'ils ont 

pu être rangés dans la catégorie des pouvoirs de gouver- 

“nement. Mais le corps électoral est plus près de la nation 

que le personnel parlementaire, et surtout il en est plus 

près que le personnel administratif; il vit dans la même 

atmosphère que la nation; il se pénètre par les mêmes 

moyens qu'elle de l’opiuion publique et de la volonté géné- 

rale. Un pareil pouvoir de gouvernement est donc infini- 

ment apte à pressentir et à se représenter l1 volonté géné- 

rale de la nation, et les mesures de gouvernement qui 

seront proposées sous son influence auront toutes les chan- 

ces d’être approuvées et acceptées par la volonté générale. 

Mais, par à même, la situation ne présente-t-elle pas un 

danger? Le pouvoir électoral ne sera-t'il pas justement 

trop voisin de la volonté générale et, par conséquent, ne 

sera-t-il pas aussi simpliste el aussi incompétent qu’elle? 

Est-ce que les intérêts nationaux, pour peu qu'ils soient 

complexes et techniques, ne lui échapperont pas? En outre, 

le corps électoral ne sera-t-il pas un organe de gouverne- 

ment {trop peu organisé et trop peu discipliné? N’allons- 

nous pas retomber dans le gouvernement de la foule? In- 

compétence et désordre, tels sont Îles deux écueils sur 
lesquels le gouvernement de la démocratie va se briser; et 
d’ailleurs, dira-t-on, ces deux écueils prouvent que le pou-
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voir de gouvernement ne peut pas être situé dans le 

corps électoral, car un pareil pouvoir ne va pas sans com- 

pétence et sans puissance d'ordre. EL puis, nous objectera- 
t-on encore, vous avez posé en principe que les pouvoirs 

de gouvernement ne résidaient pas dans la masse de la 
nation, et maintenant vous les faites résider dans le corps 

électoral; est-ce que’le corps électoral n’est pas pratique- 

ment la masse de la nation? 

Assurément, nous touchons ici au problème capital de la 

démocratie : à mesure que le pouvoir de gouvernement 

descend dans le corps électoral, à mesure aussi il faut que 

celui-ci devienne un organe plus capable de l'exercer, et 

plus distinet de la nation. 

Mais ce n’est qu’une question d'organisation, et un pro- 

blème d'organisation peut toujours être résolu. 

D'abord, constatons qu’en effet, dans notre théorie de la 

souverainelé nationale, le corps électoral peut être orga- 

nisé. Dans la doctrine révolutionnaire, il ne devait pas 

l'être, parce qu’il était censé devoir exprimer directement 

la volonté générale de la nation, laquelle est inorganisée 

(v. supra, p. 30). Mais nous avons rompu le charme de 

celte confusion, et désormais, il est acquis que le corps 

électoral pourra être organisé autant que cela sera néces- 

saire, car il ne doit exprimer qu’une représentation de la 

volonté générale adaptée à l’action et qui, d’ailleurs, devra 

se combiner avec d’autres représentations émanées d’autres 

pouvoirs. 

Ensuite, constatons que si le corps électoral est organisé, 

il se séparera de la nation par son organisation même; 

plus il sera organisé, plus il s’en séparera, plas il pourra 

acquérir de compétence el plus il s’éloignera du désordre 

de la foule. / 
Reste à déterminer le plan général de cette organisation
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du corps électoral. Ce-n’est pas précisément notre affaire. 
Dans cette étude, nous ne faisons que poser des principes, 
sans avoir la prétention de fournir aucune solution con- 
crète. Nous nous bornons à établir que la solution est pos- 
sible. Et, par exemple, puisque la question de la représen- 
tation proportionnelle et celle de la représentation des 
intérêts sont à l’ordre du jour, nous sommes autorisé à 
dire que voilà des réformes qui vont dans le sens vérita- 

-ble de l’évolution démocratique, parce qu’elles tendent à 
organiser le suffrage. La représentation proportionnelle 
tend à fortifier l’organisation des partis politiques et, en 
même lemps, à introduire plus régulièrement, dans les 
canalisations du pouvoir législatif, les volontés nationales 
des minorités ; elle est donc un principe d'ordre et de dis- 
cipline. La représentation des intérêts tend à l'organisation 
des compétences spéciales dans le suffrage, elle est donc 
un principe de compétence. 

Nous nous garderons bien d’adopter l’attitude de M. Char- 
les Benoist, qui se résume ainsi : « La représentation pro- 
portionnelle est la négation de la souveraineté nationale, 
mais cela n’a pas d'importance, parce qu'il n’y a pas de 
souveraineté nationale”. » : 

Il y à une souveraineté nationale, et la représentation ‘ 
proportionnelle n’en est pas la négation, car, dans la: véri- 
table doctrine de la souveraineté nationale organique, le 
corps électoral n’est qu’un organe de gouvernement, et un 
organe de gouvernement non seulement peut, mais encore 
doit être organisé. 

Nous donnerons quelques développements à l’idée de la 
représentation des intérêts. 

1. La Crise de l’État moderne, Paris, 1897, pp. 30 et 3r. — Sur la 
représentation proportionnelle, voir l'excellent ouvrage de M. Saripolos, 
La Démocratie et l’Élection proportionnelle, 1899.
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H s’agit de savoir si l’on doit créer une organisation poli- 
tique spécialement adaptée à la représentation des volontés 
nationales à compétences particulières. Le suffrage uni- 
versel que nous possédons, avec corps électoral homogène, 
constitue une organisation adaptée à la représentation des 

intérêts généraux de la nation; ne convicndrait-il pas d’or- 

ganiser un corps électoral plus particularisé, morcelé en 

des syndicats ou en des institutions corporatives, qui fût 
- “spécialement sensible à l'influence des volontés nationales” 

particulières relatives aux intérêts spéciaux ? 

La question vaut d’être examinée théoriquement et prati- 

quement : 

1° En théorie, c’est-à-dire en partant des principes mé- 
mes de la souveraineté nationale, certains auteurs nient 
la possibilité de la représentation des intérêts. Pour eux, la 
souveraineté nationale n’existerait plus si la représentation 
avait une autre base que celle du suffrage individuel avec 
corps électoral homogène. Sans doute, par mesure d'ordre, 
il faut bien des circonscriptions électorales, mais elles doi- 

-vénf être toutes pareilles les-unes aux autres et, dans cha- 
cune d'elles, c’est la représentation des mêmes intérêts 
généraux qui doit être l’objet de l'élection. Écoutons 
M. Esmein, qui traduit ici la pure doctrine classique : 
« Cest le corps entier des électeurs qui a l’exércice de la 
souveraineté, et c’est le vote, dans un certain sens, de la 
majorité de ce corps électoral qui doit exprimer la volonté 
générale. Les divers collèges électoraux ne doivent être 

que des fractions du corps électoral entier. Ils doivent, par 

conséquent, être composés d’électeurs de même qualité, 
choisis tous au même titre. C’est ainsi, seulement, que le 

secuonnement peut fractionner l’exercice de la souveraineté 

nationale sans la dénaturer. Les fractions ne restent telles 

qu’autant qu’elles possèdent toutes les qualités de l’entier. »
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(Élém. de Droit constitut.. 5 éd., pp. 254 et 256.) Si 

donc l'on organise un suffrage dans lequel les circonscrip- 

tions électorales seront des syndicats ayant des intérêts 

corporalifs différents à défendre, « on fractionne er exercice 

de la souveraineté en la dénaturant ». 

Ce raisonnement, qui paraît très en forme, a un grand 

défaut : il repose sur la confusion, que nous avons signalée 

dès le début, entre la volonté générale et la volonté élec- 
torale; pour M. Esmein, le suffrage ne peut fonctionner 

qu'au sujet dés intérêts généraux parce qu’il a pour fonc- 
tion d'exprimer, non pas la représentation de la volonté 

générale, mais la volonté générale elle-même. 

Mais nous n’admettons pas, quant à nous, ces identifi- 

cations. La-volonté générale de la nation ne se confond 

pas avec la volonté du suffrage universel, quoique celle-ci 

s'efforce de la représenter. D'ailleurs, ce n’est pas une 

raison pour que la volonté du suffrage ne soit pas un élé- 

ment de la souveraineté nationale, à côté de la volonté géné- 

rale, car la souveraineté nationale est un pouvoir com- 

posile. 

Et justement parce qu’elle est un pouvoir composite, la 

souveraineté nationale peut admettre encore d'autres élé- 

ments que la volonté du suffrage universel homogène et. 

rieu ne s'oppose, « priori, à ce qu’elle admette la volonté 

d'un suffrage organisé pour la représentation des intérêts. 

Le loul est que ces éléments divers puissent entrer en com- 

position les uns avec les autres, de façon à fournir une 

résultante unique. Et cette résultante sera la souveraineté 

nationale, à la seule condition que la volonté générale de 
la nation soit, par la nécessité de son adhésion aux initia- 

tives de tous les autres pouvoirs, l’élément dominant. 
2° Mais si, au point de vue théorique, la représentation 

des intérêts est parfaitement compatible avec la conception 
7 ”. | “
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de la souveraineté nationale que nous prétendons être la 
véritable, au point de vue pratique l’opportunité de ce mode 

de représentation est chose discutable : 

a) D'abord, il faut se demander si la représentation des 

intérêts et des volontés nationales particulières n'est pas 

déjà réalisée dans une très large et quelques-uns même 
diraient dans une trop large mesure, soit par le suffrage 

universel lui-même, soit par le pouvoir exécutif. 

I est clair qu'au sujet du suffrage universel, on vit sur 
une fiction, sur ja fiction classique de la représentation 

exclusivement homogène. Dans la réalité des faits, le suf- 

frage universel est devenu bien autre chose; on en accuse 

le scrutin d'arrondissement, mais quelle que soit l'orga- 

nisation, au bout d’un certain temps le résultat serait le 

même, car il est dû au fait même de l’organisation. Quels 

que soient les collèges électoraux, au bout d’un certain. 
temps d'organisation, ils se différencient et se spécialisent et 

des intérêts spéciaux, qui d’ailleurs peuvent être nationaux, 

s'y cantonnent. Ïl y a des députés des ports, des députés 
des cheminots, sans compter les députés des marchands de 

vin. Au Parlement, il se constitue des groupes pour la 

défense des intérêts de toute espèce. Le suffrage universel 
ne représente plus depuis longtemps les seuls intérêts géné- 
raux, 1l représente aussi d'innombrables intérêts particu- 

liers. 

Quant à l’organe exécutif et administratif, dans les nom- 
breuses branches de son administration, il centralise une 

quantité de volontés nationales particulières et d'intérêts 

spéciaux. Ainsi, tous les intérêts de la défense nationale, 

dont quelques-uns sont très spéciaux, sont centralisés dans 

les ministères de la guerre et de la marine. Ceux qui ne 

sont pas centralisés dans les services sont tout au moins 

groupés autour de ces services en des corps consultatifs,
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en des établissements publics ou d'utilité publique, plus ou 
moins agréés et subventionnés par l’administration. Il est 
des industries qui ne vivent que de certains services publics 
et qui savent très bien faire entendre leur voix dans les 
conseils du gouvernement. 

En fait donc, soit autour du suffrage universel, soit 
autour du gouvernement exécutif, le syndicat des grands 
intérêts nationaux particuliers s’est constitué et réussit à 

faire passer beaucoup de ses volontés, soit à travers les défilés 
de la procédure parlementaire, soit à travers les formalités 
de l’administration. On peut se demander si cela n est pas 
suffisant et si, même, cela ne vaut pas mieux qu’une orga- 

nisation séparée de la représentation des intérêts. 
D'une part, de cette façon, la suprématie nécessaire de 

la volonté générale et des intérêts généraux reste assurée, 
car, malgré tout, le suffrage universel reste dominé par les 
préoccupations de la politique générale. D’autre part, on a 
évité les conflits constitutionnels qui ne manqueraient pas 
de s'élever entre deux organisations représentatives 
parallèles. 

b) Les considérations qui précèdent auront de la valeur 
tant que les faits n’imposeront pas une organisation séparée : 
de la représentation des intérêts, mais il se peut qu’ils lim- 
posent. Nous assistons à l’essort d’un mouvement syndica- 
liste el corporatif, dont nul ne peut prévoir l'amplitude de 
développement. Il est possible que le mouvement syndica- 
liste ne dépasse pas la portée d’une sorte d'organisation 
administrative de l’industrie, comme il est possible aussi 
qu'il devienne un principe de transformation politique du 
pays, auquel cas il toucherait forcément à l’organisation de 
la souveraineté! 

1. CF. Paul Boncour, La Souveraineté économique.
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En prévision de cette seconde hypothèse, il est bon de se 

demander quel serait le meilleur mode d’une représentation 

séparée des intérêts. ot. 

À notre avis, il faudrait poser en principe que cette orga- 

nisation devrait réaliser, avec celle du suffrage universel, 

maximum d'écart. Si l’on prend le parti de les séparer, il 

convient de les séparer le plus possible, afin qu’elles puis- 
sent subsister lune à côté de l’autre. 

Pour cela, il ne suffirait pas-de décider que les électeurs 
ne seraient pas les mêmes, que ce seraient d’un côté des 

individus et de l'autre des organisations syndicales ; il fau- 

drait établir aussi que les deux suffrages n’auraient pas la 

même fonction, qu'ils n’exerceraient pas leur action sur les: 

mêmes corps conslilüés. | 

Dans cette direction, l’idée qui vient la première à l’es- 

prit est d’utiliser le fait de l’existence de deux Chambres 

et de faire, par exemple, nommer le Sénat par le suffrage 

syndical, tandis que la Chambre des députés continuerait 
- d’être nommée par le suffrage universel des citoyens". Mais, 

à la réflexion, on s'aperçoit que celte combinaison ne réali- 

serait pas du tout le maximum d’écart. D’une part, les deux 
organisations du suffrage fonctionneraient toutes les deux 

en vue de la domination sur le pouvoir législauf, et les 

- deux Chambres qui en seraient issues, quoique différentes, 
seraient appelées à faire partie du même Parlement. D'autre 
part, on peut se demander si les collèges -électoraux du 

suffrage syndical, qui seraient en somme des organisations 
très différenciées, seraient bien qualifiés pour travailler à la 

constitution d’un organe délibérant, étant donné qu’une 

assemblée ne peut délibérer que si ses divers membres ont 

1. Cf. Léon Duguit, la Représen'ation syndicale au Parlement, 1g11. 
Extrait de la Revue politique el parlementaire, juillet 1grr.
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suffisamment d'idées communes et d’intérêts communs 

qui puissent servir de base à la discussion (v. supra, 

p- 69). 
Enfin, un suffrage basé sur la représentation des intérêts 

naurail peut-être pas qualité pour représenter la volonté 

générale de la nation dans cette traduction très directe qu'est 

l'œuvre législative. ‘ 

Aussi faut-il donner la préférence à une idée beaucoup 

plus hardie, qui assignerait pour fonction au suffrage syn- 

dical la nomination des organes du pouvoir exécutif, tan- 

dis que le suffrage universel resterait chargé de la nomina- 
tion des organes du pouvoir législatif. Faire nommer par 

les syndidats et les corporations, soit le chef de l’État tout 

seul, lequel exercerait ensuite un droïil’de nomination pour 

les autorités exécutives subordonnées, soit, à la fois, le 

chef de l'État et quelques autres autorités subordonnées 

plus ou moins importantes, telle paraît être la solution 

logique. Observons tout de suite que cette solution ne serait 

pas incompauble avec le régime parlementaire, puisque 

celui-ci est compatible même avec une monarchie hérédi- 

taire. Assurément, elle serait de nature à donner au chef 

de l'État un rôle moins effacé que celui qui est le sien dans 

notre constitution actuelle, mais bien des gens sont d'avis 

que ce ne serait pas un mal. En tout cas, là question du 

régime parlementaire et celle de V élection du chef de l’État 

par le suffrage syndical peuvent être disjointes. Notre rôle 

n’est pas ici d'établir une constitution, mais de dégager les. 

éléments d’ après lesquels elle peut être établie. 

Ce qu’il faut remarquer, c’est la convenance parfaite qu’il 
y aurait ici entre le collège électoral et le genre d'élection 

qu'on lui demanderait. Ce scrait un collège électoral repré- 

sentant des intérêts divergents, et on lui demanderait sim- 
plement de désigner un homme qui servirait d’arbitre entre
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ces intérêts divergents; ce serait un collège électoral de 

‘techniciens et on lui demanderaït de nommer le chef du pou- 

voir exéculif, c’est-à-dire de la grande organisation techni- 

que de l’État; ce serait un collège électoral représentant les 

grands intérêts nationaux spéciaux et on lui donnerait 

action directe sur les chefs des services publics correspon- 

dant à ces grands intérêts nalionaux ' 

Si cette combinaison réalise. assurémént le maximum 

d'écart entre le suffrage universel, cantonné dans la ligne 

du pouvoir législatif, et le suffrage syndical cantonné dans 

celle du pouvoir exécutif, assure-t-elle aussi bien la supré- 

matie nécessaire du suffrage universel représentant plus 

direct de la volonté générale de la nation? 

Ce suffrage syndical, déjà fort de l’énergie syndicaliste 

qui aspire par elle-même à la souveraineté, ainsi que l’a 
montré M. Paul Boncour?, appuyé par surcroît sûr toute 

la force gouvernementale et administrative inhérente à Ia 

machine exécutivé, ne sera-t-il pas plus fort que le suffrage 
universel ? . . 

À cette question, il faut répondre, d’abord, que les com- 

binaisons constilutionnelles sont susceptibles de neutraliser 
bien des forces; que, par exemple, le régime parlementaire, 

mettant toute la réalité du pouvoir exécutif aux mains des 

ministres et subordonnant ceux-ci au Parlement, suffirait 

à neutraliser la force syndicale et à maintenir la supréma- 
tie du suffrage universel. Mais il n’est même pas dit que le 
maintien du gouvernement de cabinet soit nécessaire. Il y 

. Ce qui est certain, c’est que, soit dans les pays monarchiques, soit 

dans les républiques où le chef de l’État a une responsabilité personnelle, 

les grands intérêts nationaux se groupent autour du chef de VÉtat, il est 
leur représentant naturel. Dès, lors pourquoi ne pas faire élire le repré- 
sentant naturel des intérêts nationaux par un suffrage à base de repré- 
sentation des intérêts ? 

2. Op. cé.
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a dans le suffrage universel une force qui lui est propre et 
qui, par elle-même, tend à le mettre au-dessus du suffrage 
syndical, à tel point que c'est pour l'autonomie de celui-ci 
que lon- devrait plutôt trembler. Cette force propre du 
suffrage universel est celle du nombre, en ce sens que le 
nombre des électeurs donne aux passions que développe le 
Jeu électoral Icur maximum d'intensité. 

_ L'opération électorale est une parüe de jeu, c’est le jeu 
majorilaire, on joue à savoir, de deux ou trois "partis, 
quel sera le plus nombreux le jour du scrutin; — bien 
entendu, il y a un enjeu, ce sont les bénéfices du pouvoir; — 
mais, outre l'enjeu, il y a l'attraction du jeu en elle-même. 
Dans ces-conditions, il faut convenir que le suffrage univer- 
sel offre le spectacle de parties de jeu émouvantes et que le 
suffrage syndical n’offrira jamais que le spectacle de par- 
ties de-jeu médiocres et très peu passionnantes. Qui se 
passionne aujourd’hui pour les élections aux Chambres de 
commerce? Cela n’intéresse pas le grand public et n’inté- 
resse même que très peu le public spécial des commerçants. 

Les partis politiques, notamment, seront loujours orga- 
nisés sur le terrain des grandes élections du suffrage uni- 
versel el non pas sur celui des petites élections syndicales, 
et le vrai danger est que ces partis politiques, conçus en 
vue de l’action législative, ne tendent à s’introduire dans 
l’organisation syndicale pour devenir aussi les maitres de 
l'élection du chef du pouvoir exécutif. 

Nous sommes persuadé que l’organisation du suffrage 
syndical résisterait à cette invasion assez Pour conserver 
son action politique propre, mais que cette invasion se pro- 
duirait cependant assez pour assurer la domination du 
suffrage universel. 

Quoi qu’il en soit, d’ailleurs, nous n'avons développé 
celle question de la représentation des intérêts que pour
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montrer avec quelle liberté d’ésprit elle peut être traitée 

dans notre conception de la souveraineté nationale. 

Il. La souveraineté nationale est-elle susceptible de 

fournir des garanties de limitation du pouvoir? — La 

doctrine de la souveraineté nationale exclut, désormais, 

toute limitation de la souveraineté qui pourrait provenir de 

l'existence d’un pouvoir étranger ou supérieur; elle exclut 

notammèni le contrôle de l'Église qui pouvait être lié à la 

théorie du droit divin et à la cérémonie du sacre, et que 

d’ailleurs nos rois avaient déjà répudié. Le pouvoir est 

maintenant tout entier intériorisé dans la nation, et si la 

façon dont il y est distribuë peut encore être confrontée 

avec le droit divin, c’est uniquement en tant qu’elle peut 

l'être avec l’ordre des choses. . 

Dès lors, il apparaît que le pouvoir ne peut être limité 
que grâce à des équilibres constitutionnels internes. Cest à 

quoi le régime de la souveraineté nationale se montre admi- 

rablement propre, surtout avec le système du gouverne- 

ment représentatif et avec la séparation dès pouvoirs. Les 

organes représentalifs ont du pouvoir d'action, la volonté 

générale de la nation a du pouvoir d'adhésion et par consé- 

quent de résistance; le pouvoir d’action n’est pas concen- 

tré dans un seul et même organe représentatif, il est divisé 

en plusieurs compétences qui sont confiées à des organes 
séparés; ces organes sont des corps politiques qui luttent 

entre eux pour la prééminence, qui donc ont intérêt à se 

-surveiller, à se contrôler réciproquement et qui en ont les 

moyens. Résultat : des conflits, des temps d’arrêts, des 

négociations, des transactions entre lous ces éléments, qui 

diminuent la tension générale du pouvoir. 

Il y a, au sens constitutionnel du mot, aulolimitation de 

VÉtat, en ce que, à l’intériéur de l'institution nationale, 

une répartition équilibrée des pouvoirs et une certaine élas- 
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ticité du système qui en résulte ont limité la tension totale 

du pouvoir. : 

D'ordinaire, l’idée de. l’autolimitation de PÉtat n’est 

émise qu’à propos de l’État personne morale et elle éveille 

l’image d’une personne qui s’arrête dans l’exercice de son 

pouvoir, par ün décret de sa propre volonté. Sous celte 

forme, l’image ne satisfait pas, parce qu’à l’intérieur de la 
personne morale les opérations psychologiques nous sont 

inconnues; mais si nous réfléchissons que, sous la per- 

sonne morale État, il y a l'institution nationale dont nous 

connaissons les mécanismes conslitutionnels, nous consta- 

Lons que le jeu automatique de ces mécanismes assure dans 
la nation une autolimitation du pouvoir qui, ensuite, dans 

la perspective de la personnalité morale, peut être attribuée 

sans inconvénient à la volonté de la personne État. 
Ceci, d'ailleurs, sera éclairé par les développements qui 

seront donnés dans la section suivante. 
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